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A Noter  

Cette bibliographie commune à nos deux centres ressources n’est pas exhaustive. Elle reprend une sélection de 

références disponibles à l’emprunt ou consultables sur place voire en ligne. 

Vous pouvez consulter la totalité des fonds documentaires consacrés à la VAE sur nos sites Internet respectifs : 

GIP Espace Compétences 

http://alex.espace-competences.org 

Formation-Info 

http://alexandrie.carifpaca.org/ 
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I : Les ouvrages 
 
LEPLATRE Françoise, CARBONNIER 
Christine,COTREBIL Bruno 
Les Certificats de Qualification Professionnelle : 
guide technique 
CENTRE INFFO, 212 p., 01/05/2005 
Issue d'une enquête réalisée auprès des branches 
d'activité, d'avril à octobre 2004, cette nouvelle édition 
du guide technique des Certificats de Qualification 
Professionnelle recense 414 CQP émanant de 45 d'entre 
elles et 38 certificats en préparation. Les certificats y 
sont décrits en fonction du niveau requis, du public 
concerné, de l'organisation et du contenu de la 
formation. 
Pour une consultation plus aisée, cet ouvrage 
s'accompagne d'une liste alphabétique et d'un index des 
CQP par branche.  
Référence Formation info : 3314 
 
LEROUGE Stéphanie 
Le guide de la validation des acquis 
GENERATION FORMATION, 154 p., 01/04/2005 
Conçu pour aider les usagers dans leur démarche de 
validation des acquis de type VAE (Validation des 
acquis de l'expérience) ou VAP (Validation des acquis 
professionnels), ce guide réunit conseils de spécialistes 
et témoignages de candidats. La première partie 
consacrée à la présentation des deux dispositifs permet 
aux lecteurs de s'interroger sur la pertinence d'une telle 
démarche dans leur parcours. Les parties suivantes 
traitent des différentes étapes du processus et décrivent 
leurs différentes modalités :  
- Trouver le bon diplôme 
- Faire valider sa candidature 
- Obtenir un congé et un financement 
- Constituer son dossier 
- Mener l'entretien avec le jury. 
Référence Formation info : 3374 
 
GUYOT Jean-Luc,MAINGUET Christine,VAN 
HAEPEREN Béatrice 
La formation professionnelle continue : enjeux 
sociétaux 
DE BOECK UNIVERSITE, 303 p., 01/02/2005 
L’entrée dans la "société de la connaissance" a érigé la 
"formation tout au long de la vie" en enjeu sociétal de 
premier plan. Comment se traduit de manière concrète, 
cette exhortation à la formation continue qui traverse les 
discours des instances tant internationales que 
nationales et régionales ?  
C’est la question centrale traitée dans cet ouvrage, à 
travers des contributions portant un regard critique sur 
les enjeux et les dynamiques du champ de la formation, 

les positions adoptées par les acteurs collectifs, les 
référentiels idéologiques et la mise en place de cadres 
juridiques et institutionnels dans différents contextes 
nationaux.  
Cet ouvrage prolonge la réflexion entamée dans le 
précédent volume : "La formation professionnelle 
continue : l’individu au cœur des dispositifs". (D'après 
le résumé) 
Référence Formation info : 3354 
 
URSO Jean-Pierre 
La VAE du CAP au BTS : Comment valider les 
Acquis de son Expérience 
CHIRON, 158 p., 01/12/2004 
Ce guide s'adresse à tous ceux qui ayant acquis une 
expérience professionnelle en tant que salariés, 
travailleurs indépendants ou bénévoles, souhaitent 
obtenir un diplôme de l'Education nationale qui la 
reconnaissent. Il a pour objectif de les aider à construire 
leur parcours de validation des acquis de l'expérience 
(VAE). Il présente les modalités et la procédure de ce 
dispositif, de l'accueil à la délivrance du diplôme. Il 
fournit également un dossier documentaire réunissant 
notamment un lexique pédagogique, des adresses utiles, 
la traduction de sigles ainsi que des textes de référence. 
(D'après le résumé) 
Référence Formation info : 3361 
 
Collectif d'auteurs 
Formation professionnelle : DIF, congés, plan de 
formation, participation 
EDITIONS FRANCIS LEFEBVRE, 494 p., 01/11/2004
La loi du 4 mai 2004, largement inspirée de l'accord 
national interprofessionnel signé par les partenaires 
sociaux le 20 septembre 2003, a profondément 
bouleversé le système de formation professionnelle des 
salariés, dont les fondements avaient été posés plus de 
30 ans auparavant. Deux dispositifs d'accès à la 
formation sont créés : le droit individuel à la formation 
(DIF) et les périodes de professionnalisation. Le 
contenu du plan de formation est aménagé. Sur le plan 
financier, la participation obligatoire des employeurs est 
relevée. Cet ouvrage pratique s'accompagne de textes 
législatifs et conventionnels ainsi que de formulaires, de 
modèles et de calendriers récapitulant les formalités à 
respecter. Il facilite la compréhension et la mise en 
place de ce nouveau système par les différents acteurs 
de la formation continue.  
Référence Formation info : 3274 
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LABRUFFE Alain 
100 questions pour comprendre et agir : La 
formation des adultes 
AFNOR, 283 p., 01/11/2004 
- Quel est l'esprit de la nouvelle loi concernant la 
formation ? 
- Quelles sont les spécificités de la formation en ligne ? 
- A quoi peut ressembler le futur passeport formation ? 
- Quelles sont les principales dispositions de la 
validation des acquis de l'expérience (VAE) ? 
- Pourquoi les adultes ont-ils du mal à se remettre à 
étudier ?... 
Voici quelques-unes des questions auxquelles répond 
cet ouvrage, conçu pour toutes les personnes concernées 
par la transmission de savoir aux adultes qu'il soient 
formateurs, managers, responsables du domaine de la 
formation ou stagiaires de la formation professionnelle. 
(D'après le résumé) 
Référence Formation info : 3364 
 
GAZAVE Martine;HENNETIER Nicole 
La VAE, valoriser son expérience par un diplôme 
Librairie Vuibert, pp.1-172, 09/2004 
La mise en place de la VAE a suscité un grand intérêt 
tant chez les professionnels que parmi le grand public. 
Parce qu'elle permet d'obtenir directement un diplôme 
professionnel, au vu de l'expérience acquise par la 
pratique, sans l'obligation de suivre une formation, elle 
ouvre des perspectives de promotion sociale à tous les 
actifs. Elle bouscule également les habitudes : pratiques 
de construction des diplômes, modes d'attribution des 
examens et modalités de formation. Ce guide aborde la 
reconnaissance de l'expérience par une certification 
professionnelle lorsqu'elle existe, le principe de la VAE, 
le choix de la démarche, les étapes à suivre. Il revient 
également sur les dernières évolutions de la loi sur la 
formation professionnelle et sur les implications de la 
VAE dans les branches. 
Référence Espace Compétences : 6.0-19 
Référence Formation info : 3285 
 
Pratiques de la VAE : entreprises et salariés 
témoignent 
Habitat Formation, pp.1-36, 09/2004 
Cette publication revient sur la pratique de la VAE au 
niveau des entreprises et des salariés relevant de 
l'OPCA Habitat-Formation. Ces exemples sont 
complétés par le passage en revue des difficultés et des 
réussites dans le processus de validation ainsi que par le 
point de vue d'un service valideur. Le document inclut 
également un panorama des pratiques des différents 
ministères valideurs ainsi que le dispositif d'information 
mis en œuvre au niveau national, régional et local. 
Référence Espace Compétences : 6.40-2 
 

FORESTIER Danièle;DUBOIS-PETIT Claudie 
L'accompagnement en validation des acquis de 
l'expérience 
Cahiers d'études du CUEEP (Les), pp.1-146, 07/2004 
La loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002 a 
institué une nouvelle voie d'accès à la certification : La 
validation des acquis de l'expérience (VAE). L'étude 
présentée dans cet ouvrage a été menée dans le cadre de 
la préparation au DESS Ingénierie de formation de 
l'Université de Lille 1 (CUEEP) et du stage 
professionnel réalisé parallèlement au sein de l'AFPA. 
Il s'agit d'un travail de réflexion sur la VAE et sur ses 
difficultés d'application en général (financement, accès, 
évaluation, procédure..) abordé à partir d'un point 
d'entrée particulier : l'accompagnement en VAE, depuis 
la première information donnée au candidat jusqu'à la 
formalisation des avoirs issus de l'expérience. Deux 
hypothèses de départ sont posées auxquelles les auteurs 
tentent de répondre. La première envisage la possibilité 
de formaliser une démarche d'accompagnement dans la 
VAE. La seconde interroge sur la place donnée à 
l'entreprise dans la procédure VAE. L'étude dresse un 
premier "arrêt sur image" sur le système tel qu'il existe 
aujourd'hui, au travers différents entretiens menés au 
sein de plusieurs ministère, auprès des personnes 
chargées de la mise en place de la VAE, mais aussi des 
candidats. 
Référence Espace Compétences : 6.7-22 
 
BLANPAIN Nathalie,LEPLATRE Françoise 
Le point sur la validation des acquis de l'expérience 
CENTRE INFFO, 235 p., 01/07/2004 
Dans cet ouvrage, le Centre Inffo réunit une somme de 
réflexions sur la VAE (Validation des acquis de 
l'expérience), précédée d'une synthèse qui fait le point 
sur l'état d'avancement du dispositif. Les angles retenus 
dans ce dossier sont les suivants : 
- Nouveau paysage de la certification 
- Mise en oeuvre de la VAE dans les régions 
- Accompagnement du candidat dans l'analyse de son 
expérience 
- Démarches  d'entreprises et de secteurs. 
Une liste de textes officiels, une séléction 
bibliographiqe ainsi qu'une sélection de sites internet 
complètent ce document. 
Référence Formation info : 3377 
 
CLEMENT Monique,FAURE Maryse,LAGALICE 
Christian 
Validation des acquis de l'expérience : Pourquoi ? 
Comment ? 
HACHETTE EDUCATION, 143 p., 01/05/2004 
La validation des acquis de l'expérience offre la 
possibilité d'obtenir un diplôme professionnel et 
technologique par la reconnaissance de compétences 
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acquises en situation de travail. 
Comment l'institution scolaire répond-elle à cette 
innovation ? Quel accompagnement, quelle évaluation 
met-elle en place ?  
Autant de questions auxquelles cet ouvrage répond, en 
s'adressant tant aux acteurs du système éducatif - 
enseignants, inspecteurs pédagogiques, chefs de 
travaux, conseillers d'orientation psychologues...- 
qu'aux partenaires professionnels de l'école (conseillers 
de l'enseignement technologique, experts, tuteurs, 
directeurs des ressources humaines...). Ce guide permet 
également aux candidats de préparer leur engagement 
dans une démarche de changement professionnel et 
personnel. (D'après le résumé) 
Référence  Formation info : 3365 
 
BERTHET DU PRAT-MIRAIL Thierry 
VAE - les clés d'un dossier gagnant : transformez 
votre expérience en diplôme ! 
EDITIONS D'ORGANISATION, 160 p., 01/03/2004 
Ce guide est destiné à tous ceux qui veulent entamer 
une démarche de validation des acquis de l'expérience 
afin de faire reconnaître leurs connaissances et 
aptitudes. Il apporte des éléments de réponse à des 
questions pratiques, telles que : Toute expérience peut-
elle vraiment être transformée en diplôme ? ; Quelle est 
la procédure ? ; Qui évalue l'expérience, comment, et 
sur quels critères ? ; Comment monter son dossier pour 
répondre aux attentes du jury ?. Cet ouvrage dispense 
conseils et outils pour tirer parti du dispositif de la 
VAE, analyser ses acquis ou monter un dossier. 
Référence  Formation info : 3280 
Référence Espace Compétences : 6.7-20 
 
KADRI Saïma 
La validation des acquis de l'expérience 
MB Editions, pp.1-87, 03/2004 
Cet ouvrage répond à 50 questions concrètes concernant 
la validation des acquis de l'expérience (VAE) 
regroupées en thématiques. Ainsi la législation de la 
VAE, le public concerné, les certifications, les moyens, 
la procédure de validation, la VAE dans l'entreprise 
forment les principaux thèmes traités par l'auteur. 
Référence Espace Compétences : 6.0-17 
Référence  Formation info : 3279 
 
CHERQUI HOUOT Isabelle 
Validation des acquis de l'expérience et universités, 
quel avenir ? 
L'HARMATTAN, 176 p., 01/02/2004 

Les pratiques de Validation d'acquis professionnels 
(V.A.P) dans le cadre des dispositions de la loi de 1992 
ont fait une entrée timide dans les universités 
françaises. Aujourd'hui la réforme de la formation 
professionnelle consacre un important volet à la 
Validation des Acquis de l'Expérience (V.A.E) qui 
s'institue dans le droit du travail. Les universités, qui 
jusqu'à présent certifient essentiellement les acquis 
produits en leur sein et sous leur contrôle, sont 
confrontées à une nouvelle problématique. L'auteur 
s'interroge sur la manière dont elles gérent cette 
nouvelle forme de certification et sur les conséquences 
qui en découlent. 
Référence Formation info : 3355 
 
Certification et validation pour les emplois dans les 
services 
Ministère des Affaires sociales, du Travail et de la 
Solidarité, pp.1-163, 2004 
Ce document de travail aborde les thématiques de la 
certification et de la validation des acquis. Issu d'un 
groupe de travail interministériel, il examine, à travers 
un public particulier -les emplois-jeunes-, les 
principaux dispositifs des ministères en matière de 
certification. L'offre de certification et de qualification 
offertes aux emplois-jeunes et celle accessible en 
fonction de la finalité des services rendus est 
développée en 7 thèmes (développement local du sport, 
des loisirs et du tourisme, développement et 
professionnalisation des structures associatives, 
prévention et sécurité du cadre de vie, accompagnement 
social et médico-social des personnes et des familles, 
protection et valorisation de l'environnement, 
développement local de la culture et de l'éducation, 
développement d'autres services).. 
Référence Espace Compétences : 6.6-13 
 
Cellule Régionale Inter Services de la VAE 
Validation des Acquis de l'Expérience : les textes de 
Loi 
CARIF Réunion, pp.1-115, 12/2003 
Ce document recense les textes législatifs (loi de 
modernisation sociale, décrets, circulaires, instructions 
et arrêtés) concernant la Validation des Acquis de 
l'Expérience (VAE) ainsi que la Validation des Acquis 
Professionnels (VAP). 
Référence Espace Compétences : 6.12-9 
 
DELACHE Dominique;PRESSE Marie-Christine 
La validation d'acquis professionnels : des obstacles 
à franchir, des propositions à construire 
Cahiers d'études du CUEEP (Les), pp.1-134, 11/2003 

Comment parvenir à rendre la procédure de VAE 
efficace pour les candidats et lever les obstacles 
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DONNADIEU Bernard 
La validation des acquis de l'expérience dans un 
établissement hopitalier 
Université de Provence - Département Sciences de 
l'Education, pp.1-91, 09/2003 
La Validation des Acquis de l'Expérience issue de la 
Loi de Modernisation Sociale de 2002, apporte une 
pierre à l'édifice, après les difficultés rencontrées par 
la V.A.P(la Validation des Acquis Professionnels). 
L'articulation entre la Formation Professionnelle et la 
V.A.E doit trouver sa place comme " Troisième voie 
d'apprentissage ". La V.A.E prône à ce titre une 
nouvelle approche des compétences, notamment en 
matière de Gestion des Ressources Humaines et 
Gestion prévisionnelle des Emplois et des 
Compétences. L'Hôpital Saint Joseph s'est engagé 
dans cette voie en signant avec l'A.F.P.A une 
Convention, dont l'objectif est de reconnaître et de 
valider les acquis de l'expérience comme Secrétaires 
Médicales d'Employées Administratives. Cette 
validation répondrait aux exigences respectives de 
chacun des acteurs (Employeur et Salariées). Cette 
procédure de Validation qui ne devait être a priori 
qu'une simple formalité, s'est trouvée confrontée à de 
grandes difficultés. Si la V.A.E a pour ambition 
d'accorder aux acquis de l'expérience, une valeur 
sociale connue et reconnue de tous, le problème 
d'évaluation reste entier(la V.A.P en est un bon 
exemple). Les méthodes d'évaluation mises en place 
ne sont pas adaptées à l'évaluation d'acquis issus de 
l'expérience. En matière d'acquis de l'expérience, 
aucun mode d'évaluation n'est exclusif, si l'on 
considère que les acquis expérientiels sont le résultat 
d'une combinaison d'apprentissage, rendant d'autant 
plus inefficace leur évaluation. Les théories de 
l'évaluation ont confirmé cette difficulté, qu'il s'agisse 
de la posture de l'évaluateur, des outils d'évaluation, 
mais aussi des modes d'évaluation. Malgré l'apport 
d'outils de preuves de compétences tels que le " 
careerpassport " ou " le portfolio ", l'entretien 
individuel, l'évaluation reste chaotique. L'amalgame 
fait par les acteurs sur les notions même de 
Reconnaissance et de Validation rend d'autant plus 
aléatoire l'évaluation des compétences, réduisant la 
pertinence de la V.A.E. Des questions demeurent par 
conséquent entières : -Comment évaluer des acquis 
issus de l'expérience ?, -Qui est en mesure de les 
évaluer et par quelles méthodes ? -Quelle légitimité 
sociale peut on accorder aux acquis expérientiels ? 
Les salariées de l'établissement en ont essuyé les 
plâtres, obligeant l'hôpital à proposer une alternative. 
L'hôpital s'est vue dans l'obligation de réaliser une 
reconnaissance interne via des outils d'évaluation 
établis par le Service de formation. Cette 
Reconnaissance permettra aux salariées concernées 
par la V.A.E une revalorisation sociale et salariale, 
mais ne résoudra pas la question de la V.A.E. Elle 

reste cette " idée révolutionnaire qui cherche son 
souffle ". 

(Résumé de l'auteur) 
thèse, mémoire - Référence Espace Compétences : 
6.31-5 
 
La reconnaissance et la validation des acquis du 
travail et de l'expérience 
Conseil économique et social régional Rhône-Alpes, 
pp.1-55, 24/06/2003 
Ce rapport du Conseil Economique et Social de la 
Région Rhône-Alpes s'intéresse à la reconnaissance et 
la validation des acquis en tant que dynamique et 
philosophie nouvelles dans le monde du travail, 
répondant à de nouveaux besoins. Il examine les trois 
types de validation qui émergent, fait le point sur 
l'accompagnement, mesure l'influence de ces mesures 
sur le dispositif de formation et de gestion des 
hommes, définit le rôle des principaux acteurs, les 
actions, le financement, le suivi et l'évaluation de ces 
dispositifs. 
Référence Espace Compétences : 6.2-1 
 
La Validation des acquis de l'expérience : des 
enjeux pour les Francas 
Fédération Nationale des Francas, pp.1-15, 11/2002 
Cette note de problématique recense les principes de 
la VAE après un petit historique, le cadre juridique de 
la VAE, les aménagements nécessaires pour une mise 
en œuvre effective du droit à la VAE. Elle démontre 
en quoi cette mesure concerne le mouvement et les 
manières de l'utiliser. 
Référence Espace Compétences : 6.32-3 
 
AMEF 
Recrutement et emploi des jeunes - Comment 
former les professionels de demain ? : Actes des 
colloques de l'AMEF 
PUF, 368 p., 01/12/2002 
Cet ouvrage regroupe les actes des six colloques de 
l'Association Métiers, Entreprises et Formations 
(AMEF) consacrés sous des angles divers à 
l'orientation, au recrutement et à l'emploi des jeunes. 
Ces débats ont eu lieu de mars 1997 à février 2002. 
Les thématiques abordées sont les suivantes : 
- "Le recrutement des jeunes : un nouveau défi ?" 
- "Une nouvelle formation universitaire : la licence 
professionnelle" 
- "La validation des acquis professionnels des 
salariés" 
- "Les formations en alternance : quelles formations 
pour les métiers de demain ?" 
- "Orientation, Réorientation : quel avenir pour les 
jeunes ?" 
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- "Les métiers en émergence : quelles formations pour 
quels métiers ?" 
Référence Formation info : 3323 
 
Compétences, qualifications, classifications, 
validation des acquis par l'expérience et formation 
professionnelle 
Ecole Nationale d'Administration, pp.1-92, 10/2002 
Les nouveaux modes d'organisation des entreprises 
modifient tous les repères concernant la qualification 
des salariés ; l'approche par les compétences gagne du 
terrain rendant les procédures de formation et de 
certification obsolètes. Ce rapport fait le point sur les 
qualifications et certifications puis analyse ces 
changements par l'intermédiaire de la procédure de 
validation des acquis de l'expérience, nouvelle 
modalité qui change les modes de certifications et de 
formation. Des propositions sont faites pour faire de 
la VAE un instrument de changement de ces repères 
collectifs qu'il s'agisse des certifications ou des 
acteurs. 
Référence Espace Compétences : 6.0-18 
 
 
MAYEN Evelyn;THUILIER Odile 
Evaluer les acquis de l'expérience : La VAE, 
validation ou certification ? 
Université de Provence - Département Sciences de 
l'Education, pp.1-56, 07/2002 
Aujourd'hui, reposer la question du choix et de 
l'opportunité d'un stage de quatre mois en raison de 
ma thématique du mémoire de DESS, portant sur la 
Validation des Acquis de l'Expérience (VAE) : c'est, 
avoir fait le bon choix stratégique du terrain et de la 
durée de ce stage, mais quel regard porter sur 
l'alternance terrain-université et l'enjeu du mémoire ?  
Dans l'enquête préalable sur la VAE, pour la collecte 
d'informations, de documents et la rencontre des 
personnes ressources, j'ai fait la connaissance, par un 
réseau de consultants, avec le responsable de projet 
VAE à la Direction Régionale AFPA (Association 
nationale pour la Formation Professionnelle des 
Adultes). À l'issue de l'entretien, il me proposait une 
mission d'évaluation de la politique de validation 
(VAE), plus précisément il s'agissait d'évaluer le 
dispositif mis en place, depuis le début de l'année. J'ai 
accepté car l'enjeu du "terrain-ressource" pour mon 
mémoire, était considérable et unique, c'est un lieu 
d'apprentissage du métier de consultant et un lieu de 
"formation à la VAE". En effet, je pouvais bénéficier 
de tous les séminaires d'informations et de 
professionnalisation des acteurs du Réseau Régional 
des Services Publics Valideurs . Ce qui me permettait 
d'être au cœur de la genèse d'une opérationnalisation 
de la nouvelle loi de modernisation sociale concernant 
le passage de la VAP à la VAE (loi promulguée le 17 

janvier 2002). Je pouvais être à l'écoute de tous les 
questionnements, les réflexions et également les 
inquiétudes des différents acteurs intervenants dans 
chaque service public valideur. Ma problématique 
était donc l'évaluation de l'expérience et des 
compétences dans la VAE, la Direction régionale, 
devenait un lieu privilégié pour une problématique de 
terrain. Par rapport à la demande d'évaluation du 
dispositif de validation mis en oeuvre au niveau 
départemental, le travail ci-après m'a permis 
d'identifier la problématique d'évaluation, de repérer 
les concepts en jeu et de dégager des perspectives 
d'investigations. Nous nous appuierons sur un étayage 
conceptuel afin de retourner sur le terrain, entendre le 
dire des acteurs, tout cela pour en tirer des 
perspectives d'action pour demain. 
(Résumé de l'auteur) 
Référence Espace Compétences : 6.0-22 
 
INSTITUT DE RECHERCHES DE LA FSU 
Toute la vie pour apprendre : un slogan ou un 
véritable droit pour toutes et pour tous ? 
SYLLEPSE, 478 p., 01/07/2002 
Le thème de l'éducation tout au long de la vie, 
concept né au sein de l'OCDE, relayé dans les 
réflexions de l'Union européenne et des partenaires 
sociaux, a fait l'objet du colloque intitulé "Une 
mission nouvelle pour le service public : l'éducation 
tout au long de la vie, pour la qualification et sa 
validation", organisé par l'IRHESC, en décembre 
2001. Ce livre reprend la plupart des interventions qui 
l'ont animé, en considérant l'éducation permanente 
comme un enjeu social.  
Après avoir abordé le contexte historique dans lequel 
ce nouveau paradigme a emergé, l'ouvrage décrit les 
débats suscités, au niveau international, dans le cadre 
de négociations collectives et d'actes législatifs. Il 
explore ensuite les conditions d'accès à la 
qualification et le rôle du service public, confronté à 
la merchandisation et à la territorialisation de l'offre 
de formation. Il s'interroge également sur la 
certification des acquis de l'expérience dans une 
perspective nationale et européenne. Une réflexion 
sur les enjeux éducatifs liés aux technologies de 
l'information et de la communication clôt cette 
publication. 
Référence Formation info : 3222 
 
CCPR 
De la professionnalisation à la construction de 
l'offre régionale de formation 
Comité de coordination des programmes régionaux 
d'apprentissage et de formation professionnelle 
continue, 61 p., 01/06/2002 
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Le Comité de coordination a souhaité prolonger, par 
une réflexion tripartite associant les Conseils 
régionaux, les partenaires sociaux et l'Etat, la table 
ronde sur "la professionnalisation de l'offre de 
formation et des relations entre les utilisateurs et les 
organismes de formation" organisée, entre 
personnalités qualifiées, par Madame Péry dans le 
cadre de la réforme de la formation professionnelle. 
Le document "De la professionnalisation à la 
construction d'une offre régionale de formation", 
rassemble les constats, conclusions et 
recommandations, qui en ont été tirés. 
Référence Formation info : 3144 
 
L'accès des femmes salariées à la formation 
continue et ses effets sur leur carrière 
LA DOCUMENTATION FRANCAISE, 69 p., 
01/04/2002 
Ce rapport, élaboré par un groupe de travail du 
Conseil supérieur de l'égalité professionnelle dresse 
un tableau statistique des inégalités entre les femmes 
et les hommes concernant l'accès à la formation 
professionnelle continue et les effets de celle-ci sur 
leur carrière, en examinant les principaux facteurs 
discriminants : la catégorie socioprofessionnelle, le 
type de contrat de travail, le temps de travail, la taille 
de l'entreprise, les secteurs d'activité des entreprises. 
Il analyse les freins que rencontrent les femmes 
salariées qui veulent suivre eds actions de formation, 
aborde la question de la pertinence et de la plus-value 
d'une approche spécifique de l'organisation et des 
conditions de mise en eouvre des actions de 
formation, au regard de l'égalité professionnelle. Il 
situe enfin les enjeux de la reconnaissance et de la 
validation des acquis des femmes. 
Référence Formation info : 3136 
 
Former pour adapter et recruter - Usages des 
certificats de qualification paritaires dans la 
métallurgie 
Centre d'Etudes et de Recherches sur les 
Qualifications, 60 p., 01/04/2002 
La présence, relativement récente, des Certificats de 
Qualification Professionnelle dans le paysage de la 
certification suscite débats et interrogations. Ces 
certificats, dont les branches possèdent la maîtrise 
totale du contenu et de l'organisation, favorisent 
effectivement souplesse et adaptation aux spécificités 
de l'entreprise. Préparés dans le cadre d'un contrat de 
qualification, leur utilisation s'apparente-t-elle à une 
recherche de flexibilité externe ? En quoi les 
formations dispensées répondent-elles aux besoins 
des entreprises ? Les certificats sont-ils pour les 
jeunes synonymes d'insertion réussie ? Préparés dans 
le cadre du plan de formation, comment s'inscrivent- 
ils dans le parcours professionnels des salariés et dans 

la politique de formation de l'entreprise ? Plus 
globalement, quelle est leur articulation avec les 
diplômes de l'Education nationale ? (D'après le 
résumé). 

Référence Formation info : 3139 
 
CHAUVET André 
La fonction conseil en validation des acquis de 
l'expérience - extraits 
, pp.1-20, 03/2002 
Ce document est un extrait de l'étude réalisée pour la 
DGEFP. L'objectif de cette étude est : 
- Repérer les dispositifs existants informant et 
conseillant sur l'ensemble de certifications accessibles 
et la validation des acquis de l'expérience, 
- A partir de l'analyse de ces pratiques, cerner les 
caractéristiques de cette nouvelle fonction conseil ( 
service à rendre, garantie qualité, conditions de mise 
en œuvre ) 
- Identifier comment pourrait s'organiser la délivrance 
de ce service (cahier des charges type, 
conventionnement en fonction de critères précis, 
types de structures susceptibles d'y répondre, 
compétences attendues et types de professionnels, 
modalités d'organisation de ces cellules régionales, 
articulation avec les organismes valideurs ...). 
Référence Espace Compétences : 6.5-1 
 
Apprendre et entreprendre, nouveaux dispositifs, 
nouvelles pratiques. VII Université d'hiver de la 
formation professionnelle - Dossier documentaire 
CENTRE INFFO, 270 p., 01/01/2002 
Ce dossier documentaire est réalisé dans le cadre de la 
VIIème Université d'hiver de la formation 
professionnelle. Composé d'un ensemble de 
références bibliographiques et de reproductions 
d'articles et d'extraits d'ouvrages, ce dossier reprend 
l'ensemble des dix ateliers proposés au long de cette 
Université sous la forme de dix chapitres, soit : 
gestion des compétences en entreprise ; Favoriser 
l'égalité d'accès à la formation ; Informer et 
accompagner sur la formation ; La formation, vecteur 
de l'accès au marché du travail ; Validation des acquis 
de l'expérience ; Gestion des compétences au niveau 
des territoires ; La professionnalisation des jeunes ; 
Améliorer l'efficacité de l'offre de formation ; Un 
nouveau droit individuel à la formation 
professionnelle : quelles contributions des différents 
acteurs ? ; Création d'activités et formation. En 
annexe, des adresses utiles complètent le dossier. 
Référence Formation info : 3098 
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III : Les périodiques 
 
BONAITI Camille 
La validation des acquis de l'expérience (VAE) au 
sein du Ministère chargé de l'emploi en 2004 
Premières informations Premières Synthèses, pp.1-4, 
10/2005 
En 2004, 4 400 candidats se sont présentés à des 
épreuves de validation d'un titre professionnel du 
ministère chargé de l'emploi. 1 700 ont terminé leur 
parcours de validation avec l'obtention du titre 
complet. Plus de sept candidats sur dix sont des 
demandeurs d'emploi. Comme en 2003, les candidats 
se présentent majoritairement au titre d'assistant(e) de 
vie : 64 %. Les femmes restent ainsi largement 
majoritaires dans les demandes de validation : près de 
neuf candidats sur dix. Les candidats ayant validé un 
titre de niveau V sont encore largement majoritaires 
(86%). Néanmoins, un plus grand nombre a validé un 
titre de niveau IV : 12% contre 6% en 2003. L'échec 
aux épreuves de validation est moins fréquent pour les 
titres de l'industrie et du bâtiment : 15 % des 
candidatures à l'obtention d'un certificat de 
compétences professionnelles se soldent par un échec, 
contre 21 % dans les services. La validation d'un titre 
par VAE peut prendre du temps : deux candidats sur 
trois ont entamé un parcours de validation dans 
l'année qui a suivi leur accompagnement et un 
candidat sur cinq a obtenu un titre.  
Référence Espace Compétences : 6.610-REV 
 
VENEAU Patrick;MAILLARD Dominique;SULZER 
Emmanuel 
30 ans d'homologation des titres : Un mode de 
certification à l'image des diplômes 
Bref du Céreq, pp.1-4, 04/2005 
Issue de la volonté de donner à des formations 
continues une reconnaissance officielle de l'État, la 
procédure d'homologation n'en porte pas moins la 
marque du système de formation initiale. Durant la 
première décennie de son fonctionnement, la 
Commission technique d'homologation, chargée de 
mettre en œuvre cette procédure, s'est surtout inspirée 
d'une logique du diplôme, alors que les titres qui lui 
étaient soumis s'adressaient à des publics d'adultes. 
Par la suite, elle a davantage mis en avant des critères 
relevant d'une logique de l'emploi, alors que dans le 
même temps l'offre de titres se modifiait pour se 
rapprocher de celle des diplômes de l'Éducation 
nationale. Au fil de ces évolutions, la nomenclature 
des niveaux de formation a conservé un rôle essentiel 
dans le déroulement de l'homologation. (Résumé des 
auteurs) 
Référence Espace Compétences : 6.6-REV 
 

LAGA Lydia 
VAE et travail social : De l'expérience au diplôme 
ASH, 106 p., 11/03/2005 
Ce supplément de la revue ASH (Actualités Sociales 
Hebdomadaires) est consacré à la validation des 
acquis de l'expérience dans le secteur social. Après 
avoir présenté la législation et les modalités générales 
de ce dispositif, l'auteur détaille les règles propres à 
chaque diplôme. Sont successivement abordés : 
- Le diplôme d'Etat d'auxiliaire de vie sociale 
- Le diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé 
- Le diplôme d'Etat d'assistant de service social 
- Le certificat d'aptitude aux fonctions d'encadrement 
et de responsable d'unité d'intervention sociale 
- Le diplôme d'Etat de médiateur familial 
Référence Formation info 
 
Collectif d'auteurs 
La VAE dans les entreprises 
ACTUALITE DE LA FORMATION 
PERMANENTE, pp 13-58, 01/03/2005 
Plus de 90% de croissance pour la validation des 
acquis entre 2002 et 2003. Cette progression s'est 
confirmée en 2004. Une enquête réalisée fin mars 
2005 montre que près de la moitié des salariés 
connaissent l'existence du dispositif de validation des 
acquis de l'expérience. Aujourd'hui, entreprises et 
salariés commencent à bien maîtriser la VAE et en 
perçoivent mieux les enjeux. C'est ce que met en 
évidence le dossier de ce numéro d'Actualité de la 
formation permanente, qui présente et analyse 
plusieurs expériences d'entreprises qui se sont 
impliquées dans le dispositif. Ces exemples illustrent 
le positionnement de la VAE au croisement des 
intérêts de l'entreprise et des salariés. (D'après le 
résumé) 
Référence Formation info 
 
LE ROUX Annie 
Bilan de la validation des acquis dans 
l'enseignement supérieur en 2003 
Notes d'information, pp.1-6, 02/2005 
En 2003, la validation des acquis de l'expérience 
(VAE) progresse fortement. Plus de quatre 
établissements d'enseignement supérieur sur cinq ont 
mis en place ce nouveau dispositif, alors qu'ils 
n'étaient qu'un peu plus de un sur deux fin 2002, et 2 
780 validations ont été délivrées à ce titre (+ 1 640 
validations par rapport à 2002). Dans près de 30% des 
cas les diplômes sont octroyés dans leur totalité. Ce 
succès de la VAE s'accompagne d'un recul de 8,8%de 
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la validation des acquis pour accéder à une formation, 
telle que l'organise le décret de 1985. Cette baisse 
affecte le nombre global de validations délivrées par 
les universités et le Conservatoire national des arts et 
métiers (CNAM) en 2003, qui est de 17 710 contre 18 
600 en 2002. Pour la VAE, comme pour la " 
validation décret de 1985 ", les diplômes les plus 
recherchés sont les DESS-DEA et les licences, 
professionnelles ou non. Les deux dispositifs 
bénéficient davantage aux cadres et aux professions 
intermédiaires. 
Référence Espace Compétences : 6.30-REV 
Référence Formation info 
 
Collectif d'auteurs 
Autour de l'expérience et de sa validation 
FORMATION EMPLOI, pp 5-77, 01/12/2004 
Le dossier, présenté dans ce numéro de Formation 
Emploi, est consacré à l'expérience et à sa validation 
et s'inscrit notamment dans l'actualité, celle de la 
validation des acquis de l'expérience (VAE). Il aborde 
également différentes dimensions de l'expérience et 
de ses usages sociaux, selon des approches 
disciplinaires variées. Il traite successivement des 
thèmes suivants : 
- La validation des acquis de l'expérience, nouveaux 
enjeux, nouveaux débats 
- Les stratégies d'acteurs face à la validation des 
acquis en Basse-Normandie 
. Parler d'expérience 
- Du travail collectif au collectif de travail : 
développer des stratégies d'expérience 
- Les enjeux de la mesure des acquis en entreprise 
d'entrainement. 
Il s'accompagne, enfin, d'une bibliographie. 
Référence Formation info 
 

 
 
BONAITI Camille 
La validation des acquis de l'expérience au sein du 
ministère chargé de l'emploi en 2003 : une rapide 
montée en charge 
Premières informations Premières Synthèses, pp.1-4, 
10/2004 
En 2003, 5 500 candidats se sont présentés à des 
épreuves de validation d'un titre professionnel du 
ministère chargé de l'emploi, par le biais de la 
validation des acquis de l'expérience (VAE). 950 ont 
obtenu un titre complet. Les titres demandés dans le 
cadre de la VAE sont quasiment tous de niveau CAP-
BEP. La demande est très concentrée sur certains 
titres : dans sept cas sur dix, les candidats se 
présentent au titre d'assistant(e) de vie. Les femmes 
sont ainsi majoritaires dans les demandes de 
validation (87 % des candidats aux épreuves). Pour 
faire la preuve de leurs compétences professionnelles, 
les candidats sont mis en situation professionnelle et 
reconstituent les gestes qu'ils sont amenés à effectuer 
dans le cadre de l'emploi correspondant au titre visé. 
Le succès aux différents " certificats de compétences 
professionnelles " permettant de valider le titre n'est 
pas acquis : 37 % des candidats échouent au moins 
une fois à une épreuve. 
Référence Espace Compétences : 6.610-REV 
Référence Formation info 
 
Collectif d'auteurs 
Le point sur...diplômes, titres et CQP 
CPC INFO, pp 7-44, 01/06/2004 
Ce numéro de CPC INFO donne une large place aux 
partenaires de l'Education nationale, afin de mieux 
connaître les diplômes, titres et certificats de 
qualification professionnelle délivrés par d'autres 
ministères ou par les commissions paritaires 
nationales de l'emploi ; il invite à réfléchir aux enjeux 
que recouvre la certification en général. La création 
de la Commission Nationale de la Certification 
Professionnelle est encore récente et l'on peut 
percevoir, au travers des artcles publiés, la 
recomposition en cous de l'offre de certification 
française. (d'après le résumé). 
Référence Formation info 
 
ANCEL François 
Le succès croissant de la validation des acquis se 
confirme en 2002. 
Note d'Information, pp.1-4, 05/2004 
En 2002, 58 463 personnes ont reçu une information 
sur la validation des acquis, soit 52% de plus qu'en 
2001, et 30 800 ont retiré un dossier. Sur les 7 549 
dossiers examinés, 6 762 ont reçu une suite favorable 
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(soit 47,7%de plus qu'en 2001). Si la validation des 
acquis professionnels est restée majoritaire, la 
validation des acquis de l'expérience représente, 
malgré une mise en place au cours du second 
semestre de l'année seulement et de façon inégale 
selon les académies, plus de deux demandes sur cinq. 
Dans huit cas sur dix les candidats à la validation des 
acquis ont un emploi. 60%d'entre eux sont des 
femmes. Plus de la moitié des candidats postulent un 
BTS ; vient ensuite le bac professionnel (17,7%des 
candidats), puis le CAP (15,6%). Près de 90%des 
candidats à la validation des acquis professionnels 
obtiennent la dispense d'une partie des épreuves. En 
moyenne, le nombre de dispenses demandées est de 
5,6 pour 4,2 dispenses d'épreuves obtenues. Le bilan 
partiel aboutit à des résultats du même ordre : seul un 
peu plus d'un candidat sur dix n'obtient aucun 
diplôme. Toutefois 44%obtiennent immédiatement le 
diplôme complet et 45%un diplôme partiel. 
Référence Espace Compétences : 6.0-REV 
Référence Formation info 
 
LABRUYERE Chantal;ROSE José 
Validation des acquis de l'expérience : objectif 
partagé, pratiques diversifiées 
Notes Emploi Formation (Les), pp.1-37, 05/2004 
Ce numéro fait le point sur les défis à relever pour 
permettre à la VAE d'être un dispositif efficace. Il 
s'organise autour de questions regroupées en trois 
thématiques : la loi et son interprétation par les 
acteurs, les moyens consacrés à la 
professionnalisation de ces mêmes acteurs et enfin les 
mesures nécessaires pour faire vivre ce dispositif. Des 
questions émergent au travers de l'énoncé des diverses 
étapes de la VAE : information et communication du 
dispositif, conseil et orientation, instruction 
administrative et constitution des dossiers, 
accompagnement, jurys ou prise en charge des 
candidats. 
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
Référence Formation info 
 

 
LABRUYERE Chantal 
Certifications professionnelles : les partenaires 
sociaux impliqués dans la construction de l'offre 
Bref du Céreq, pp.1-4, 05/2004 
Des diplômes délivrés par l'État aux certificats de 
qualification professionnelle en passant par les titres 
homologués, l'univers des certifications 
professionnelles est large et divers. Loin d'être 
étrangers aux choix qui ont présidé à l'architecture et 
au contenu de l'offre actuelle de certification, les 
partenaires sociaux jouent cependant un rôle très 
variable selon les différents segments de cette offre. 
Associés à chaque étape de l'élaboration des 
certifications publiques, au titre de la concertation 
organisée par l'Etat, ils sont aux commandes en 
revanche dans le champ de la certification paritaire de 
branche. Mais ils sont surtout au cœur d'un enjeu 
majeur pour ces certifications : la reconnaissance de 
leur valeur, en fonction de la spécificité de chacune 
d'entre elles, dans le monde du travail. 
Référence Espace Compétences : 6.6-REV 
Référence Formation info 
 
DAOULAS Christian;HUMBLOT Jean-
Pierre;JULIEN Christine;LAINE Alex;LIETARD 
Bernard;MAYEN Patrick;MENCACCI Nicole;OLRY 
Paul;RIVOIRE Bernardine;RYWALSKI 
Patrick;VEILHAN agnès;VIAL Michel;BELISLE 
Claire;BERTHAUD Christine;LE MAREC 
Joëlle;LIAUTARD Dominique;PAQUELIN 
Didier;ROSADA Eliana 
Les acquis de l'expérience : deuxième partie 
Education Permanente, pp.1-164, 04/2004 
Deux numéros consécutifs d'Education permanente sont 
consacrés à la validation des acquis de l'expérience, 
question d'actualité s'il en est. Les dispositions de la loi du 
17 janvier 2002 sont mises en œuvre et l'on peut observer 
leurs premiers effets. On peut également les confronter aux 
analyses effectuées dans le cadre des dispositifs antérieurs. 
Les contributions réunies dans ces deux volumes n'ont 
toutefois pas l'ambition de dresser un état des lieux de cette 
question. Elles visent plutôt à développer, à cette occasion, 
des réflexions et des analyses autour de thématiques 
mobilisées par la validation des acquis mais qui ne s'y 
limitent pas. Elles analysent le cadre socio-économique et  
institutionnel des dispositifs proposés, tant du point de vue 
des tâches définies que les activités conduites par les 
acteurs qui y interviennent. La question de l'évaluation de 
l'expérience, selon des cadres et des modalités différentes, 
y est particulièrement détaillée. L'expérience, par les 
candidats, de cette procédure de validation, qu'elle se soit 
soldée par un succès ou un échec, est également prise en 
compte pour identifier les dynamiques à l'œuvre sur les 
plans identitaire et cognitif. [Extrait résumé Education 
permanente] 
Référence Espace Compétences : 6.0-REV 
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ASTIER Philippe;CHARRAUD Anne-
Marie;CUVILLIER Bruno;JOSENHANS 
Ulrike;LENOIR Hugues;LIAROUTZOS 
Olivier;PRESSE Marie-Christine;PROT 
Bernard;ROBICHON Marc;SCHWARTZ Yves 
Les acquis de l'expérience : Première partie 
Education Permanente, pp.161, 03/2004 
Les dispositifs des acquis de l'expérience, de la loi du 
17 janvier 2002 sont mises en oeuvre et l'on peut 
observer leurs premiers effets. On peut également les 
confronter aux analyses effectuées dans le cadre des 
dispositifs antérieurs. Les contributions réunies dans 
ce volume n'ont toutefois pas l'ambition de dresser un 
état des lieux de cette question. Elles visent plutôt à 
développer, à cette occasion, des réflexions et des 
analyses autour de thématiques mobilisées par la 
validation des acquis mais qui ne s'y limitent pas. 
Elles analysent le cadre socio-économique et 
institutionnel des dispositifs proposés, tant du point de 
vue des tâches définies que des activités conduites par 
les acteurs qui y interviennent. La question de 
l'évaluation de l'expérience, selon des cadres et des 
modalités différents, y est particulièrement détaillé. 
L'expérience, selon des cadres et des modalités 
différents, y est particulièrement détaillée. 
L'expérience, par les candidats, de cette procédure de 
validation, qu'elle se soit soldée par un succès ou un 
échec, est également pris en compte pour identifier les 
dynamiques à l'oeuvre sur les plans identitaire et 
cognitif.  [Extrait résumé Education permanente] 
Référence Espace Compétences : 6.0-REV 
 
LIAROUTZOS Olivier;PADDEU Josiane;LOZIER 
Françoise 
Entre validation de l'expérience et formation une 
voie d'accès à la qualification des ouvriers 
Bref du Céreq, pp.1-4, 12/2003 
Début 2002, le secteur de la plasturgie a réalisé, avec le 
soutien des pouvoirs publics, une opération visant à 
qualifier 500 de ses ouvriers spécialisés. Cette opération 
avait pour originalité d'intégrer les dispositions de la 
validation des acquis de l'expérience, la VAE, dans un 
cadre collectif négocié. En butte à différentes difficultés, 
liées à la multiplicité des acteurs engagés dans le dispositif 
mais aussi aux contraintes inhérentes à l'ingénierie de 
validation, cette opération n'a pas réellement emprunté les 
chemins qui lui étaient tracés. La formation et la validation 
des connaissances acquises par cette voie ont pris le pas sur 
la validation des acquis de l'expérience. Cette opération 
semble néanmoins avoir atteint ses objectifs : contribuer à 
maintenir des salariés dans l'emploi, voire à les faire 
évoluer en favorisant leur accès à un niveau de 
qualification supérieur et, dans le même temps, aider des 
entreprises à franchir des caps assurant leur avenir. 
Référence Espace Compétences : 6.34-REV 
 
 

PADDEU Josiane;SAVOYANT Alain 
Les entreprises et la validation des acquis 
professionnels 
Notes Emploi Formation (Les), pp.1-33, 10/2003 
Faisant suite à diverses expérimentations visant à 
reconnaître les compétences acquises en situation de 
travail, l'adoption de la loi de 1992 sur la validation 
des acquis professionnels (VAP) a institué la 
possibilité de délivrer une partie d'un diplôme 
existant, accessible jusque-là par la seule formation. 
En 2002, la loi de modernisation sociale institue la 
validation des acquis de l'expérience (VAE) comme 
une voie possible d'accès aux diplômes, sans le 
recours systématique à la formation. Ce document 
présente les principaux résultats d'une enquête 
exploratoire réalisée par le Céreq en 2001 et portant 
sur les usages par les employeurs des procédures de 
validation des acquis professionnels (VAP). 
L'investigation, d'ordre qualitative, s'est effectuée 
auprès d'entreprises publiques et privées, aux activités 
différenciées, de collectivités et établissements 
locaux, ou d'organismes collecteurs paritaires agréés. 
Cette étude propose dans un premier temps 
d'identifier les objectifs ou les attentes des 
employeurs vis-à-vis des procédures de validation 
plus ou moins collectives. Dans un second temps, les 
auteurs ont cherché à décrire la façon dont avait été 
ménagé, en interne, l'accès des salariés à ces 
procédures de validation. Enfin, la troisième partie 
aborde la question des formes concrètes de partenariat 
qui se nouent entre l'entreprise et les services 
responsables de la validation au sein du ministère de 
l'Éducation nationale. (Résumé du CEREQ) 
Référence Espace Compétences : 6.41-REV 
Référence Formation info 
 
LE ROUX Annie 
La validation des acquis dans l'enseignement 
supérieur en 2002: une forte progession 
Note d'Information, pp.1-6, 10/2003 
En 2002, 18 600 validations des acquis professionnels 
ou de l'expérience ont été délivrées par les universités 
et le Conservatoire national des arts et métiers 
(CNAM). 17% étant  des diplômes dans leur 
intégralité. Les DESS sont les premiers diplômes à en 
bénéficier.  Quatre personnes sur cinq appartiennent 
aux professions intermédiaires et aux cadres. 
Référence Espace Compétences : 6.30-REV 
Référence Formation info 
 
Collectif d'auteurs 
La validation des acquis de l'expérience en 
pratique 
ACTUALITE DE LA FORMATION 
PERMANENTE, pp 17-89, 01/02/2003 
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2003 sera sans aucun doute l'année de la VAE. Ce 
numéro dresse l'état des lieux : textes réglementaires, 
analyse de sa signification sociale, de son impact sur 
les différents acteurs impliqués, modalités de mise en 
place, témoignages sur les pratiques. 
Référence Formation info 
 
GAUDEMAR Jean-Paul (de) 
Le point sur... l'expérience professionnelle 
CPC Info. Bulletin d'information des Commissions 
Professionnelles Consultatives, pp.3-52, 06/2002 
La Loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002 
élargit le champ des activités pouvant être prises en 
compte pour l'obtention du diplôme, titre ou certificat 
visé. Elle institutionnalise le droit à la certification et 
crée une relation d'équivalence entre l'expérience et la 
formation. Reconnaître l'expérience suppose 
l'approfondissement de cette notion complexe : 
l'expérience est en effet à la fois un acquis et un mode 
d'acquisition des savoirs, elle recouvre des éléments 
cognitifs, économiques et sociaux, enfin elle est 
également connaissance pratique du travail et de 
l'emploi. Des lors que la validation des acquis de 
l'expérience conduit aux même diplômes que ceux 
préparés en formation initiale ou en formation 
continue, la construction des référentiels de 
certification au regard des référentiels d'activité 
professionnelle est à nouveau interrogée : si la loi de 
1992 a conduit à une profonde réorganisation des 
référentiels de certification de nombreux diplômes, la 
nouvelle loi renforce le rôle de la certification. C'est 
l'occasion pour l'Education Nationale de porter un 
regard critique sur la méthodologie actuelle de 
construction des diplômes et de proposer des 
améliorations significatives des référentiels : analyse 
plus fine des situations de travail afin de mettre en 
évidence les compétences et les savoirs exigés, 
exigence accrues de pertinence dans la définition des 
unités de certification, meilleures lisibilité et fluidité 
des règlements d'examen. De plus l'inscription des 
diplômes professionnels et technologiques dans le 
répertoire national des certifications professionnelles, 
crée par la loi du 17 janvier 2002, commande une 
présentation claire et synthétique de l'offre de 
certification qui se trouvera ainsi valorisée. La loi met 
également l'accent sur l'importance du rôle des 
membres des jurys qui seront les garants de la valeur 
du diplôme : il faudra donc les mobiliser et les 
accompagner en mettant en place les moyens 
nécessaires à leur action. Ainsi ce présent numéro de 
CPC info est essentiellement consacré aux différentes 
questions que soulève sur la validation des acquis de 
l'expérience la loi de modernisation sociale. Des 
articles proposent une réflexion fondée sur dix années 
d'expérience de validation des acquis professionnels ; 
d'autres présentent l'intérêt d'élargir le champ à la 

validation des acquis de l'expérience ; enfin quelques 
articles présentent les travaux ou expérimentations 
conduits sur ces sujets par d'autres ministères 
certificateurs. 

Référence Espace Compétences : 6.2-REV 
 
Collectif d'auteurs 
Formation continue : l'heure du bilan 
ENTREPRISE & CARRIERES, 50 p., 28/05/2002 
Ce numéro spécial fait le bilan en matière de 
formation professionnelle : réforme de la formation 
professionnelle continue, validation des acquis, 
contrat de qualification, d'adaptation et d'orientation, 
formation tout au long de la vie, e-learning, relations 
prestataire/entreprise, licences professionnelles, 
chiffres de la formation. Des expériences d'entreprises 
complètent ce numéro. 
Référence Formation info 
 
Collectif d'auteurs 
La loi modernise la formation 
ACTUALITE DE LA FORMATION 
PERMANENTE, pp 94-120, 01/04/2002 
Ce dossier reprend l'essentiel des communications de 
la journée d'actualité organisée le 6 mars 2002 par le 
Centre Inffo sur les volets formation des lois de 
modernisation sociale et de démocratie de proximité. 
Les articles sur la VAE sont complétés par des 
réflexions sur les futurs Comités de coordination 
régionaux de l'emploi et de la formation 
professionnelle, et sur le financement de 
l'apprentissage. 
Référence Formation info 
 
Collectif d'auteurs 
Apprendre et entreprendre (VIIe Université 
d'hiver de la formation professionnelle) 
ACTUALITE DE LA FORMATION 
PERMANENTE, pp 21-93, 01/03/2002 
L'entreprise, les pratiques de formation et l'Europe 
sont les trois chapitres qui rythment le dossier de ce 
numéro consacré à l'université d'hiver qui s'est tenue à 
Opio en janvier 2002. Il s'agit de contributions 
correspondant à des interventions en séance plénière 
ou dans les différents ateliers. 
L'Europe a tenu une place importante dans les débats. 
Les thèmes suivants sont abordés dans ce dossier : 
- Réflexion européenne sur la lisibilité des 
certifications 
- les différentes formes de congés de formation en 
Europe 
- Formation à la création d'activité : échanger les 



Assises Régionales de la Formation : La Validation des Acquis de l’Expérience, un outil d’accès à la certification – 21 octobre 2005 
 

 

GIP Espace Compétences – Formation-Info 
- 20 - 

pratiques 
- Le Réseau européen d'accompagnement des femmes 
vers l'emploi 
- Europass : un petit passeport qui a fait du chemin 
- Méthodologie des plans locaux pour l'emploi 
Référence Formation info 
 
Collectif d'auteurs 
Formation, insertion : accompagnement et 
autonomie 
EDUCATION PERMANENTE, 198 p., 01/01/2002 
Tuteur, référent, facilitateur social, parrain, autant 
d'inventions inscrites explicitement dans les 
dispositifs (formations à distance, en alternance, 
dispositifs volontaristes d'insertion) ou générées par 
eux pour accompagner des adultes dans leur parcours 
d'insertion ou de formation. Le besoin est constant, 
les inventions multiples : ici, un accompagnement 
clinique est proposé aux adultes les plus en difficulté ; 
là, une correctrice se sent investie d'une fonction 
d'accompagnement nulle part inscrite dans ses 
missions ; ailleurs, une jeune femme sous contrat 
d'emploi/jeune sollicite et obtient d'être "coachée" 
pour faire face à ses responsabilités. 
L'accompagnement, nom générique de ces formes 
modernes d'intervention, méritait que des praticiens 
présentent leurs pratiques, interrogent leurs méthodes 
et leurs objectifs. (D'après le résumé de la revue). 
Référence Formation info 
 

 
La validation des acquis professionnels au milieu 
du gué : Rapport d'étude sur le travail des jurys 
d'octroi de dispenses d'épreuves 
CPC Documents, pp.1-99, 01/2002 
Cette étude vient clore un ensemble de travaux sur la 
VAP qui portaient les uns sur la nature des 
connaissances en œuvre au cours de l'expérience au 
travail et sur la formalisation que le candidat est 
amené à réaliser pour rendre compte de son activité, 
les autres sur le processus d'accompagnement, avec le 
développement de cette nouvelle fonction 
d'accompagnement. Ce document se penche sur 
l'activité des jurys d'octroi. L'étude souligne l'idée 
suivante : la validation des acquis peut constituer un 
important facteur de changement. Elle peut être, dans 
certaines conditions, une ressource pour le 
développement des techniques d'évaluation et le 
renouvellement des référentiels. A travers de 
nombreux exemples l'étude montre l'usage des 
référentiels par les membres du jury. Le propos de 
l'ouvrage est que les divers membres du jury 
(enseignants, professionnels, etc..) sont amené à 
réaliser un véritable " travail d'organisation du travail 
". Portant notamment sur les techniques d'évaluation 
et sur l'activité langagière, afin de constituer un 
instrument d'action commun. Une difficulté est à 
nouveau soulignée, à laquelle est cette fois confronté 
le jury, qui tient à ce que les connaissances issues de 
l'expérience et celles inscrites dans les référentiels ne 
sont pas de même nature. Une part essentielle du 
travail du jury est de construire les moyens d'établir 
des correspondances. Cette étude est particulièrement 
riche pour comprendre la nature et le sens de la 
validation des acquis, ainsi que le travail nouveau 
qu'elle amène tant du côté de l'accompagnement  que 
du côté des jurys d'octroi de dispenses. 
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
 
Collectif d'auteurs 
Bientôt un droit à la validation des acquis 
ENTREPRISES FORMATION, pp 22-33, 
01/04/2001 
La réforme visant à développer la validation des 
acquis de l'expérience a franchi une nouvelle étape 
avec le vote en première lecture de la loi de 
modernisation sociale. Objectif du dispositif : 
développer la validation des acquis tout au long de la 
vie 
Référence Formation info 
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IV : Les articles 
 
GEOFFROY Anne-Cécile 
Air France croit à la VAE 
LIAISONS SOCIALES MAGAZINE, p. 56, 
01/05/2005 
Pour accompagner la réorganisation de la direction des 
ventes et professionnaliser ses 28 nouveaux chargés 
d'affaires, la compagnie aérienne française a misé sur la 
VAE avec Négocia, organisme de formation de la CCI 
de Paris. (D'après le résumé de la revue) 
Référence Formation info 
 
GINISTY Danièle 
Assistant(e) de vie : 3 000 titres délivrés par l'Afpa 
en 2004 
ENTREPRISES FORMATION, pp. 23-25, 01/05/2005 
Le titre d'assistant(e) de vie, à vocation professionnelle, 
est apprécié des employeurs. Les besoins sont tels que 
son avenir semble assuré. Mais le secteur des services à 
la personne connaît une évolution rapide et l'Afpa se 
prépare déjà à accompagner et à valider les 
compétences qui seront recherchées demain. 
Témoignage de Nacira : 'on a un métier magnifique'. 
Référence Formation info 
 
VENEAU Patrick,MAILLARD Dominique,SULZER 
Emmanuel 
30 ans d'homologation des titres. Un mode de 
certification à l'image des diplômes 
CEREQ BREF, pp 1-4, 01/04/2005 
Issue de la volonté de donner à des formations 
continues une reconnaissance officielle de l'Etat, la 
procédure d'homologation n'en porte pas moins la 
marque du système de formation initiale. Durant la 
première décennie de son fonctionnement, la 
Commission technique d'homologation, chargée de 
mettre en oeuvre cette procédure, s'est surtout inspirée 
d'une logique du diplôme, alors que les titres qui lui 
étaient soumis s'adressaient à des publics d'adultes. Par 
la suite, elle a davantage mis en avant des critères 
relevant d'une logique de l'emploi, alors que dans le 
même temps l'offre de titres se modifiait pour se 
rapprocher de celle des diplômes de l'Education 
nationale. Au fil de ces évolutions, la nomenclature des 
niveaux de formation a conservé un rôle essentiel dans 
le déroulement de l'homologation. 
Référence Formation info 
 
Assistant(e) de vie et vae Une opération partenariale 
menée en Charente-Maritime 
CARIF INFO, p.11, 01/04/2005 
Cet article revient sur l'initiative des sept agences pour 

l'emploi de Charente-Maritime qui ont sélectionné et 
proposé à 500 demandeurs d'emploi de leur secteur de 
faire valider leur expérience et d'accéder au titre 
professionnel d'assistant de vie. 
Référence Formation info 
 
VEGA Marie-Pierre 
VAE : L'hôtellerie teste une démarche 
d'accompagnement 
ENTREPRISE & CARRIERES, p. 21, 22/03/2005 
Le Fafih, l'Opca de l'industrie hôtelière, expérimente 
une démarche de validation des acquis de l'expérience 
en Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
Référence Formation info 
 
MORIN Cédric 
La VAE arrive chez McDonald's 
LIAISONS SOCIALES MAGAZINE, p. 48, 
01/03/2005 
Avec la VAE, McDonald's complète sa politique de 
formation interne et valorise le parcours de ses 
directeurs. (D'après le résumé de la revue) 
Référence Formation info 
 
COGNET Nathalie 
La VAE : quels enjeux pour les entreprises ? 
Actualité de la formation permanente, pp.17-22, 
03/2005 
Pour les salariés, les avantages de la VAE apparaissent 
assez clairement, mais pour les entreprises ? Or, leur 
rôle est essentiel dans le succès du dispositif. Certaines 
s'y engagent pour trouver une réponse à leurs besoins en 
personnels qualifiés. L'analyse des activités que le 
candidat à la VAE doit effectuer, l'identification et la 
clarification des profils représentent une opportunité 
stratégique au service du management des ressources 
humaines. La VAE permet de rationaliser les coûts de 
formation (axée uniquement sur les compétences à 
acquérir), elle responsabilise les salariés, les remotive et 
peut les fidéliser, en faisant apparaître l'entreprise 
comme une " organisation apprenante ". Certes, mal 
gérée, la VAE peut aussi faire naître des revendications 
salariales et sociales, ou des démarches individuelles 
contraires à l'intérêt immédiat de l'entreprise. L'absence 
d'outils méthodologiques fiables de validation ne 
facilite pas les choses. Le management des ressource 
humaines doit donc s'impliquer : établir une " 
cartographie " et sélectionner la population cible, 
négocier avec les instances du personnel, établir un 
partenariat avec l'organisme valideur, communiquer 
clairement, prendre en charge le financement de la 
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démarche, sans oublier d'accompagner les candidats et 
de valoriser l'acquisition du diplôme. La 
professionnalisation des acteurs est la condition sine 
qua non du déploiement du dispositif. 
(Résumé de François Boltz pour la revue Actualité de la 
formation permanente n° 195) 
Référence Espace Compétences : 6.41-REV 
 
LEPLATRE Françoise 
VAE et entreprises 
Actualité de la formation permanente, pp.13-16, 
03/2005 
Devant le dispositif de VAE, une entreprise peut 
adopter trois types d'attitudes : se contenter de répondre 
aux demandes individuelles (la loi lui en fait 
obligation), favoriser les initiatives (information des 
salariés), ou s'impliquer dans la démarche et la proposer 
aux différentes catégories de salariés. Pour cela, les 
motivations des entreprises sont diverses. Certaines, 
avec une approche " citoyenne ", souhaitent que leurs 
salariés se sentent valorisés, éventuellement rassurés sur 
l'existence de leur métier. Pour d'autres, il s'agit de 
veiller à la cohésion sociale du personnel, aux relations 
entre les jeunes, plus souvent diplômés,, et les salariés 
ayant acquis un niveau bien supérieur à celui qui était le 
leur à l'embauche. Il n'est alors pas (ou peu) question de 
formation complémentaire. Dans certains secteurs, les 
entreprises qui ont des difficultés à fidéliser leur 
personnel veulent y trouver une image plus positive et 
plus attirante. Elles souhaitent faciliter les recrutements 
en offrant aux nouveaux embauchés un parcours 
professionnel. La VAE peut aussi être utilisée avec 
profit dans un secteur en mal de professionnalisation, 
avec des besoins importants et urgents à satisfaire. Les 
Opca accompagnent alors des programmes de grande 
ampleur. Mais en définitive, les diverses initiatives 
n'aboutissent qu'à encore bien peu de validations. 
Pourquoi ? Le dispositif reste très complexe, et 
demande une profonde implication du salarié - alors 
que, le plus souvent, le diplôme ne se traduit pas 
mécaniquement par une augmentation de salaire. Ainsi, 
seuls s'impliquent les plus motivés, et non pas 
nécessairement ceux qui en auraient le plus besoin. Ce 
paradoxe, qui est aussi celui de la formation elle-même, 
constitue plus que jamais un défi à relever.  
(Résumé de François Boltz pour la revue Actualité de la 
formation permanente n° 195) 
Référence Espace Compétences : 6.41-REV 
 
BEAUREPAIRE Alain 
Adar Avesnois : quand le choix des salariés rejoint le 
projet de qualification 
Actualité de la formation permanente, pp.51-52, 
03/2005 

Dans le Nord-Pas-de-Calais, l'Adar (Aide à domicile en 
activités regroupées) Avesnois a construit un dispositif 
pour conduire des auxiliaires de vie à l'obtention du 
DEAVS, premier diplôme du secteur social ouvert à la 
VAE. Elle a diffusé une représentation du dispositif. Un 
partenariat étroit avec un organisme de formation, le 
Créfo, a permis l'animation de réunions de volontaires. 
Elles ont révélé de fortes réticences à s'engager, avec la 
peur de l'échec. Un tiers du groupe initial a abandonné. 
Celles qui ont persévéré ont bénéficié d'une formation 
de sept semaines à temps plein, baptisé " Remise en 
confiance ", conçue avec le Créfo et financée par l'Opca 
Uniformation. Cet accompagnement a favorisé une 
réappropriation de l'expression écrite et orale, et une 
dynamique d'entraide. Onze aides à domicile ont 
finalement obtenu le DEAVS en totalité, d'autres ont 
capitalisé des unités de formation. En terme de  
moyens, le bilan est positif, puisque cette formation n'a 
duré que 20% du temps nécessaire au DEAVS complet. 
Les diplômées ont témoigné leur satisfaction à être 
reconnues. La démarche a eu un effet d'entraînement. 
L'Opca, le Créfo et l'Adar ont formé un cadre 
partenarial décloisonné. Seuls regrets, le montage 
financier ne permet pas de reconduire l'opération de 
façon régulière, et la prise en compte d'un 
accompagnement personnalisé et modulable est jugée 
insuffisante, dans le droit à la VAE. 
(Résumé de François Boltz pour la revue Actualité de la 
formation permanente n° 195) 
Référence Espace Compétences : 6.31-REV 
 
BOISSEAU Michèle 
Opcareg Rhône-Alpes : professionnaliser l'aide à 
domicile 
Actualité de la formation permanente, pp.48-51, 
03/2005 
Souvent peu qualifiés et toujours peu reconnus, les 
salariés de l'aide à la personne attendent une véritable 
reconnaissance de leur savoir-faire. C'est pourquoi 
l'Opcareg Rhône-Alpes a piloté un programme de VAE 
pour l'obtention du DEAVS (diplôme d'Etat d'auxiliaire 
de vie sociale). 54 salariées de l'aide à domicile 
(exclusivement des femmes), certaines de plus de 50 
ans, se sont engagées, non sans de fortes craintes face à 
la perspective de devoir rédiger un dossier, de suivre 
une formation et de se présenter devant un jury. 
L'Opcareg Rhône-Alpes s'est appuyé sur des 
partenariats avec les valideurs (notamment la Drass), 
des organismes de formation agréés, et les structures 
d'aide à domicile elles-mêmes, dont l'implication était 
essentielle. Un responsable a été chargé de suivre les 
salariées tout au long du parcours. Une salle et du 
matériel ont été mis à disposition des candidates pour 
les aider à rédiger leur dossier. Après le passage devant 
le jury, l'Opcareg Rhône-Alpes a offert à celles qui 
n'ont pas obtenu tous les modules un parcours de 
formation individualisé pour pouvoir se représenter. La 
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démarche a permis à ces personnes de développer leur 
professionnalisme, de faire reconnaître leurs 
compétences, de valoriser leur salaire et d'envisager des 
évolutions dans d'autres secteurs d'activité du sanitaire 
et social. Elle se poursuit en 2005, avec toujours plus de 
candidates. 
(Résumé de François Boltz pour la revue Actualité de la 
formation permanente n° 195) 
Référence Espace Compétences : 6.31-REV 
 
BISSEY Catherine 
Correspondance(s) 
Actualité de la formation permanente, pp.23-27, 
03/2005 
Un questionnement exclusivement centré sur les 
expériences vécues par le candidat ne saurait suffire à 
l'aider à trouver les " correspondances " nécessaires à sa 
démarche. Et pour exprimer la nécessité de les 
rechercher, pourquoi ne pas filer des métaphores ? Les 
registres de l'archéologie, de l'enquête, de la démarche 
clinique et de l'écriture poétique semblent appropriés. 
Comme l'archéologue, le candidat à la VAE est invité à 
fouiller son passé, sans oublier qu'il faut un " historien " 
pour éclairer les découvertes. Entre le diplôme et 
l'activité exercée, il y a " l'épaisseur du réel " : au 
candidat et à son accompagnateur de repérer les 
correspondances...Comme des enquêteurs, ils doivent 
identifier les éléments de compétences jugés 
fondamentaux, rechercher des preuves, et, sinon, des 
indices ou présomptions - sachant qu'aucun indicateur 
de compétence n'a de valeur hors de son contexte. 
Comme des cliniciens, ils vont aussi s'intéresser aux 
transformations vécues par le candidat, aux " transferts 
" (processus psychologiques grâce auquel une activité 
est facilitée par une autre), pour rapporter des " histoires 
de vie ", sur le mode du récit. Et comme des poètes, ils 
vont transposer la signification première des situations, 
construire les passerelles entre les représentations, de 
métonymies en synecdoques. Ainsi, c'est en proposant 
aux candidats les moyens de reconstituer le puzzle 
qu'on les aide à inférer les liens entre leur histoire et 
leur objectif. 
(Résumé de François Boltz pour la revue Actualité de la 
formation permanente n° 195) 
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
 
La validation des acquis de l'expérience : réparation 
sociale, reconnaissance et...renaissance ? 
Actualité de la formation permanente, pp.37-42, 
03/2005 

Jeter un pont entre les " deux rives " de la théorie et de 
la pratique, c'est ce que le cabinet de ce nom a entrepris. 
Dès la parution de la loi instaurant la VAE, de 
nombreux adultes ont demandé de l'aide pour monter 
leur dossier : des personnes de grande valeur, très 
expérimentées, mais sans diplôme et donc démunies en 
cas de chômage. Les outils utilisés pour les diplômes de 
l'enseignement secondaire se sont révélés inaccessibles 
aux autodidactes. Il a fallu les repenser, et découvrir 
que la VAE n'était pas une " balance " pour jauger une 
personne, mais un processus induisant une véritable " 
montée en compétences ". C'est pourquoi une structure 
d'accompagnement a été développée, dont le rôle est 
d'aider à " reconstruire l'estime de soi ". Le chemin 
parcouru apparaît plus fort et plus pertinent que celui 
que suivent les étudiants. Le cabinet est aujourd'hui un " 
facilitateur " VAE. Les DRH qui ne savent où s'adresser 
se félicitent de voir allégées leurs démarches 
administratives, de trouver un éclairage à leur politique 
de développement. Un questionnaire de diagnostic 
permet en effet la réalisation d'un rapport de 
recommandations stratégiques. Pour les salariés, la 
démarche est responsabilisante et prend la forme d'une 
autoformation guidée. La VAE crée l'événement dans 
les établissements, et c'est important, car la compétence 
est aussi collective. Outil puissant pour les entreprises 
souhaitant dynamiser leurs ressources humaines, elle est 
aussi un levier de " réparation sociale ". 
(Résumé de François Boltz pour la revue Actualité de la 
formation permanente n° 195) 
Référence Espace Compétences : 6.5-REV 
 
Validation des acquis de l'expérience Rencontre 
régionale des praticiens 
CARIF INFO, pp. 12-13, 01/02/2005 
A l'initiative de l'Etat (DRTEFP) et de la Région, un 
colloque s'est tenu les 1er et 2 décembre 2004 au 
CNAM de Poiters sur le thème : "VAE : 
accompagnement des candidats et travail du jury". Cet 
article propose une synthèse des échanges tenus lors de 
ces journées. 
Référence Formation info 
 
BORDAGE Céline 
Travail social et VAE : le parcours du combattant 
LE JOURNAL DE L'ACTION SOCIALE, pp. 21-28, 
01/01/2005 
Si la VAE est particulièrement attendue dans le champ 
de l'aide à domicile, elle semble poser davantage de 
problème pour les autres diplômes. Ce dossier fait le 
point sur l'introduction de la validation des acquis de 
l'expérience dans le secteur social. Il en décrit les 
différentes étapes ainsi que les nécessaires adaptations 
du processus de validation à ce secteur où l'on 
dénombre de nombreux candidats potentiels. 
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Référence Formation info 
 
ATTANE Chantal 
Marché de la formation : du stage au parcours 
ENTREPRISES FORMATION, pp. 28-29, 01/01/2005 
Un parcours co-construit entre l'entreprise et le salarié, 
incluant évaluation par rapport à un référentiel métier, 
formation, certification : ainsi se dessine la nouvelle 
demande de formation pour répondre à la réforme. Les 
organismesse préparent à suivre. 
Référence Formation info 
 
ZADUNAYSKI Sandrine 
VAE : progression constante du nombre de 
candidats 
INFFO FLASH, p. 6, 01/11/2004 
Dans le cadre du salon Éducatec, qui s'est tenu du 17 au 
19 novembre 2004 à Paris, une conférence était 
organisée sur le thème de la validation des acquis de 
l'expérience. L'occasion de faire le point sur les derniers 
chiffres et les chantiers en cours dans l'Education 
nationale. (D'après le résumé) 
Référence Formation info 
 
GILLIOTTE Noémie 
VAE : bilan après deux ans 
LE MONDE INITIATIVES, p. 21, 01/10/2004 
Le succès de la VAE est au rendez-vous, bien que 
l'importance de l'investissement personnel, en temps et 
pécuniaire, décourage certains. Dès sa mise en oeuvre, 
le dispositif a rencontré un véritable succès mais la forte 
attente des gens est parfois déçue notamment par la 
complexité de la démarche qui oblige à décrire chaque 
activité de manière détaillée. 
Référence Formation info 
 
VERGNIES Jean-Frédéric;ROSE José;LABRUYERE 
Chantal 
La validation des acquis de l'expérience, nouveaux 
enjeux, nouveaux débats 
Formation emploi, pp.7-15, 10/2004 
Dans cet interview Chantal Labruyere et de José Rose 
nous font part de leurs réflexions à l'occasion de la 
publication d'un rapport du haut Comité Education 
Emploi et sur les questions suivantes : Comment les 
protagonistes vont-il ou non se saisir de la Validation 
des acquis et en quoi consiste le pari de la Validation 
des acquis de l'Expérience. 
(Résumé tiré de Formation Emploi) 
Référence Espace Compétences : 6.2-REV 
 
 

CUVILLIER Bruno 

VAE et traitement de masse : un couple conciliable ?
Actualité de la formation permanente, pp.111-115, 
09/2004 
La crédibilité de la VAE passe par la capacité à engager 
les candidats dans une véritable analyse de leur activité. 
Cet objectif nécessite une mise à distance, dans le cadre 
d'une méthodologie cohérente. Cet article propose à 
l'équipe VAE du Cnam de Paris de présenter leur 
méthode : un dispositif articulant périodes individuelles 
et collectives.  
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
 
MENAGE Jacqueline 
Le travail interministériel sur les certifications 
professionnelles 
ENSEIGNEMENT TECHNIQUE, pp II-IV, 01/09/2004
Dans cet article, extrait du dossier spécial consacré aux 
20 ans de la revue CPC Info, Jacqueline MÉNAGÉ, 
secrétaire générale des Commissions professionnelles 
consultatives (CPC) s'interroge sur la multiplication des 
certifications professionnelles issues de différents 
ministères, des branches professionnelles et des 
organismes de formation, sur son intérêt et sur sa 
pertinence. Ce foisonnement ne manque pas de 
questionner également le ministère en charge de 
l'éducation compte tenu de sa place dans le dispositif 
national des certifications. (D'après le résumé) 
Référence Formation info 
 
CARIF POITOU-CHARENTES [Auteur moral] 
Agnès Gaborit, auxiliaire de vie : la récompense des 
efforts 
CARIF INFO, p. 3, 01/09/2004 
Le parcours professionnel d'Agnès Gaborit traduit la 
volonté et surtout la motivation à obtenir une 
reconnaissance à la fois personnelle et professionnelle 
de ses efforts, possible grâce à la Validation des Acquis 
de l'Expérience (VAE). 
Référence Formation info 
 
BOURSIER Sylvie 
La VAE : une nouvelle voie pour l'orientation 
POUR, pp. 166-171, 01/09/2004 
Les enjeux de la mobilité tout au long de la vie, du 
développement des compétences des adultes et de leur 
reconnaissance, supposent une réelle conduite du 
changement et un pilotage de la fonction orientation au 
niveau régional. La validation des acquis de 
l'expérience (VAE) est une opportunité pour impulser 
sur un certain nombre d'aspects concrets des 
changements dans la manière d'organiser le service 
public. Elle a permis un renouvellement des pratiques 
d'orientationavec le renforcement des compétences des 



Assises Régionales de la Formation : La Validation des Acquis de l’Expérience, un outil d’accès à la certification – 21 octobre 2005 
 

 

GIP Espace Compétences – Formation-Info 
- 25 - 

conseillers sur la connaissance des espaces de mobilité 
professionnelle, un renouvellement des outils du 
conseil, une mise en réseau inter-institutionnelle des 
prestataires sur les territoires et le développement d'un 
service individualisé au public. 
Référence Formation info 
 
GINISTY Danièle 
Accompagnement et VAE 
ENTREPRISES FORMATION, pp. 18-19, 01/07/2004 
La VAE impose des approches nouvelles de la part des 
professionnels, des formateurs et des certificateurs avec 
l'émergence de nouveaux métiers autour de 
l'accompagnement. Thème retenu par un colloque, 
organisé par l'université de Pau auquel l'Afpa s'est 
associé avec l'objectif d'identifier ces transformations. 
Référence Formation info 
 
VIAL Michel;MENCACCI Nicole 
Valider les acquis de l'expérience à l'université : une 
occasion de prendre en considération les savoirs 
informels 
Education Permanente, pp.67-78, 01/06/2004 
La conception de la VAE à l'université implique une 
réflexion sur les savoirs et sur ce que recouvre leur 
évaluation, car la question sensible est aujourd'hui 
l'équivalence supposée par la loi entres savoirs 
académiques appris dans le cursus universitaires et 
savoirs d'expérience acquis par le candidat dans sa vie 
(professionnelle, associative ou quelle qu'elle soit). Les 
auteurs ouvrent quelques perspectives suite à une 
recherche qui a visé la mise à jour du dispositif de VAE 
en place au sein de deux universités françaises. Trois 
thématiques ont été étudiées : la conceptualisation de 
l'acte évaluatif, la conception du savoir et des 
compétences, les stratégies mises en place par les 
candidats. Neuf entretiens ont été effectués, une 
élucidation clinique a été proposée à partir de la lecture 
croisée des transcriptions, basée sur une analyse de 
contenu. 
[Extrait résumé Education permanente] 
Référence Espace Compétences : 6.30-REV 
Référence Formation info 
 

 
RIVOIRE Bernardine 
VAE : par quel détour passe l'évaluation ? 
Education Permanente, pp.79-90, 01/06/2004 
L'évaluation des connaissances, aptitudes, de 
compétences construites dans des situation informelles 
d'apprentissage soulève des questions spécifiques : 
l'élucidation des ces questions amène à penser qu'on ne 
peut concevoir de méthodologie d'évaluation sans poser 
certains postulats de départ. Le fait de s'expliquer de ces 
postulats peut il permettre à un débat d'émerger sur une 
notion de " crédibilité " des opérations d'évaluation ? Le 
débat paraît d'autant plus nécessaire aujourd'hui que 
certains cabinets de recrutement font déjà une 
discrimination entre diplômes obtenus par la VAE et 
diplômes obtenus à l'issue d'une formation académique, 
comme si les spécifications qui faisaient jusqu'à présent 
la valeur de la certification et des diplômes n'étaient pas 
respectées par la VAE... Que faut il en penser ? 
[Extrait résumé Education permanente] 
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
Référence Formation info 
 
OLRY Paul 
Saisir son expérience lors d'une VAE. L'auto analyse 
du travail en perspective. 
Education Permanente, pp.37-50, 01/06/2004 
L'analyse de l'expérience des candidats dans la VAE 
repose majoritairement sur une analyse des emplois 
occupés. En cherchant à faire expliciter son expérience 
au candidat sur cette base, on perd des informations 
importantes tant sur les situations de travail maîtrisées, 
que sur les conceptualisations et les raisonnements 
produits. Les énoncés oscillent en outre entre jargon 
professionnel et vocabulaire savant. Quel pourrait être 
l'apport des analyses du travail ? 
[Extrait résumé Education permanente] 
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
Référence Formation info 
 
LAINE Alex 
D'une expérience à l'autre 
Education Permanente, pp.23-36, 01/06/2004 
La démarche de validation des acquis de son 
expérience, pour le candidat, passe par la mise en œuvre 
d'une méthode d'analyse rationnelle de ses pratiques 
destinée à rendre manifestes les " connaissances, 
aptitudes et compétences " qu'elles contiennent. C'est là 
son objet principal. Pour autant ce processus ne manque 
pas de constituer pour la personne accompagnée, et 
sous une autre forme, pour l'accompagnateur une 
expérience vécue associée à des sentiments et des 
affects qui vont de la souffrance à la joie. Cet article se 
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donne pour objectif de cerner, dans le cadre de la 
préparation accompagnée du dossier de validation, les 
sentiments qui caractérisent cette expérience vécue, en 
les envisageant comme les indices de l'accomplissement 
chez le sujet demandeur, d'un véritable travail de 
transformation des représentations de son propre travail, 
de lui-même comme professionnel, et du processus 
d'apprendre. [Extrait résumé Education permanente] 
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
Référence Formation info 
 
MAYEN Patrick 
Caractériser l'accompagnement en VAE une 
contribution de didactique professionnelle 
Education Permanente, pp.7-22, 01/06/2004 
Cet article a pour but de contribuer à caractériser ce 
qu'est cette nouvelle situation de travail 
d'accompagnement en VAE. L'analyse du travail 
réalisée dont le processus et le résultat sont exposé ici, 
part de l'analyse de l'activité de découverte et de genèse 
de l'action par des accompagnateurs débutants, de 
l'expression de leurs difficultés pour continuer par une 
identification des caractéristiques structurantes de la 
situation. Celles-ci doivent être conceptualisées et donc 
faire l'objet du travail de ceux qui ont à aider les 
accompagnateurs à construire et développer leurs 
capacités d'agir avec les candidats.  [Extrait résumé 
Education permanente] 
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
Référence Formation info 
 
VEILHAN agnès 
L'éthique de l'accompagnement en validation des 
acquis de l'expérience : de l'individuel au collectif. 
Education Permanente, pp.107-116, 01/06/2004 
Quelles logiques sous entend le besoin 
d'accompagnement des candidats à la validation des 
acquis de l'expérience ? Autour de quels critères 
centraux d'évaluation et d'accompagnement peut on 
construire une démarche de validation qui permette aux 
individus " de se repenser et de se projeter dans l'avenir 
" ? Et comment la mise en place d'une dynamique 
collective de mutualisation des expériences et des 
questionnements renforce la crédibilité de la procédure 
et l'intérêt de la démarche pour le candidat ? Extrait 
d'une réflexion issue d'une pratique de terrain, ce texte 
propose une lecture éthique de ces éléments d'analyse, 
illustrée de témoignages de candidats. 
[Extrait résumé Education permanente] 
Référence Espace Compétences : 6.7REV 
Référence Formation info 
 

 
LIETARD Bernard;JULIEN Christine 
Acquis bénévoles, acquis salariés : même valeur et 
même dignité. 
Education Permanente, pp.51-62, 01/06/2004 
La validation des acquis de l'expérience dans le cadre 
d'activités bénévoles, ouverte par la loi de 
modernisation sociale de janvier 2002, est replacée dans 
le changement de problématique éducative qu'a connu 
la France ces vingt dernières années : personnalisation 
des parcours de formation et reconnaissance de 
l'expérience comme source de savoirs notamment. Son 
application soulève toutefois des interrogations : image 
sociale d'amateurisme du bénévolat et questionnement 
de l'engagement désintéressé, pilier du bénévolat , qui 
conforte une certaine résistance à une 
institutionnalisation et une professionnalisation.le 
champ des activités sportives et de l'animation constitue 
un terrain privilégié du développement des acquis 
bénévoles. L'article rend compte d'un certain nombre 
d'expérimentations en cours. Mais cet enjeu ne se limite 
pas à la France : il est aussi européen et mondial. La 
reconnaissance des acquis non formels et informels est 
à l'ordre du jour des orientations politiques actuelles de 
l'Union Européenne comme l'UNESCO. 
[Extrait résumé Education permanente] 
Référence Espace Compétences : 6.0-REV 
Référence Formation info 
 
RYWALSKI Patrick 
Les tâches de l'expert dans la reconnaissance et la 
validation des acquis. 
Education Permanente, pp.91-106, 01/06/2004 
Ce texte se propose d'illustrer une pratique d'analyse du 
travail auprès d'opérateurs en situation d'expertise,  dans 
laquelle l'expert étudie le dossier d'un candidat à 
l'obtention d'un certificat par la voie de la validation des 
acquis. L'auteur suggère une observation possible des 
tâches et des activités de l'expert afin de mieux 
comprendre son rôle, ses dilemmes, ses manières d'agir. 
Entendre comme ce qui est prescrit par le concepteur, la 
tâche ne saurait pourtant se limiter à une liste d'activités à 
réaliser. Elle est bien plus complexe que cela. Après avoir 
parcouru quelques éléments du contexte général, l'article 
aborde les tâches représentées par les experts pour 
sensibiliser à leur activité à partir de ce qu'ils représentent 
devoir réaliser. Il poursuit par l'analyse d'une procédure 
qui fait accéder notamment aux " tâches induites à réaliser 
" des experts. Enfin, il pose quelques constats et quelques 
commentaires en situant la problématique de la 
reconnaissance et de la validation des acquis dans le 
champ de l'évaluation en questionnant le statut des experts 
[Extrait résumé Education permanente] 
Référence Espace Compétences : 6.5-REV 
Référence Formation info 
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CAILLAUD Pascal 
Action de formation et validation des acquis de 
l'expérience : quel contenus pour quelle 
reconnaissance juridique ? 
DROIT SOCIAL, pp 515-526, 01/05/2004 
Pascal Caillaud, chargé de recherche au CNRS, 
s'intéresse à l'action de formation et à l'expérience 
professionnelle validée dans le cadre d'une démarche de 
Validation des acquis de l'expérience (VAE), dispositif 
créé par la loi de "modernisation sociale" ; du 17 janvier 
2002 et réaffirmé dans la loi du 4 mai 2004 relative à la 
formation professionnelle tout au long de la vie. Il 
analyse ces deux notions et souligne la difficulté de 
donner une définition juridique de leur contenu. Il 
démontre également que leur reconnaissance dans la 
relation contractuelle de travail ne s'accompagne pas 
d'une garantie légale et que celle-ci reste soumise à la 
négociation collective. (D'après la revue) 
Référence Formation info 
 
LEBLANC Virginie 
La VAE, un passeport pour la professionnalisation 
Inffo flash, pp.8-9, 01/06/2004 
La plupart des entreprises commencent à comprendre 
l'intérêt de la VAE et les expériences se mettent en 
place même s'il n'est pas facile d'être accompagné au 
mieux, de trouver une offre de formation correspondant 
aux besoins des organisations ou, pour les salariés, 
d'évoluer quant au niveau de leurs rémunérations ou de 
leur statut professionnel. Cet article donne des exemples 
d'entreprises ayant mené des parcours de VAE à bien. 
Référence Espace Compétences : 6.40-REV 
 
GRANDIN Philippe 
L'APCM élabore des référentiels de certification 
VAE pour ses titres 
INFFO FLASH, p. 11, 01/05/2004 
En 2003, l'Assemblée permanente des chambres de 
métiers (APCM) a élaboré un cadre méthodologique et 
des outils pour permettre aux chambres des métiers de 
proposer l'obtention de certains titres via la validation 
des acquis de l'expérience. Six titres sont d'ores et déjà 
accessibles dans ce cadre 
 
GERARD Laurent,VEGA Marie-Pierre 
Validation des acquis : les salariés y croient 
ENTREPRISE ET CARRIERES, pp 16-33, 27/04/2004 
La validation des acquis de l'expérience est déjà un 
succès, au vu du nombre de demandes individuelles et 
de la saturation des services d'accueil. Mais, elle 
demeure parfois un parcours du combattant et les 
entreprises restent prudentes sur les moyens qu'elles 
souhaitent y consacrer et sur les engagements post-VAE 
quelles pourraient prendre. Ce dossier présente le 

développement du dispositif suivant différents points de 
vue : celui des salariés, des points relais conseils, de la 
commission nationale de la certification professionnelle 
(CNCP), des branches professionnelles et des 
entreprises. (D'après le résumé de la revue) 
Référence Formation info 
 
LACOURCELLE Céline 
Formation : rapport critique sur la VAE 
ENTREPRISE ET CARRIERES, p. 9, 20/04/2004 
Un rapport du ministère de l'Education nationale, 
coordonné par André Gauron, président du Haut Comité 
éducation-économie-emploi, et intitulé "VAE : 
construire une professionnalisation durable", pointe les 
dérives possibles du dispositif de validation des acquis 
de l'expérience. Parmi les dangers évoqués figurent 
celui de l'hétérogénéité des prix et des pratiques 
d'accompagnement des candidats et la négation de la 
formation initiale et de l'apprentissage. (D'après le 
résumé de la revue) 
Référence Formation info 
 
Professionnaliser les SIAE, les permanents et les 
salariés en insertion 
CARIF INFO, p. 10, 01/04/2004 
La multiplication des démarches qualité dans les 
structures d'insertion par l'activité économique, la 
possibilité pour les permanents des SIAE et les salariés 
en insertion, de se former et de faire valider leurs 
acquis, sont les priorités d'Iris ( Union régionale des 
structures d'insertion par l'activité économique) pour 
l'année 2004. 
Référence Formation info 
 
GEOFFROY Anne-Cécile 
Formation professionnelle : les branches aux 
commandes 
LIAISONS SOCIALES MAGAZINE, pp. 63-74, 
01/04/2004 
La loi sur la formation professionnelle octroie aux 
branches un rôle décisif dans l'élaboration du nouveau 
système. Reste à savoir comment elles vont réussir à 
mettre en musique un dispositif complexe et comment 
entreprises et salariésvont s'en emparer. Les industries 
textile, automobile et pharmaceutique ont déjà mis en 
place des observatoires des métiers et des qualifications 
avant que la loi ne le leur demande. Mais ce sont des 
exceptions. Dans le textile et l'habillement, la formation 
continue s'organise de plus en plus à partir de parcours 
modulaires qualifiants, ce qui permet aux entreprises du 
secteur de réduire coûts et temps de formation. La 
branche de l'automobile a préféré conclure des 
partenariats avec une quarantaine de CFA 
interprofessionnels plutôt que de créer ses propres 
établissements. Ce réseau forme aujourd'hui près de la 
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moitié des apprentis du secteur. Le dossier se termine 
sur l'exemple de la plasturgie. La fédération française 
participe à l'élaboration de deux diplômes d'envergure 
européenne, une façon d'adapter sa formation initiale 
aux évolutions du secteur. 

Référence Formation info 
 
GERARD Laurent 
CNCP : Un travail de bénédictin 
Entreprise & carrières, pp.22, 27/04/2004 
La CNCP (Commission Nationale de la Certification 
Professionnelle) est toute récente et vient de s'installer 
dans des locaux neufs. Ils ne seront pas de trop pour 
permettre le travail herculéen qui s'annonce : créer le 
répertoire de l'ensemble des certifications disponibles 
en France. La mission sera complétée par la traduction 
du répertoire en anglais afin d'assurer une équivalence 
européenne. L'article fait le point sur les méthodes 
utIlisées par la CNCP pour valider les certifications. 
Référence Espace Compétences : 6.6-REV 
 
LIAROUTZOS Olivier 
Du geste à la parole : vers une évaluation équitable 
de l'expérience professionnelle 
Education Permanente, pp.73-86, 03/2004 
L'analyse des activités de travail conduit ses praticiens à 
participer au débat sur l'évaluation de l'expérience 
professionnelle. Le rapprochement entre la posture de 
l'enquêteur et celle de l'évaluateur, par exemple, peut 
conduire à la formulation d'une question relative à la 
complémentarité des modalités d'évaluation : par quels 
moyens donner au candidat à la validation des acquis 
l'occasion de joindre le geste à la parole pour décrire 
son expérience professionnelle ? Comme en témoigne 
un dispositif sectoriel de reconnaissance des 
qualifications (dans l'industrie du textile), une seule 
modalité d'évaluation ne suffit pas à montrer la 
complexité du travail. Sur la base de ce constat, on peut 
formuler l'hypothèse selon laquelle il conviendrait de 
faire varier, dans la procédure d'évaluation, le poids du 
récit et celui de la démonstration selon le type de métier 
et selon la nature de l'activité, sachant que c'est la 
combinaison de ces deux genres qui permettra de 
révéler l'expérience professionnelle. [Extrait Education 
permanente] 
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
Référence Formation info 
 
CHARRAUD Anne-Marie 
La validation des acquis de l'expérience, une 
reconstruction de l'approche et des objets des 
parcours vers la qualification 
Education Permanente, pp.39-50, 03/2004 

L'essentiel de la communication concernant la 
validation des acquis d'expérience (VAE) a souvent 
porté sur une explicitation des procédures. Leur mise en 
place a en effet suscité un investissement très important 
pour présenter les mêmes caractéristiques de crédibilité 
et de fiabilité que les évaluations et les examens 
diversement utilisés pour accéder aux mêmes 
certifications après un parcours de formation. Elle 
nécessite également pour se développer un " 
accompagnement " tant des personnes candidates 
potentielles que des institutions qui auront à valider 
leurs acquis. Cet article tente de mettre en évidence 
trois axes particuliers de recherche : les missions et les 
pratiques des certificateurs ; la mise en place du 
Répertoire national des certifications professionnelles 
permettant de recenser l'ensemble des certifications 
françaises, et notamment celles accessibles par VAE ; le 
dispositif de professionnalisation des acteurs impliqués 
dans l'information sur les dispositifs VAE aux niveaux 
régional et local. [Extrait Education permanente] 
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
 
ASTIER Philippe 
La validation des acquis de l'expérience, épreuves de 
commensurabilité 
Education Permanente, pp.25-38, 03/2004 
La procédure de validation des acquis de l'expérience 
définit des tâches pour chacun des acteurs qui y 
interviennent. Celles-ci sont présentées comme une 
mise en relation entre des éléments hétérogènes, qu'il 
s'agisse des actions et du langage, du passé et du 
présent, des significations et du sens attribués aux mots. 
Chacun est alors confronté à l'exigence de construire, 
par son activité, des éléments de commune mesure entre 
ces différents aspects. La définition de la tâche et les 
artefacts qu'elle propose, notamment le dossier, 
apparaissent ainsi autant comme ce qui contraint et 
encadre pour une part l'activité des sujets, que comme 
une ressource pour le déploiement de cette activité. 
[Extrait Education permanente] 
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
 
PROT Bernard 
Le doute, le concept et le collectif. Trois ressources 
pour le développement de l'activité d'un jury 
Education Permanente, pp.115-126, 03/2004 
En reconnaissant que l'expérience est productrice de 
connaissances, la validation des acquis semble 
s'engager dans une voie différente du modèle taylorien, 
qui repose sur la division radicale entre " conception " 
et " exécution " du travail. Cet article propose d'abord 
un scénario d'évolution de la validation qui conteste un 
tel présupposé. Après cette mise en perspective 
générale, il présente l'analyse d'une situation de travail 
d'un jury lors de l'entretien avec une candidate. La 
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démonstration porte précisément sur l'usage du 
référentiel. Elle montre comment les membres du jury 
développent leur conception du référentiel et de 
l'organisation du travail dans ce cadre. L'auteur soutient 
que c'est lorsque la validation permet ces 
développements, pour ceux qui travaillent en son sein, 
qu'elle tourne résolument le dos au modèle taylorien et 
qu'elle peut envisager de contribuer à son dépassement 
pour les candidats. [Extrait Education permanente] 
Référence Espace Compétences : 6.5-REV 
Référence Formation info 
 
FEUTRIE Michel 
Une autre évaluation, une autre validation pour 
l'expérience 
Education Permanente, pp.99-114, 03/2004 
La VAE propose une rupture. Il est demandé aux jurys 
de se prononcer à partir d'évaluations appuyées non pas 
sur un contrôle de connaissances mais sur une 
expérience concrète portée par un individu. Cela 
implique une nouvelle conception de l'évaluation qui 
renverse les processus issus de la formation initiale, en 
particulier dans l'enseignement supérieur, où la plupart 
des formations ne reposent pas sur des référentiels. Les 
jurys ont à adopter de nouvelles postures et surtout de 
nouveaux critères. Une analyse des approches mises en 
œuvre par les premiers jurys de VAE permet de dégager 
un certain nombre de principes qui guident la décision : 
la nécessité d'adopter une approche dynamique et 
globale de l'expérience dans une logique de 
développement, de prendre comme repères des 
incontournables, de mesurer la capacité d'autoformation 
du candidat et sa capacité à construire un dossier 
convaincant et adopter une attitude réactive face au 
jury. [Extrait Education permanente] 
Référence Espace Compétences : 6.5-REV 
Référence Formation info 
 
MAYEN Patrick;MAYEUX Catherine;AUBRET 
Jacques;FEUTRIE Michel;MALGLAIVE 
Gérard;OLLAGNIER Edmée 
L'expérience 
Savoirs, pp.15-82, 03/2004 
Ce numéro fait une large place au concept d'expérience, 
tant au niveau de la formation que du concept de 
validation des acquis dans le domaine professionnel. La 
formation et l'expérience sont donc traités dans un 
premier temps en faisant appel aux penseurs qui ont mis 
la notion en exergue. La VAE est ensuite décrite dans 
toutes ses dimensions, nourrissant le débat animé par 
les réponses de Michel feutrie, Edmée Ollagnier ou 
Gérard Malglaive. 
Référence Espace Compétences : 6.0-REV 
 

ROBICHON Marc;JOSENHANS Ulrike 
Comment évaluer les compétences à des fins de 
certification ? 
Education Permanente, pp.87-98, 03/2004 
La loi de modernisation sociale de janvier 2002 a fourni 
un cadre pour la création des titres professionnels du 
ministère chargé de l'Emploi, accessibles aussi bien par 
la voie de la formation que par celle de l'expérience. Le 
bureau d'études de l'afpa chargé de la conception de ces 
titres a conçu un système d'évaluation répondant aux 
exigences d'une certification de compétences qui soit 
indépendante de leur mode d'acquisition. Des 
ingénieurs de formation ont dégagé une méthode 
d'écriture de référentiels de certification de 
compétences, en précisant les concepts théoriques et 
pratiques utilisés. [Extrait Education permanente] 
Référence Espace Compétences : 6.61-REV 
Référence Formation info 
 
PRESSE Marie-Christine 
Entre intention et réalité, les obstacles à la validation 
des acquis 
Education Permanente, pp.141-152, 03/2004 
Des entretiens, réalisés auprès de personnes engagées 
dans une procédure de reconnaissance et de validation 
des acquis professionnels, ont permis d'identifier les 
obstacles empêchant la réussite du parcours. Le premier 
type d'obstacle est lié à l'information et sa gestion. Le 
second type tient aux implicites du parcours : 
motivation et projection dans l'avenir. Le troisième type 
d'obstacle est constitué des prérequis indispensables à la 
réussite. Le dernier tient à l'usage du référentiel diplôme 
comme outil de référence. Ces obstacles rendent 
difficile, voire impossible, par cette voie l'accès à la 
qualification des publics non qualifiés. [Extrait 
Education permanente] 
Référence Espace Compétences : 6.0-REV 
 
CUVILLIER Bruno 
La VAE, un nouveau tremplin pour la formation ? 
Education Permanente, pp.127-140, 03/2004 
L'engagement dans une démarche de VAE, caractérisé par 
une analyse de son activité (professionnelle ou 
extraprofessionnelle), s'accompagne de multiples 
bénéfices attestés par les candidats interviewés. Débordant 
la seule dimension identitaire, la répartition de ces 
bénéfices semble en étroite relation avec l'environnement 
de travail, favorisant diversement le regard critique sur son 
activité. Paradoxalement, le processus de VAE ouvre à de 
nombreux candidats des perspectives de formation, 
fréquemment occultées lors de leur engagement dans cette 
démarche. [Extrait Education permanente] 
Référence Espace Compétences : 6.0-REV 
Référence Formation info 
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SCHWARTZ Yves 
L'expérience est-elle formatrice ? 
Education Permanente, pp.11-24, 03/2004 
S'interroger sur la fonction formatrice de l'expérience 
renvoie à une série de questions : qu'est-ce que l'" 
expérience " ? S'agit-il de former celui qui " fait " 
expérience ou celui qui n'a pas cette expérience ? 
Former pour quoi faire ? Comment faire " parler " 
l'expérience ? Quelle est l'articulation possible entre le 
pôle du savoir formel et celui de l'expérience ? L'auteur 
aborde ces questions en regardant l'histoire 
philosophique du concept d'expérience. Ce passage par 
la philosophie indique qu'il faut penser autre chose que 
ce qui a été pensé jusque-là par " expérience " pour 
pouvoir donner un sens à la question de savoir si elle est 
formatrice. [Extrait Education permanente] 
Référence Espace Compétences : 6.0-REV 
Référence Formation info 
 
ATTANE Chantal 
VAE : nette avancée des pratiques 
ENTREPRISES FORMATION, pp. 12-13, 01/03/2004 
Un inventaire des pratiques de validation des acquis de 
l'expérience a été dressé lors d'une matinée organisée 
par l'Afref en décembre 2003. Si la demande explose du 
côté des individuels, les entreprises comment à y voir 
aussi leur intérêt. 
Référence Formation info 
 
FOULON Sandrine,GEOFFROY Anne-Cécile 
La dictature du diplôme 
LIAISONS SOCIALES MAGAZINE, pp. 16-27, 
01/03/2004 
Le diplôme reste une condition sine qua non pour gravir 
les échelons dans l'entreprise. Selon une étude, 72 % 
des CV seraient plus ou moins falsifiés, conséquence de 
l'exigence de qualification des grandes entreprises qui 
recrutent. Pour les salariés, la VAE est encore le 
meilleur moyen de décrocher un diplôme sans mettre sa 
carrière entre parenthèses. En Espagne, le diplôme est 
important mais n'empêche pas de devoir gravir les 
échelons ; au Royaume-Uni, il est moinssacralisé qu'en 
France mais il faut un minimum d'années d'études pour 
être recruté ; en Allemagne, le système de formation 
professionnelle en alternance a produit un grand 
nombre de techniciens spécialisés de qualité. 
Référence Formation info 
 

 
ASTIER Philippe 
La validation des acquis de l'expérience, épreuve de 
commensurabilité 
EDUCATION PERMANENTE, pp. 25-38, 01/03/2004 
La procédure de validation des acquis de l'expérience 
définit des tâches pour chacun des acteurs qui y 
interviennent. Celles-ci sont présentées comme une 
mise en relation entre des éléments hétérogènes, qu'il 
s'agisse des actions et du langage, du passé et du 
présent, des significations et du sens attribués aux mots. 
Chacun est alors confronté à l'exigence de construire, 
par son activité, des éléments de commune mesure entre 
ces différents aspects. La définition de la tâche et les 
artefacts qu'elle propose, notamment le dossier, 
apparaissent ainsi autant comme ce qui contraint et 
encadre pour une part l'activité des sujets, que comme 
une ressource pour le déploiement de cette activité. 
(d'après le résumé de la revue) 
Référence Formation info 
 
CHARRAUD Anne-Marie 
La validation des acquis de l'expérience : une 
reconstruction de l'approche et des objets des 
parcours vers la qualification 
EDUCATION PERMANENTE, pp. 39-50, 01/03/2004 
L'essentiel de la communication concernant la 
validation des acquis d'expérience (VAE) a souvent 
porté sur une explicitation des procédures. Leur mise en 
place a en effet suscité un investissement très important 
pour présenter les mêmes caractéristiques de crédibilité 
et de fiabilité que les évaluations et les examens 
diversement utilisés pour accéder aux mêmes 
certifications après un parcours de formation. Elle 
nécessite également pour se développer un 
accompagnement tant des personnes candidates 
potentielles que des institutions qui auront à valider 
leurs acquis. Cet article tente de mettre en évidence 
trois axes particuliers de recherche : les missions et les 
pratiques des certificateurs ; la mise en place du 
Répertoire national des certifications professionnelles 
permettant de recenser l'ensemble des certifications 
françaises, et notamment celles accessibles par VAE ; le 
dispositif de professionnalisation des acteurs impliqués 
dans l'information sur les dispositifs VAE aux niveaux 
régional et local. (d'après le résumé de la revue) 
Référence Formation info 
 
 
 
GAUTIER-MOULIN Patricia 
Quels accès aux savoirs ? Nouvelles responsabilités, 
nouvelles coopérations, nouvelles pratiques 
INFFO FLASH, 8 p., 15/01/2004 
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Nouveaux textes législatifs, mise en oeuvre de la 
validation des acquis de l'expérience, répartition des 
responsabilités et des interventions à l'échelon régional 
et territorial, mobilité en Europe, organisation de la 
formation en entreprise et intégration du concept de 
développement durable, accès facilité des publics 
prioritaires à la formation (illettrés, salariés âgés, 
femmes, personnes handicapées), évolutions 
pédagogiques et notamment celles de la FOAD. Toutes 
ces problématiques ont été largement débattues lors des 
conférences plénières et des ateliers qui ont permis aux 
participants d'échanger sur leurs pratiques et de dégager 
des pistes d'action pour accompagner la mise en place 
de tous les changements qui traversent aujourd'hui la 
formation. [Introduction] 
Référence Formation info 
 
CAILLAT Sophie 
La fonction publique territoriale veut profiter de la 
VAE 
LE MONDE INITIATIVES, p. 22, 01/01/2004 
Rendre possible la validation des acquis de l'expérience 
(VAE) dans la fonction publique territoriale, c'est ce 
que propose un rapport remis récemment au ministre, 
"les diplômes de la vie" qui prône des adaptations 
législatives pour "la prise en compte de l'expérience 
professionnelle pour le recrutement, les concours, la 
formation, le déroulement de carrière et la mobilité. 
Référence Formation info 
 
MORA CANZANI Fernanda 
Equal France, la lutte contre les discriminations liées 
à l'âge 
RACINE, pp. 18-23, 01/01/2004 
Les projets nationaux inscrits dans la mesure E du 
programme Equal démontrent que les problèmes de 
lutte contre les discriminations liées à l'âge nécessitent 
des approches globales mobilisant des acteurs très 
divers. Afin de passer le cap de l'expérimentation à la 
généralisation, ces approches s'accompagnent de 
véritables stratégies de capitalisation et de diffusion. 
Référence Formation info 
 
Vers une certification de l'enseignement agricole par 
l'apprentissage 
CARIF INFO, pp. 3-4, 01/01/2004 
Les centres de formation d'apprentis agricoles (CFAA) 
de Poitou-Charentes souhaitent que la qualité de leur 
service soit reconnue Iso 9001. La mise en place de 
cette norme va permettre d'améliorer les prestations 
pour les usagers, touten expérimentant de nouvelles 
modalités de coopération au sein d'un réseau régional. 
Référence Formation info 
 

VAE : accompagner et valider le travail réel 
La lettre de l'insertion par l'activité économique, pp.4, 
01/2004 
La démarche de VAE est progressivement mise en 
œuvre. Au cœur des pratiques : l'accompagnement du 
candidat. La qualité de cet accompagnement dépend de 
l'articulation entre la démarche du candidat qui doit 
remplir un dossier et se préparer à répondre à des  
 
 
questions en situation de travail avec l'organisme 
certificateur (ou jury) et la structure dans laquelle il est 
salarié.  
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
 
KIRSCH Edith;TROCME Brigitte 
Le répertoire national des certifications 
professionnelles : un outil au service de la validation 
des acquis de l'expérience. 
CPC Info. Bulletin d'information des Commissions 
Professionnelles Consultatives, pp.67-68, 2003 
L'inscription au RNCP représente un enjeu stratégique 
sur le marché de la certification et, indirectement de la 
formation. Ce répertoire aura pour but de lister 
l'ensemble des certifications existantes pour permettre 
aux candidats une meilleure visibilité de l'information.  
Référence Espace Compétences : 6.6-REV 
 
GRANDIN Philippe 
L'accueil des candidats à la VAE pleinement 
opérationnel en 2004 
Inffo flash, pp.8, 15/12/2003 
L'Association française pour le réflexion et l'échange 
sur la formation (AFREF) s'est réunie pour élaborer un 
inventaire des pratiques de la certification. Anne-Marie 
Charraud, secrétaire générale de la Commission 
nationale de la certification professionnelle, a souligné 
le rôle des points relais-conseils dans la mise en œuvre 
de la VAE et a annoncé une première version du 
répertoire national des certifications pour le printemps 
2004.  
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
Référence Formation info 
 
INSTITUT DE RECHERCHE INTERDISCIPLINAIRE 
EN SOCIO-ECONOMIE [Auteur moral],LIAROUTZOS 
Olivier,PADDEU Josiane,LOZIER Françoise 
Entre validation de l'expérience et formation : une 
voie d'accès à la qualification des ouvriers 
CEREQ BREF, pp. 1-4, 01/12/2003 
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Début 2002, le secteur de la plasturgie a réalisé, avec le 
soutien des pouvoirs publics, une opération visant à 
qualifier 500 de ses ouvriers spécialisés. Cette opération 
avait pour originalité d'intégrer les dispositions de la 
validation des acquis de l'expérience, la VAE, dans un 
cadre collectif négocié. En butte à différentes 
difficultés, liées à la multiplicité des acteurs engagés 
dans le dispositif mais aussi aux contraintes inhérentes à 
l'ingénierie de validation, cette opération n'a pas 
réellement emprunté les chemins qui lui étaient tracés. 
La formation et validation des connaissances acquises 
par cette voie ont pris le pas sur la validation des acquis 
de l'expérience. Cette opération semblenéanmoins avoir 
atteint ses objectifs : contribuer à maintenir des salariés 
dans l'emploi, voire à les faire évoluer, en favorisant 
leur accès à un niveau de qualification supérieur et, 
dans le même temps, aider des entreprises à franchir des 
caps assurant leur avenir. (résumé de la revue). 
Référence Formation info 
 
Collectif d'auteurs 
L'expérience comme moteur de l'orientation tout au 
long de la vie 
L'INDECIS, Pagination multiple. Bibliographie., 
01/12/2003 
Ce numéro spécial est consacré à l'Université d'automne 
2003 sur le thème de l'expérience comme moteur de 
l'orientation tout au long de la vie. Le compte-rendu suit 
l'ordre des interventions et des ateliers présents sur les 
trois journées : validation des acquis de l'expérience, 
expérience et éthique, expérience et co-construction de 
projet territorial, expérience et méthode des histoires de 
vie, expériences scientifiques et construction de soi, 
expérience et information éducative, expérience et 
conseil individuel, expérience et pratique de groupe, 
expérience et agir sensé, le travail des pratiques. A cela 
s'ajoute la retranscription d'une conférence menée par 
André de Peretti 
Référence Formation info 
 
DAVID-AESCHLIMANN Renée 
Les préconisations du CESR pour favoriser l'accès à 
la VAE 
INFFO FLASH, p.11, 01/12/2003 
Le Conseil économique et social régional (CESR) de 
Poitou-Charentes a publié un rapport sur la mise en 
place de la validation des acquis de l'expérience dans la 
région. Parmi ses priorités : multiplier les instances 
d'orientation et de bilan et ouvrir la VAE aux publics 
les plus en difficulté. 
Référence Formation info 
 
DEFRENNE Jean-Claude 
Validation des acquis de l'expérience. Promesses et 
exigences de l'expérience 

L'indécis. Recherche et formation en orientation, pp.1-
6, 12/2003 
Référence Espace Compétences : 6.0-REV 
 
PARLANT Cyril 
Comment intégrer la validation des acquis de 
l'expérience dans les politiques de ressources 
humaines des entreprises ? 
Personnel, pp.43-47, 06/2003 
Si l'on parle beaucoup de validation des acquis 
aujourd'hui, le concept, régénéré dans le cadre de la loi 
de modernisation sociale n'est pourtant pas nouveau 
puisqu'il apparaît dans notre dispositif législatif en 
1992. Cependant, la réforme de 2002 n'est pas qu'un 
simple ajustement, une révision des dix ans en quelque 
sorte..Il s'agit véritablement d'offrir à quiconque et à 
tout moment la possibilité d'accéder à une certification 
en reconnaissant la valeur de son expérience, 
considérant que l'acquisition des compétences ne relève 
pas seulement d'un système éducatif formel mais 
s'inscrit dans le cadre d'organisations apprenantes. 
Référence Espace Compétences : 6.41-REV 
Référence Formation info 
 
ROZELIER Muriel 
Un consensus qui cache mal des point de vue 
divergents 
LE MONDE INITIATIVES, p. 20, 01/11/2003 
Alors que l'inégalité d'accès à la formation continue 
s'accroît, le système peine à répondre à la double 
exigence des entreprises et des salariés : compétitivité 
économique pour les uns, réassurance individuelle pour 
les autres. L'objectif principal des entreprises reste la 
performance économique. Pour les salariés, 
l'augmentation de la qualification individuelle doit se 
traduire soit par une amélioration du salaire, soit par de 
meilleures conditions de travail. Les syndicats luttent, 
aussi, pour la reconnaissance de formations dites 
qualifiantes. Cet article fait partie d'un mini dossier sur 
la formation et le temps de travail. 
Référence Formation info 
 
LE ROUX Annie 
ZADUNAYSKI Sandrine 
VAE : une chance de professionnalisation pour les 
bénévoles 
INFFO FLASH, p. 11, 01/11/2003 
Une journée consacrée à la validation des acquis de 
l'expérience (VAE) s'est tenue le 13 novembre dernier 
au Comité national olympique et sportif français, à 
Paris. L'accent a été mis sur les enjeux de cette 
procédure pour les bénévoles, très demandeurs d'une 
professionnalisation de leurs activités. 
Référence Formation info 
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Valid'action : une semaine pour la VAE 
CARIF INFO, p. 11, 01/10/2003 
Le service public pour l'emploi s'est mobilisé du 24 au 
28 novembre 2003 pour faire connaître le dispositif de 
certification du ministère chargé de l'emploi. Les titres 
professionnels concernent certains secteurs du bâtiment, 
de l'industrie et du tertiaire. 
Référence Formation info 
 
PERKER Henriette,MEYER Chantal 
La validation des acquis de l'expérience : Nancy - 4 
avril 2002, Tours - 13 novembre 2002, Rennes - 11 
février 2003 
ACTUALITE DE LA FORMATION PERMANENTE, 
pp. 11-13, 01/10/2003 
Cet article propose un bref rappel du principe de la 
validation des acquis de l'expérience, des procédures à 
suivre et présente l'exemple de l'expérimentation du 
diplôme d'Etat d'auxiliaire de vie sociale (DEAVS) du 
secteur sanitaire etsocial, réalisée par la Direction 
générale des affaires sociales et Uniformation. Les 
référentiels (professionnel, formation et certification) 
ont été élaborés. Sur plus d'une centaine de candidats 
participants, 24 % ont obtenu tous les modules 
présentés, 67 % , plus de la moitié du diplôme. Le coût 
total par candidat s'est élevé à 1370 euros. 
Référence Formation info 
 
Collectif d'auteurs 
Uniformation, 30 ans de solidarité et de formation 
au service de l'économie sociale : dossier 
ACTUALITE DE LA FORMATION PERMANENTE, 
68 p., 01/10/2003 
A l'occasion de ses trente ans d'existence, Uniformation 
a décidé d'ouvrir le débat en son sein, avec ses 
adhérents et ses nombreux partenaires. Ainsi, cette 
structure a choisi d'organiser des réunions dans 
l'ensemble des régions, sur des thèmes porteurs d'enjeux 
pour la formation professionnelle, et plus largement, 
selon les collaborateurs de ce dossier, pour une 
économie sociale engagée dans les réformes. Ce dossier 
qui regroupe plus de vingt cinq contributions, décline 
un état des lieux sur des analyses, des échanges de 
pratiques et des préconisations pour l'action. La 
première partie intitulée "Tribune des partenaires 
sociaux" présente, par exemple : les positions de 
l'USGERES, Union des syndicats et regroupements 
d'employeurs représentatifs dans l'économie sociale, 
celles de la CFDT, de la CGT ou de l'UNSA. La 
deuxième partie est organisée autour de quatre 
rubriques concernant, à titre d'illustration : la validation 
de l'expérience, l'impact de la régionalisation, les 
observatoires, la formation des bénévoles, la formation 
des dirigeants de l'économie sociale, l'illettrisme, les 

emplois jeunes, l'Europe sociale, l'apprentissage, les 
compétences transversales et la mobilité dans 
l'économie sociale, le plan de formation, la qualité dans 
la formation, les 35 heures, les nouvelles technologies 
d'information et de communication. 

Référence Formation info 
 
La VAE pour les personnes en parcours d'insertion 
CARIF INFO, pp. 10-11, 01/09/2003 
Trois structures d'insertion par l'activité économique 
(SAIE) et trois organismes de formation ont mis en 
place en 2001 un projet EQUAL dénommé " 
Entreprendre en Charente-Maritime " avec pour objectif 
de faciliter le positionnement sur le marché du travail 
des salariés des SIAE. Cet article présente l'un des axes 
de ce projet : la VAE pour les personnes en parcours 
d'insertion. 
Référence Formation info 
 
DELATTRE Sarah 
La VAE séduit les salariés, moins les entreprises 
LIAISONS SOCIALES MAGAZINE, pp. 81-91, 
01/09/2003 
Les organismes de formation doivent faire face à une 
augmentation exceptionnelle des demandes de 
validation. Mais, dans les entreprises, les employeurs 
redoutent une inflation salariale. Pourtant, les premiers 
retours d'expérience sont plus que positifs. Dans le 
secteur de l'aide à domicile, les associations se sont 
emparées de la validation des acquis de l'expérience 
pour revaloriser le métier et qualifier leur personnel. Au 
niveau des Facultés, le dispositif oblige les 
établissements à renforcer leur service 
d'accompagnement et à reformuler leurs programmes. 
Le dossier se termine sur une expérience d'Air France 
qui, pour remédier au manque de qualification de ses 
ouvriers spécialisés et les aider à décrocher un CAP ou 
un BEP, les incite à recourir à la VAE. Une 
reconnaissance professionnelle qui s'accompagne d'une 
promotion. 
Référence Formation info 
 
HEIDSIECK Emmanuelle 
L'ANPE en pleine mutation 
LE MONDE INITIATIVES, pp. 8-9, 01/09/2003 
En vertu d'un accord entre la direction et les syndicats, 
l'ANPE va engager une réforme sans précédent. La 
promotion des agents ne passera plus par les 
traditionnels concours mais par une validation des 
acquis. 
Référence Formation info 
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BOLTZ François 
Colloque européen "vap et entreprises" : la vae en 
Europe, une ingéniérie se construit 
ACTUALITE DE LA FORMATION PERMANENTE, 
pp. 10-11, 01/07/2003 
La responsable de la chaire de formation des adultes du 
CNAM présente les résultats du projet Léonardo da 
Vinci "vap et entreprises". Des diagnostics d' évaluation 
de systèmes similaires ou de besoins de systèmes de 
validation ont été effectués au Luxembourg, en Italie, 
en Espagne et au Royaume-Uni. 
Référence Formation info 
 
DENOUAL Alain 
Le centre de réadaptation de Mulhouse (CRM) : un 
centre de formation comme un autre ? 
ACTUALITE DE LA FORMATION PERMANENTE, 
pp. 52-54, 01/07/2003 
Le Centre de réadaptation de Mulhouse (CRM) est 
l'émanation de l'Association pour la réadaptation et la 
formation professionnelle (ARFP). Il emploie 440 
salariés et se compose aujourd'hui d'un Centre de 
réadaptation fonctionnelle, d'unCentre de préorientation 
et d'un Centre de rééducation professionnelle. Sa 
capacité hôtelière est de 470 chambres. Outre ses 
formateurs, y interviennent des médecins, infirmières, 
psychologues, assistantes sociales. Le responsable du 
service Orientation, Alain Denoual, présente les trois 
axes stratégiques du CRM. Tout d'abord, le 
renforcement et la promotion des compétences des 
stagiaires sont menés à bien dans le cadre d'un système 
pédagogique individuel et modulaire, et, notamment, de 
l'alternance renforcée. Par ailleurs, la création d'une 
fonction de formateur-accompagnant en entreprise est à 
l'étude. Le deuxième axe est le développement de la 
capacité du centre à être prospectif et novateur. Plus 
généralement, le CRM, déjà certifié Iso 9001, entend 
poursuivre une démarche qualité. 
Référence Formation info 
 
BROCHE Dominique 
Une volonté, des pratiques : orientation et formation 
des personnes handicapées à l'AFPA 
ACTUALITE DE LA FORMATION PERMANENTE, 
pp. 57-63, 01/07/2003 
L'Afpa s'implique fortement en faveur de la formation 
et de la réinsertion des travailleurs handicapés. Elle a 
accueilli l'année dernière 9 400 d'entre eux, pour 4,7 
millions d'heures de formation. Dominique Broche, 
responsable du programme de formation "Handicapés" 
à la direction des opérations et du réseau, fait le point 
sur les orientations et les moyens. Les psychologues de 
l'Afpa interviennent pour aider ces personnes dans leur 
reconversion. Des plates-formes d'orientation et 
d'insertion ont été mises en place dans plusieurs 
régions. Un bilan médico-pédagogique est réalisé à 

l'entrée en stage, puis les personnes bénéficient d'un 
accompagnement psychopédagogique et d'un suivi 
assuré par le médecin du travail. La rémunération au 
titre de "stagiaires de la formation professionnelle" est 
favorable aux travailleurs handicapés, car elle prend 
pour référence le salaire antérieur. Les centres Afpa 
disposent d'un service complet, incluant les prestations 
de restauration et d'hébergement et un accompagnement 
socio-éducatif. En outre, les accords conclus entre 
l'Afpa et l'Agefiph, avec la Fagerh, ou avec les acteurs 
locaux de l'insertion, ont permis d'améliorer la qualité 
de l'offre et, notamment, la mobilisation régionale. Le 
public handicapé est majoritairement masculin et est 
constitué de personnes plus âgées que la moyenne des 
stagiaires, de niveau scolaire souvent moins élevé. 
Référence Formation info 
 
Direction de l'Evaluation et de la Prospective [Auteur 
moral] 
De la formation continue à la formation tout au long 
de la vie 
EDUCATION ET FORMATIONS, pp. 201-207, 
01/07/2003 
Les changements socio-économiques, l'évolution des 
métiers, le renouvellement des connaissances, imposent 
une mise à jour permanente des connaissances et des 
compétences, tant sur le plan professionnel que 
personnel. La possibilité, après avoir quitté le système 
éducatif pour s'insérer dans la vie active, de reprendre 
un cycle d'études, d'acquérir de nouvelles compétences 
ou de suivre une formation de son choix, prend de plus 
en plus, dans le débat public, la forme dun droit 
individuel qui devrait pouvoir être garanti par la société 
et qui se substituerait à la seule "obligation de dépense" 
des entreprises pour la formation de leurs salariés. Qui a 
accès à la formation continue aujourd'hui ? Quelle est la 
place de l'Education nationale dans ce domaine ? 
Comment la France se situe-t-elle par rapport aux autres 
grands pays européens ? La validation des acquis de 
l'expérience peut-elle changer la donne ? 
Référence Formation info 
 
GERARD Laurent 
Formation : le Cnam automatise le traitement de la 
VAE 
ENTREPRISE ET CARRIERES, pp 32-34, 24/06/2003 
Confronté à une forte croissance du nombre de 
demandes de validation des acquis de l'expérience 
(VAE), le Conservatoire national des arts et métiers 
(Cnam) a mis en place un système d'accueil via Internet 
pour orienter et traiter les demandes. Viatic (Validation 
individualisée des acquis par les technologies de 
l'information et de la communication) guide le candidat 
dans son parcours et lui fournit les moyens de remplir 
son dossier. Cet outil préfigure une forme 
"d'industrialisation" du processus de VAE qui passera 
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aussi par la capacité à mener à bien un important travail 
de suivi en termes d'accompagnement et d'organisation 
des jurys. (D'après le résumé de la revue) 

Référence Formation info 
 
MALLET Jeanne 
Dossier : la formation face à la complexité 
PERSONNEL, pp. 19-68, 01/06/2003 
Quelles sont donc les quelques idées simples qui 
permettent de renforcer l'efficacité de la formation ? Ce 
dossier spécial que Personel consacre à la formation en 
propose quelques-unes. La première consiste à 
reconnaître la place centrale de l'individu dans son 
processus de formation, la seconde recense les 
avantages de l'alternance, tour à tour lien direct entre 
l'univers de la formation et celui de l'entreprise. Un 
auteur expose les évolutions de l'apprentissage, tandis 
qu'un autre montre en quoi une organisation du travail 
explicitée peut favoriser l'intégration de nouveaux 
salariés. Quelle valeur accorder aux apprentissages 
individuels et collectifs ? Quel rôle peuvent jouer les 
dispositifs de formation dans la construction des 
compétences? Pour finir, un constat s'impose : le métier 
de responsable de formation, ainsi que les compétences 
des formateurs sont en pleine évolution. (d'après 
l'éditorial de la revue) 
Référence Formation info 
 
MERLE Vincent 
Le rôle du salarié dans la gestion de ses compétences 
PERSONNEL, pp. 21-24, 01/06/2003 
Il n'y a pas de processus d'apprentissage sans désir 
d'apprendre. La plupart des savoir-faire que nous 
mobilisons dans les situations de travail ont été 
construits dans l'action. La formation est plus souvent 
prescrite que co-décidée avec les salariés ; elle est 
rarement inscrite dans un parcours de progression 
professionnelle et personnelle. Dans ce contexte, se 
pose la question de la responsabilité du salarié dans la 
construction de ses compétences, mais aussi la 
responsabilité de l'entreprise ; la mise en place d'une 
organisation apprenante exige que le désir d'apprendre 
n'émane pas seulement du salarié mais aussi de la 
direction de l'entreprise. 
Référence Formation info 
 

 
DESTOUESSE Eva 
Un autre regard sur les compétences 
PERSONNEL, pp. 48-49, 01/06/2003 
A l'heure de la mise en oeuvre en France de la 
validation des acquis de l'expérience, il est utile 
d'observer ce qui se passe chez nos voisins. L'article 
rend compte des National Vocational Qualifications 
(Nvq), système de reconnaissance des compétences 
professionnelles en usage en Grande-Bretagne. 
Référence Formation info 
 
POILLOT Laurent 
Dire son expérience : un frein ... la VAE ? 
TRAVAIL ET CHANGEMENT, pp. 20-21, 01/06/2003
Mettre en mots son expérience et ses compétences n'est 
pas chose simple, et cette démarche est indispensable 
pour l'accès à des dispositifs tels la VAE (Validation 
des Acquis de l'Expérience). Cette problématique a été 
abordée par Espace Formateurs (le centre de ressources 
pédagogiques et techniques en Rhône-Alpes) lors d'une 
de ses sessions de formation. Entretien avec Chantal 
Vielliard, directrice de cette structure, et Christelle 
Masson, chargée de mission VAE. 
Référence Formation info 
 
Collectif d'auteurs 
De l'analyse du travail à la validation des acquis 
L'ORIENTATION SCOLAIRE ET 
PROFESSIONNELLE, pp. 183-325, 01/06/2003 
Ce numéro spécial porte sur les rapports qui peuvent 
s'établir, par l'entremise du dispositif de validation des 
acquis, entre les connaissances construites par des 
salariés dans leurs activités professionnelles en 
entreprise et les connaissances requises pour l'obtention 
d'un diplôme. 
Référence Formation info 
 
PROT Bernard 
Expérience et diplôme : une discordance créatrice 
L'ORIENTATION SCOLAIRE ET 
PROFESSIONNELLE, pp. 183-201, 01/06/2003 
Cet article porte sur le problème des connaissances et 
de leur développement à partir de la distinction établie 
par Vygotski entre " concepts quotidiens " et " concepts 
scientifiques ". A partir de trois études menées par 
l'équipe de Clinique de l'Activité sur la validation des 
acquis professionnels, cet article propose de voir le 
dispositif de validation des acquis comme une " 
méthode indirecte ", nécessaire, selon Vygotski, pour 
comprendre le développement de la pensée. C'est sous 
cet angle qu'on peut comprendre la fonction du dossier 
du candidat ainsi que celle des référentiels de diplôme, 



Assises Régionales de la Formation : La Validation des Acquis de l’Expérience, un outil d’accès à la certification – 21 octobre 2005 
 

 

GIP Espace Compétences – Formation-Info 
- 36 - 

et du travail des accompagnateurs : ils contribuent à 
multiplier les contextes d'énonciation. 

Référence Formation info 
 
DIALLO Mariama Djélo 
L'exploration de l'expérience dans l'analyse de 
l'activité : problèmes de méthode 
L'ORIENTATION SCOLAIRE ET 
PROFESSIONNELLE, pp. 203-217, 01/06/2003 
A quelles conditions l'analyse de l'expérience 
professionnelle est-elle possible ? A partir d'un exemple 
issu d'une recherche en cours à La Poste, et avec la 
démarche méthodologique appliquée en Clinique de 
l'Activité, les auteurs expliquent le parcours d'analyse. 
Référence Formation info 
 
PROT Bernard 
Analyse du travail des jurys en validation des acquis 
: l'usage du référentiel 
L'ORIENTATION SCOLAIRE ET 
PROFESSIONNELLE, pp. 219-243, 01/06/2003 
Cet article porte sur une analyse du travail menée avec des 
membres d'un jury de validation des acquis professionnels 
dans une perspective de Clinique de l'Activité. Après avoir 
présenté les méthodes d'autoconfrontation croisée, l'auteur 
analyse les commentaires de deux membres de jury sur les 
images de leur activité filmée pendant une session. En 
mobilisant la théorie instrumentale de Vygotsky, il montre 
que le référentiel de diplôme remplit plusieurs fonctions 
dans cette situation. L'une d'elle retient particulièrement 
l'attention : la mise en rapport des concepts quotidiens du 
candidat avec un concept du référentiel, sous la forme d'un 
"concept potentiel" . (d'après le résumé de la revue) 
Référence Formation info 
 
WERTHE Christiane 
L'évaluation collective : l'exemple d'un jury de 
validation des acquis 
L'ORIENTATION SCOLAIRE ET 
PROFESSIONNELLE, pp. 245-268, 01/06/2003 
Cet article porte sur l'activité des membres de jury de 
validation des acquis, à partir des méthodes d'analyse du 
travail en Clinique de l'Activité. L'auteur montre comment 
plusieurs points de vue disciplinaires se croisent sur un 
même élément du dossier dans lequel le candidat décrit ses 
activités. En analysant leur propre activité en auto-
confrontation croisée, les membres du jury trouvent une 
occasion de développer leurs techniques d'évaluation et de 
prise de décision, individuelles et collectives. Cet article 
met également en lumière le fait que la recherche de 
critères d'évaluation concerne aussi les accompagnateurs 
qui doivent conseiller le candidat en amont du dispositif 
(d'après le résumé de la revue). 
Référence Formation info 

 
 
MAGNIER Jacqueline 
Analyse du travail et formation : le cas de la prise de 
note chez les accompagnateurs en validation des 
acquis 
L'ORIENTATION SCOLAIRE ET 
PROFESSIONNELLE, pp. 269-288, 01/06/2003 
Cet article porte sur les rapports entre analyse du travail 
et formation à partir de l'analyse d'un exemple 
d'activité. Ce sont des " accompagnateurs " chargés de 
recevoir des candidats à la validation des acquis qui 
analysent une de leur séquence d'entretien, la prise de 
note. Ils constatent que celle-ci est en fait constituée de 
-plusieurs activités différentes qui ne remplissent pas 
les mêmes fonctions et qui ne sont pas toutes 
développées. On propose alors de voir à quelles 
conditions la formation pourrait donner suite à l'analyse 
du travail pour seconder le développement de ces 
fonctions potentielles. 
Référence Formation info 
 
GUIMONT Fabienne 
Validation des acquis de l'expérience. Entre 
promesses et rodage 
LE MONDE INITIATIVES, p. 9, 01/06/2003 
Succès. En un an, la VAE est entrée dans le paysage de 
la certification. Par le nombre des candidats avant tout. 
Les institutions ont d- adapter rapidement dispositif et 
structures. 
Référence Formation info 
 
PIERRE Nicole 
La reconnaissance professionnelle à travers 
l'exemple de la validation des acquis de l'expérience 
appliquée au CAP Petite enfance 
CPC INFO, pp. 35-38, 01/06/2003 
Cet article explique l'organisation du dispositif de VAE 
en s'appuyant sur l'exemple du CAP Petite enfance. 
Référence Formation info 
 
LESELLIER Jean-Noël 
Les perspectives de développement des emplois 
familiaux et leurs conséquences sur les certifications 
existantes ou à créer 
CPC INFO, pp. 31-32, 01/06/2003 
Cet article fait suite au rapport de Claude Seibel sur les 
besoins de main d'oeuvre à l'horizon 2010, dans lequel 
il apparaît que le secteur de l'emploi familial devrait 
connaître une pénurie. Cet article, illustré par de 
nombreuses statistiques, fait le point sur les services 
touchés à terme et s'interroge sur les certifications 
existantes et à créer. 
Référence Formation info 
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JAOUËN Norbert 
Pour le développement de la qualification dans 
l’artisanat du BTP : la VAE, un pari à gagner 
ACTUALITE DE LA FORMATION PERMANENTE, 
n. p., 01/06/2003 
Le réseau de la formation continue des adultes de 
l'Education nationale accompagne actuellement le Faf-
Sab, Opca de l'artisanat du BTP, dans le cadre d'une 
expérimentation dans trois régions. Il s'agit de 
développer l'information des TPE sur la VAE, et de 
rendre la démarche plus accessible, à travers notamment 
l'élaboration d'un outil d'aide à l'élaboration du projet. 
Référence Formation info 
 
GERARD Laurent 
Le Cnam automatise le traitement de la VAE 
ENTREPRISE & CARRIERES, pp. 32-34, 01/06/2003 
Le Conservatoire national des arts et métiers (Cnam) a 
mis en place un système d'accueil via Internet pour 
orienter et traiter les demandes de validation des acquis 
de l'expérience (VAE). Celui-ci préfigure une forme 
"d'industrialisation" du processus de VAE. 
Référence Formation info 
 
SANTELMANN Paul 
La VAE à la recherche d'une doctrine d'usage 
ENTREPRISES FORMATION, pp 45-46, 01/06/2003 
L'atelier des "3èmes Entretiens de l'emploi" portant sur 
"les transitions sur le marché du travail : le rôle des 
diplômes et des acquis professionnels" a mis en exergue 
deux conceptions de la Vae (Validation des acquis de 
l'expérience). 
Référence Formation info 
 
ATTANE Chantal 
Cnam - Forte croissance des demandes de VAE 
ENTREPRISES FORMATION, p. 31, 01/06/2003 
Pour gérer l'afflux de demandes de VAE, le Cnam a mis 
en ligne un site permettant aux candidats de préparer 
leur dossier par Internet. deux mille internautes se sont 
manifestés en deux mois. 
Référence Formation info 
 
PROT Bernard;MAGNIER Jacqueline 
Analyse du travail et formation : le cas de la prise de 
note chez les accompagnateurs en validation des 
acquis. 
L'orientation scolaire et professionnelle, pp.269-288, 
06/2003 

Cet article porte sur les rapports entre analyse du travail 
et formation à partir de l'analyse d'un exemple 
d'activité. La méthode mobilisée est celle de 
l'autoconfrontation croisée, telle qu'elle est utilisée en 
Clinque de l'Activité. Ce sont des " accompagnateurs " 
chargés de recevoir des candidats à la validation des 
acquis qui analysent une de leur séquence d'entretien. 
Ils constatent que l'action analysée -la prise de note- est 
en réalité constituée de plusieurs activités différentes 
qui ne remplissent pas les mêmes fonctions et qui ne 
sont pas toutes développées. On propose alors de voir à 
quelles conditions la formation pourrait donner suite à 
l'analyse du travail pour seconder le développement de 
ces fonctions potentielles. On s'appui sur le concept de 
signification dans les textes de Vygotski, léontiev et de 
Baktine ainsi que sur la lecture de ceux-ci par Clot, 
pour comprendre la pluralité des significations 
accordées à une même action réalisée. L'analyse est 
introduite à partir d'une discussion du principe 
fondateur de la validation des acquis " l'activité de 
travail est productrice de connaissances et de 
compétences " sur la base de plusieurs travaux de 
psychologie du travail, de psychopathologie et de 
didactique professionnelle. 
Référence Espace Compétences : 6.5-REV 
 
WERTHE Christiane 
L'évaluation collective : l'exemple d'un jury de 
validation des acquis. 
L'orientation scolaire et professionnelle, pp.245-268, 
06/2003 
La loi instaure un nouveau cadre d'évaluation des 
connaissances construites par les salariés dans leur 
expérience professionnelle : la validation des acquis. 
Cet article porte sur l'activité des membres du jury de 
validation des acquis, à partir des méthodes d'analyse 
du travail en Clinique de l'Activité. On montre, à partir 
d'un exemple, comment plusieurs points de vue 
disciplinaires se croisent sur un même élément du 
dossier dans lequel le candidat décrit ses activités. En 
analysant leur propre activité en autoconfrontation 
croisée, les membres de jury trouvent une occasion de 
développer leurs techniques d'évaluation et de prise de 
décision, individuelles et collectives. Cet article met 
également en lumière le fait que la recherche de critères 
d'évaluation concerne aussi les accompagnateurs qui 
doivent conseiller le candidat en amont du dispositif. 
Référence Espace Compétences : 6.5-REV 
 
PROT Bernard 
Analyse du travail des Jurys en validation des acquis 
: l'usage du référentiel. 
L'orientation scolaire et professionnelle, pp.219-243, 
06/2003 



Assises Régionales de la Formation : La Validation des Acquis de l’Expérience, un outil d’accès à la certification – 21 octobre 2005 
 

 

GIP Espace Compétences – Formation-Info 
- 38 - 

Cet article porte sur une analyse du travail menée avec 
des membres d'un jury de validation des acquis 
professionnels dans une perspective de Clinique de 
l'Activité. Après avoir brièvement présenté les 
méthodes d'autoconfrontation croisée, on analyse les 
commentaires de deux membres de jury sur les images 
de leur activité filmée pendant une session. En 
mobilisant la théorie instrumentale de Vygotski et sa 
reprise récente par Clot et par Rabardel, on montre que 
le référentiel de diplôme remplit plusieurs fonctions 
dans cette situation. L'une de ces fonctions retient 
particulièrement l'attention, étudiée à partir d'un second 
exemple : la mise en rapport des concepts quotidiens de 
la candidate avec un concept du référentiel, sous la 
forme d'un " concept potentiel ". 
Référence Espace Compétences : 6.5-REV 
 
CLOT Yves;PROT Bernard 
Expérience et diplôme : une discordance créatrice. 
L'orientation scolaire et professionnelle, pp.183-201, 
06/2003 
Cet article qui présente aussi l'ensemble du numéro, 
porte sur le problème des connaissances et de leur 
développement à partir de la distinction établie par 
Vygotski entre "  concepts quotidiens " et " concepts 
scientifiques ". Expériences et diplômes ne sont 
pourtant pas antagonistes par nature. A partir de trois 
études récentes menées par l'équipe de Clinique de 
l'Activité sur la validation des acquis professionnels, cet 
article propose de voir le dispositif  de validation des 
acquis comme une " méthode indirecte ", nécessaire, 
selon Vygotski, pour comprendre le développement de 
la pensée. C'est sous cet angle qu'on peut comprendre la 
fonction du dossier du candidat ainsi  que celle des 
référentiels de diplôme, et du travail des 
accompagnateurs : ils contribuent à multiplier les 
contextes d'énonciation. 
Référence Espace Compétences : 6.0-REV 
 
HENRY Muriel 
La validation d'acquis : entre déprise et répétition ? 
L'orientation scolaire et professionnelle, pp.289-306, 
06/2003 
La validation d'acquis propose aux candidats une 
analyse et une verbalisation accompagnées de 
l'expérience passée, au regard des attendus d'un 
diplôme. A partir d'une activité d'accompagnement dans 
le champ de l'enseignement supérieur, l'article propose 
de considérer que la démarche ne se limite pas à 
rechercher et organiser des informations oubliées mais 
qu'elle constitue une activité transformatrice  de 
l'expérience. C'est lorsque, vue autrement, elle s'est re-
créée, repensée dans l'analyse, que les candidats font 
état de transformations dans leurs manières de travailler 
ou d'être, avant même toute certification. La dernière 

partie de l'article suggère que pour se recréer et en se 
recréant, l'expérience s'est affranchie de ses présupposés 
cognitifs, sociaux et subjectifs, elle s'en est déprise, en 
les renouvelant. Or cette déprise créative apparaît 
paradoxalement possible lorsque le candidat a pu 
suffisamment " répéter " ses expériences. 
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
Référence Formation info 
 
 
CLOT Yves;DIALLO Mariama Djélo 
L'exploration de l'expérience dans l'analyse de 
l'activité : problèmes de méthode. 
L'orientation scolaire et professionnelle, pp.203-217, 
06/2003 
Cet article traite l'ensemble d'un problème : à quelles 
conditions l'analyse de l'expérience professionnelle est 
elle possible ? A partir d'un exemple issu d'une 
recherche en cours à la Poste, on montrera la réponse 
que la démarche méthodologique privilégiée en 
Clinique de l'Activité permet d'apporter. La situation 
analysée est un segment de l'activité de tri effectuée par 
un facteur au cours de son travail. L'analyse débute par 
le déplacement du facteur de la position de sujet à celle 
d'observateur de son activité qu'il va expliquer au 
psychologue. Par la suite, la motricité de l'analyse sera 
instrumentée par la mobilisation de gestes et la mise en 
rapport d'activité de travail avec une diversité d'activités 
issues d'autres contextes. Elle conduira l'exploration, au 
gré des frottements des contextes, à préciser ici, à 
enrichir là, la description, non pas de l'activité 
questionnée mais de la formation de l'expérience qui la 
traverse. Ce qui nous conduira à conclure qu'au-delà de 
l'activité professionnelle, c'est au bout du compte 
l'expérience qui est explorée à travers un processus de 
décontextualisation-recontextualisation de l'activité. 
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
 
GUIMONT Fabienne 
La VAE, les syndicats et l'Education nationale 
Le Monde initiatives, pp.11, 05/2003 
Avec la validation des acquis de l'expérience, les 
syndicats espèrent améliorer la reconnaissance, par le 
diplôme, de compétences, professionnels ou non. Une 
réforme qui bouscule des habitudes plus académiques. 
Depuis le remplacement en avril dernier de la VAP 
(validation des acquis professionnels) en VAE 
(validation des acquis professionnels), certaines 
organisations syndicales et patronales y voient une 
possibilité de reprendre la main sur la construction des 
certifications et sur l'identification des secteurs 
professionnels. 
Référence Espace Compétences : 6.2-REV 
Référence Formation info 
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AUGE Patrick 
Le rôle du jury 
Entreprises formation. Magazine des professionnels de 
la formation, pp.34-36, 01/05/2003 
Récit d'expérience d'une consultante en aménagement et 
développement pour le tourisme et les loisirs, membre 
du jury national professionnel pour le titre "agent de 
loisirs" du ministère du travail, de l'emploi et de la 
solidarité dans le cadre de la VAE. 
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
Référence Formation info 
 
CROZE Christophe 
Le dispositif d'information conseil en VAE en 
Limousin 
REGARDS SUR LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE EN LIMOUSIN, p. 2, 
01/05/2003 
Présentation du réseau des points relais conseil en VAE 
pour la région Limousin. 
Référence Formation info 
 
L'offre va devoir se modulariser et coller au plus 
près des besoins individuels 
CARIF INFO, p. 3, 01/05/2003 
Cet article reproduit une interview qu'Henri Cunibert, 
ancien président du GARF, a donné à la revue de la 
Fédération de la Formation Professionnelle sur la 
demande de formation des entreprises. 
Référence Formation info 
 
Collectif d'auteurs 
Diplômes de l'animation et du sport : Le BPJEPS 
apporte un nouveau souffle 
INFFO FLASH, XVI p., 15/04/2003 
Pour répondre à l'évolution qualitative et quantitative de 
la demande des Français en matière d'activités sportives 
et d'animation sociale et culturelle, le ministère des 
Sports et le ministère de la Jeunesse, de l'Education 
nationale et de la recherche ont engagé une rénovation 
du dispositif de formation et de diplômes de ce secteur. 
La création d'un nouveau diplôme, le BPJEPS, et 
l'ouverture, il y a quelques mois, des formations 
correspondantes sont l'occasion de faire le point avec 
Hervé Savy, délégué à l'Emploi et aux Formations au 
ministère des Sports, sur cette réforme d'envergure. 
Référence Formation info 
 
Validation des acquis de l'expérience, une mise en 
place progressive 
OBJECTIF FORMATION, pp. 5-11, 01/04/2003 

La validation des acquis de l'expérience (VAE) permet 
à toute personne ayant au moins trois ans d'expérience 

dans une activité salariée, non salariée ou bénévole de 
faire valider ses acquis par une certification. Ce dossier 
propose une synthèse des informations sur la VAE ainsi 
que sur sa mise en place en Picardie. 
Référence Formation info 
 
La validation des acquis de l'expérience (VAE) 
CARIF INFO, sp., 01/04/2003 
La VAE (validation des acquis de l'expérience) est un 
droit permettant à toute personne engagée dans la vie 
active de faire valider les acquis de son expérience pour 
obtenir une certification professionnelle. Fiche 
technique. 
Référence Formation info 
 
CHAUVOIS Bernard 
La certification professionnelle 
L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE, pp. 23-24, 
01/04/2003 
Présentation du nouveau système de certification 
professionnelle mis en place par la loi de modernisation 
sociale du 17 janvier 2002. Il remplace le dispositif 
d'homologation des titres et diplômes de l'enseignement 
technologique. Sont exposés notamment les missions, la 
composition et le fonctionnement de la Commission 
Nationale de la Certification Professionnelle (CNCP), 
ainsi que le contenu du Répertoire National de la 
Certification Professionnelle (RNCP). 
Référence Formation info 
 
VIGNE-LEPAGE Véronique 
Centre Léon-Bérard (Lyon) : valoriser l'expérience 
pour fidéliser 
TRAVAIL ET CHANGEMENT, p. 6, 01/03/2003 
Après avoir retracé l'historique de la gestion des 
ressources humaines pratiquée au Centre de Lutte 
contre le Cancer de Lyon, l'auteur explique la mise en 
place de la Validation des Acquis Professionnel (VAP), 
dispositif interne vers lequel s'est tourné le centre à 
l'automne 2002. Les professions concernées ainsi que 
les critères d'éligibilité à cette mesure sont énoncés. La 
validation des dossiers VAP donne droit à 3% de 
bonification salariale. Des témoignages de salariés et de 
la DRH rendent compte des apports de ce dispositif : 
reconnaissance et fidélisation. Mais ce dernier reste 
malheureusement reconnu dans le seul réseau des 
CLCC. 
Référence Formation info 
 
AMIRSHAHI Pouria 
VAE : échange feuilles de paie contre diplôme 
LE MONDE DE L'EDUCATION, pp. 56-58, 
01/03/2003 
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La validation des acquis de l'expérience offre une 
chance de reconversion par l'université à des milliers de 
personnes qui souhaitent changer de voie 
professionnelle. Mais cette nouvelle ère de formation 
continue soulève encore, un an après sa création, des 
questionnements chez les enseignants. 
Référence Formation info 
 
AGULHON Catherine 
Diplômes - expériences : complémentarité ou 
concurrence : le cas de l'hôtellerie 
L'orientation scolaire et professionnelle, pp.53-73, 
03/2003 
La Loi de modernisation sociale introduit la validation 
de l'expérience dans les modes de gestion des 
compétences et des qualifications au moment où les 
entreprises affichent une volonté de privilégier cette 
expérience face aux diplômes. Mais qu'est ce que cette 
notion floue ? Comment intervient-elle dans la gestion 
de la main-d'œuvre ? après une recension rapide de la 
littérature sociologique sur la question , nous 
analyserons la place que prend l'expérience dans le 
libellé des offres d'emploi (petites annonces) d'un 
secteur , l'hôtellerie, qui n'attache pas traditionnellement 
beaucoup d'importance aux diplômes dans les 
recrutements de sa main-d'œuvre. 
Référence Espace Compétences : 6.34-REV 
 
GAILLARD Martine 
VAE et politique de ressources humaines de 
l'entreprise 
Actualité de la formation permanente, pp.70-71, 
01/2003 
La VAE constitue un facteur d'optimisation de la 
politique de gestion du personnel. Martine Gaillard, 
responsable sectorielle à la direction régionale Afpa 
d'Ile-de-France, souligne que les chances de réussite 
sont nettement plus importantes lorsque le projet est 
porté conjointement par le salarié et l'employeur. Ici, 
des salariés âgés, non diplômés mais ayant acquis des 
compétences - peu identifiés, voire non exploitées - 
subissent l'impact de l'arrivée de jeunes, souvent 
diplômés, et mieux rémunérés. Pour y remédier, chez 
Danone par exemple, des anciennes ont entamé un 
parcours de validation et ont obtenu le diplôme visé. 
Ailleurs, peuvent e rencontrer des problèmes de 
reconnaissance d'une fonction précise. Conforama 
accompagne certains salariés vers la validation du titre " 
formateur professionnel adulte ". ailleurs encore, des 
actifs peuvent trouver un intérêt à aller vers un secteur 
généralement peu apprécié, si la VAE leur offre la 
possibilité d'acquérir une certification - à l'issue d'un 
parcours porté par l'entreprise, alternant des phases de 
formation et de validation d'acquis expérientiels. Ainsi 
le Club Med, qui avait des difficultés de fidélisation, a 
proposé la validation " d'agent de loisir ". Et partout, les 

salariés doivent être guidés dans la voie à suivre. Une 
lignée de nouveaux métiers émerge ainsi guidance, 
conseil, positionnement, orientation. 

Référence Espace Compétences : 6.41-REV 
Référence Formation info 
 
CHARRAUD Anne-Marie 
CNCP et RNCP, les piliers du développement de la 
validation des acquis 
Actualité de la formation permanente, pp.39-41, 
01/2003 
Le législateur a prévu la mise en place de la 
Commission nationale de la certification 
professionnelle (CNCP) avec pour principale mission, 
explique Anne-Marie Charraud, rapporteur générale de 
la CNCP, la constitution et l'actualisation du Répertoire 
nationale des certifications professionnelles (RNCP). 
Ce dernier proposera un classement des certifications 
par domaine d'activité et par niveau, mentionnera les 
correspondance, éventuellement les reconnaissance 
mutuelles, le nombre de certifiés par an, ainsi que si 
nécessaire, les conditions particulières d'obtention. 
Trois " registres de certification " sont  prévus : celui 
des diplômes et de stitres de droit, celui des CQP, celui 
des Titres sur demande. Le RNCP est conçu pour être 
disponible gratuitement par Internet, à aprtir du site de 
la CNCP. Une commision spécialisée, composée de 
membres de la Commission Nationale, se chargera de 
l'instruction et de la préparation des avis. La possibilité 
d'interpeller les certificateurs, le développement des 
travaux entre instances consultatives, avec les 
observatoires de l'emploi et des qualifications 
régionaux, nationaux et internationaux, sont les 
corollaires de la principale mission de la CNCP, qui est 
également chargée d'élaborer une nouvelle 
nomenclature des niveaux de certification. Son 
président remettra chaque année au Premier ministre un 
rapport sur ses travaux. 
Référence Espace Compétences : 6.6-REV 
Référence Formation info 
 
TRIBY Emmanuel 
La VAE à l'université : la question du prix 
Actualité de la formation permanente, pp.76-79, 
01/2003 
La mise en place des dispositifs de validation ne peut ni 
ne doit faire l'économie d'un calcul des coûts, du prix de 
revient pour l'institution et pour d'éventuel 
cofinanceurs, et -choix crucial- du forfait à demander au 
candidat. L'avenir du dispositif, explique Emmanuel 
Triby, chargé de mission VAE à l'Université Louis-
Pasteur de Strasbourg, va dépendre de la résolution de 
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ce problème. Les établissements, qui doivent compter 
sur leurs propres ressources, sont ou seront amenés à 
calculer des dépenses de fonctionnements, de 
recrutement, d'affectation liées à la VAE. Le coût par 
candidat d'une validation avec accompagnement a pu 
être évalué entre 1500 et 2000 euros en moyenne. Des 
cofinancements seront recherchés, notamment dans le 
cadre du FSE ou des régions. Mais, évaluée à la suite 
d'un calcul rigoureux, une part doit être payée par le 
demandeur - le forfait présentant l'avantage de 
manifester clairement son droit à un accompagnement 
de qualité. Certes, dans ces conditions, il évaluera sans 
doute sa réussite à l'aune de sa dépens' - au risque d'une 
approche " consumériste ". Or, la VAE doit bien être 
comprise comme un investissement, avec un coût 
proportionné au bénéfice différé. A cet égard, l'intérêt 
des employeurs et le soutient qu'ils apporteront ou non à 
la démarche seront certainement déterminants. 
Référence Espace Compétences : 6.30-REV 
Référence Formation info 
 
BACQUET Christophe 
Confrontation de deux logiques : le dossier de 
validation des acquis de l'université 
Actualité de la formation permanente, pp.61-64, 
01/2003 
Le rapprochement des acquis du terrain et de ceux 
qu'une université attend en formation initiale pour 
délivrer un diplôme entraîne la mise en œuvre de modes 
d'évaluation nouveaux ou peu usités dans les 
universités, proches de ceux utilisés lors des processus 
de certification au sein du monde de l'entreprise. 
Christophe Bacquet , conseiller en reprise d'études et 
validation d'acquis au Centre d'éducation permanente de 
Paris I, utilise une méthode basée sur un tableau en trois 
colonnes : modules de formation visée, domaines de 
compétences personnels, occasions d'acquisition et de 
mise en œuvre. Pour le premier point, une séance 
d'information animée par des enseignants de la filière 
est décisive. Le deuxième doit être rempli au regard des 
modules, à l'aide des référentiels métiers et descriptifs 
de postes, de fiches métiers, etc... Le troisième est le 
plus long et le plus délicat, le candidat doit se 
réapproprier son parcours, le valoriser, préparer le 
recueil des preuves les plus pertinentes, illustratrices de 
ses compétences. Le tableau lui permet de mieux 
prendre conscience du caractère suffisant ou non de ses 
acquis pour s'engager dans une démarche de VAE 
totale, partielle ou de VA au regard du décret de 1985. 
Il peut être joint au dossier et devient un précieux 
support de synthèse pour les membres du jury ou de la 
commission de validation. 
Référence Espace Compétences : 6.30-REV 
Référence Formation info 
 

CHARRAUD Anne-Marie 
Reconnaissance, validation, certification : principes 
et concepts 
Actualité de la formation permanente, pp.37-38, 
01/2003 
Une réflexion sur les concepts de " reconnaissance " 
(identification) " validation " (fixation d'une valeur) et " 
certification " (formalisation par une autorité) révèle 
qu'ils s'appliquent à trois objets différents : les 
référentiels, les acquis et les prestations. Anne-Marie 
Charraud, rapporteur générale de la CNCP, explique et 
illustre ces distinctions. Pour les référentiels : l'étape de 
 
 
reconnaissance est conduite par les commissions 
consultatives, tout au moins pour l'Education nationale 
et le Travail ; leur " valeur " est ensuite vérifié ; avant 
l'officialisation, qui est systématique, car chaque 
création ou révision de titre ou diplôme fait l'objet d'une 
publication au Journal Officiel ou au Bulletin Officiel. 
Pour les acquis : le principe de reconnaissance 
s'applique ; puis un jury les positionne par rapport au 
référentiel ; avant la délivrance du certificat, du titre ou 
du diplôme. Pour les prestations ou prestataires : la 
reconnaissance passe par le contrat commercial ; la 
validation suppose l'existence d'une instance vérifiant la 
conformité aux critères des commanditaires ; enfin, une 
certification (Iso 9000) peut être est réalisé par l'Afaq 
sur la base d'un audit. Ce ne sont pas les mêmes acteurs 
qui président et ont en charge les différentes opérations. 
L'absence de prise en compte de ces discriminations 
induit des confusions qui nuisent à la compréhension 
des systèmes et à la lisibilité de leurs effets. 
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
Référence Formation info 
 
LEPLATRE Françoise 
La validation des acquis de l'expérience a un an 
Actualité de la formation permanente, pp.18-23, 
01/2003 
Autre voie d'accès au diplôme, la VAE, comme tout 
droit individuel, na vaut que si chacun en connaît 
l'existence. Désormais, souligne Françoise Leplâtre, 
l'expérience est de même valeur que la formation. Tous 
les diplômes et titres - estimés à plus de 15 000 - vont 
figurer au Répertoire National des certifications 
professionnelles (RNCP). Il appartient au candidat de 
s'interroger sur ses compétences et sur leur articulation. 
Dans un premier temps, il recueille des informations 
auprès " d'un point relais ". La consultation des 
référentiels constitue une aide précieuse. La phase de 
conseil individualisé est suivie de celle " 
d'accompagnement ", conduite par l'organisme valideur, 
et qui peut donner lieu à un financement et à un congé 
spécifique. Le plus souvent, il est payant. L'Education 
Nationale et l'Enseignement supérieur  s'appuient sur le 
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dossier de candidat pour recueillir la preuve de ses 
compétences. Le ministère du travail privilégie la mise 
en situation. Toute liberté est laissée aux valideurs pour 
imaginer leurs modalités. Il reste que la démarche 
engendre pour le candidat une " restauration narcissique 
" : elle lui fait reprendre confiance en lui. Et les 
entreprises aussi s'y intéressent, y voyant notamment le 
moyen de valoriser une image " d'entreprise qualifiante 
".  
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
Référence Formation info 
 
DENNERY Isabelle;HALBA Benédicte 
Valider les acquis d'une expérience bénévole 
Actualité de la formation permanente, pp.72-75, 
01/2003 
Identifier, évaluer et valoriser l'apprentissage informel " 
ou " non formel " (terminologie européenne signifiant " 
non reconnu " par un diplôme) et les compétences 
acquises grâce à un engagement associatif, sont des 
enjeux d'avenir. Isabelle Dennery, elle-même bénévole 
au Centre d'Information et de Communication sociale, 
et Béatrice Halba, présidente de l'institut de recherche et 
d'information sur le volontariat (Iriv), présentent les 
enjeux de cette évolution. Notamment, les trois ans 
d'expérience exigés pour la validation constituent pour 
les associations un argument de fidélisation des 
bénévoles. L'impact attendu est la " prise de conscience 
" des compétences acquises dans ce cadre informel. Les 
associations peuvent accompagner le bénévole pour 
monter son dossier, participer au jury qui délivre la 
validation. Il est nécessaire de développer une 
information adaptée, ainsi que des outils d'évaluation et 
de certification propres à ce secteur. La question du 
financement d'un accompagnement par des experts se 
pose également, et des passerelles avec les secteurs 
public et privé apparaissent nécessaires. Tous les pays 
européens ont réfléchi à la place et au rôle du travail 
bénévole, mais l'Autriche, les Pays Bas, la Suisse, 
notamment, sont plus avancés dans cette réflexion, que 
de sont côté, la Commission de Bruxelles encourage. 
Les auteurs citent plusieurs exemples d'expérience en 
Europe. 
Référence Espace Compétences : 6.2-REV 
Référence Formation info 
 

 
LENOIR Hugues 
VAE et modernisation sociale 
Actualité de la formation permanente, pp.33-36, 
01/2003 
La validation des acquis de l'expérience est dans les 
universités un sujet de débat, voire, explique 
l'enseignant-chercheur en sciences de l'éducation 
Hugues Lenoir, le révélateur de contradiction, entre 
d'une part une volonté d'ouverture et de modernisation, 
et de l'autre la méfiance face à un processus qui conduit 
à la reconnaissance à " égalité de dignité et de valeur " 
des connaissance acquises loin des bancs du savoir. Ce 
qui apparaît le plus innovant, c'est la possibilité pour un 
candidat d'obtenir tout ou une partie du titre convoité 
sans se réinscrire dans un dispositif formel d'éducation. 
Le jury de validation qui a reçu un pouvoir de 
prescription, peut dispenser d'un retour à l'université et 
proposer au candidat des épreuves inédites, la poursuite 
ou l'enrichissement de son expérience, la conduite d'une 
recherche ou d'un projet, etc. La validation des 
expériences pourrait à terme constituer une " quatrième 
mission " pour les universités, avec la formation 
initiale, la formation continue et la recherche. Mais pour 
que cette évolution devienne réalité, plusieurs questions 
doivent trouver leur réponse. En premier lieu, 
l'information des usagers, condition de l'égalité d'accès, 
dans une logique de service public, des citoyens à la 
validation. S'y ajoute celle du financement, puis celle 
du manque de spécialiste. Il apparaît maintenant 
nécessaire de former les acteurs de la VAE. 
Référence Espace Compétences : 6.2-REV 
Référence Formation info 
 
HENNETIER Nicole 
La VAE carrefour du droit individuel et de l'intérêt 
collectif 
Actualité de la formation permanente, pp.68-69, 
01/2003 
Jusqu'alors en phase d'expérimentation, la VAE tend 
maintenant à prendre toute sa dimension, qui est la mise 
en place d'un véritable " droit à la qualification 
professionnelle ". Nicole Hennetier, consultante, a 
accompagné deux initiatives en Ile-de-France. La 
première, conduite depuis 1998 par l'Afpa, avec la 
DRTEFP, les, DDTEFP, l'ANPE et le Conseil Régional, 
vise à proposer le titre " d'assistant de vie " à des 
publics de faible niveau de qualification. L'Afpa a 
élaboré l'ingénierie de certification et ouvert à Paris une 
cellule technique de validation spécifique pour effectuer 
les observations prévues dans le référentiel. Les 
personnes volontaires sont mises en situation devant un 
jury, et obtiennent des certificats de compétences 
professionnels - lesquels permettent, après un nouvel 
entretien avec le jury, la délivrance du titre. Autre 
initiative, celle du Fongecif Ile-de-France qui a 
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entrepris en juin 2002 une action de 
professionnalisation de ses salariés sur l'outil VAE, en 
mettant l'accent sur l'approche " parcours ". ce nouveau 
droit renforce et donne tout son sens à la fonction " 
conseil aux personnes " que développe déjà le Fongecif. 
Dans ce contexte, la VAE est un élément clé de la " 
formation tout au long de la vie ". Elle peut constituer 
un réel passeport pour l'emploi garantissant à chacun 
une progression professionnelle et une employabilité 
mobile, mais néanmoins durable. 
Référence Espace Compétences : 6.0-REV 
Référence Formation info 
 
FAURE Maryse 
Les rôles et les missions des conseillers VAE 
Actualité de la formation permanente, pp.51-55, 
01/2003 
Les conseillers qui actuellement s'impliquent au sein 
des " guichets initiatives " VAE que les régions 
instaurent, viennent de tous horizons. Maryse Faure, 
chargée d'étude au cabinet de ressources humaines 
Liaison France, montre comment leur propre parcours 
professionnel va influer sur leur manière d'aborder le 
candidat et l'aider à avancer dans son projet. Un 
enseignant ou un coordinateur pédagogique, assure-t-
elle, tend à interroger le candidat sur les seules 
connaissances prescrites par le référentiel ; il a 
l'expérience de l'évaluation et de contrôle, mais peut 
éprouver des difficultés à faire émerger les 
performances réalisées en situation et à en tenir compte. 
De son côté, un conseiller d'enseignement 
technologique favorise l'écoute, la réflexion et la 
motivation du candidat à décrire sa pratique. Garant des 
activités et des compétences nécessaires en entreprise, il 
livrera éventuellement un conseil assez directif. Enfin, 
le conseiller d'orientation psychologue aide à la prise de 
conscience du cheminement et des ressources 
personnelles, en une relation d'aide et de "mise en 
travail " du candidat, pour qu'il agisse de lui-même, 
qu'il prenne conscience d'un certain nombre d'éléments 
à remettre en question, qui vont le conduire au but. 
Ainsi, chaque type d'accompagnateur met en œuvre des 
compétences spécifiques qu'il applique à l'émergence et 
à la traduction des savoirs d'expérience. 
Référence Espace Compétences : 6.5-REV 
Référence Formation info 
 

 
BOURSIER Sylvie 
Des lieux d'information dédiés à la VAE 
Actualité de la formation permanente, pp.42-45, 
01/2003 
Le conseil apporté en amont aux candidats à la 
validation des acquis ne doit pas se baser exclusivement 
sur l'offre de validation disponible, mais s'appuyer sur 
des projets professionnels individuels, ou les révéler. 
L'organisation, explique Sylvie Boursier, chargée de 
mission à la DGEFP, se décline aux niveaux national 
(CNCP), régional (Cellule Inter services) et local avec 
les " points relais d'information conseil ". Les cellules 
s'appuient sur des structures existantes de type Carif ou 
GIP. Elles ont surtout œuvré jusqu'ici à la construction 
d'une information régionale et de réseaux de valideurs. 
Désormais, elles mettent l'accent sur la formation des 
conseiller-relais de proximité. Au niveau local, les 
points relais ( par exemple des centres de bilans, des 
fongecif, des CIO...) sont en cours de constitution à 
partir d'appel à projet lancé par l'Etat, et les Conseils 
Régionaux. Ils ont vocation à aider les candidats avec 
un maximum d'objectivité et d'écoute, en fonction de 
leur situation individuelle. Les conseillers doivent jouer 
le rôle de " traducteur " entre les référentiels de 
certification et les trajectoires individuelles. Mais le 
conseil ne se substitue en aucun cas à 
l'accompagnement mené par les valideurs, dont 
l'objectif est le ciblage précis du diplôme visé, et une 
préparation du candidat aux procédures auxquelles il 
devra se confronter. 
Référence Espace Compétences : 6.5-REV 
Référence Formation info 
 
FEUTRIE Michel 
La mise en œuvre de la VAE : vers un débat de 
société ? 
Les textes relatifs à la validation de l'expérience 
introduisent des questions nouvelles, et, parfois, " des 
espaces de tensions ". Michel Feutrie, rapporteur 
général de la Commission nationale de la certification 
professionnelle, en propose un repérage. Ainsi, c'est 
désormais le candidat qui conduit le processus, dans 
une logique d'apport de preuves. La mise en place d'une 
Commission rassemblant pouvoirs publics et  
représentants du monde économique et social affirme la 
légitimité du dispositif, qui doit maintenant faire 
partager son utilité. Pour l'individu, il s'agit d'une 
reconnaissance du niveau atteint, parfois une forme de 
revanche personnelle, ou un atout supplémentaire. Pour 
l'entreprise, l'enjeu est de responsabiliser le salarié sur 
la gestion de son parcours professionnel. Mais des 
réticences se rencontrent chez les institutions porteuses 
de certifications, surtout à forte " valeur sociale ". Des 
formateurs redoutent une perte de pouvoir. Certains 
observateurs doutent de la preuve recueillie par les 
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jurys. Beaucoup sont réticents à approuver une 
démarche qui semble ne pas supposer d'efforts de la 
part du bénéficiaire. Pourtant, la VAE peut, et doit si 
nécessaire, ouvrir la porte de parcours complémentaires 
de formation, proposé par les jurys. La démarche 
d'évaluation permet de positionner une situation 
individuelle sur une trajectoire professionnelle. C'est 
ainsi que la validation pourra devenir un dispositif à 
part entière, et de grande portée. 
Référence Espace Compétences : 6.2-REV 
Référence Formation info 
 
DECRESSAC Françoise 
Course de fond pour la validation des acquis de 
l'expérience 
INFFO FLASH, p. 9, 01/02/2003 
Dès 2001, Promofaf, Opca du secteur sanitaire et social 
à but non lucratif, et deux fédérations de centres de 
formation, ont mis en chantier la construction d'un 
référentiels spécifique pour l'obtention du diplôme 
d'Etat d'éducateur spécialisé par la VAE. Validé par la 
banche, qui consent un effort financier important pour 
assurer l'accompagnement des candidats, ce référentiel 
doit maintenant passer par un circuit complexe de 
signatures. Aboutissement prévisible en novembre 
2003. 
Référence Formation info 
 
AGULHON Catherine 
Diplômes-expériences : complémentarité ou 
concurrence ? Le cas de l'hôtellerie 
L'ORIENTATION SCOLAIRE ET 
PROFESSIONNELLE, pp. 53-73, 01/01/2003 
La loi de modernisation sociale introduit la validation 
de l'expérience dans les modes de gestion des 
compétences et des qualifications au moment o- les 
entreprises affichent une volonté de privilégier cette 
expérience face aux diplômes . Mais qu'est ce que cette 
notion floue ? Comment intervient-elle dans la gestion 
de la main-d'oeuvre ? L'auteur analyse la place que 
prend l'expérience dans le libellé des offres d'emploi 
d'un secteur, l'hôtellerie, qui n'attache pas 
traditionnellement beaucoup d'importance aux diplômes 
dans les recrutements de sa main-d'oeuvre. 
Référence Formation info 
 
DHUIT Agnès 
Les cliniques veulent tester la validation des acquis 
LE MONDE INITIATIVES, p. 19, 01/01/2003 
La validation des acquis de l'expérience (VAE) encore 
balbutiante, peut-elle être étendue au secteur de la santé 
qui en est exclu ? Les cliniques privées, en butte à une 
pénurie de personnel, le souhaitent mais les obstacles 
sont nombreux. 

Référence Formation info 
 
KIRSCH Edith,TROCME Brigitte 
Le répertoire national des certifications 
professionnelles : un outil au service de la validation 
des acquis de l'expérience 
CPC INFO, pp. 67-68, 01/01/2003 
Tous les diplômes, titres ou certificats de qualification 
de branche vont désormais être enregistrés dans le 
Répertoire national des certifications professionnelles 
(RNCP) avec les compétences auxquels ils 
correspondent. Les candidats à la VAE pourront ainsi 
repérer les certifications susceptibles de répondre à 
leurs besoins. L'article fait un rapide descriptif du 
RNCP. 
Référence Formation info 
 
GERARD Françoise 
Avec l'Afpa, en Paca : le titre de "formateur 
professionnel d'adultes" par la VAE 
ACTUALITE DE LA FORMATION PERMANENTE, 
pp. 9-10, 01/01/2003 
En Provence-Alpes-Côte d'Azur, la signature d'une 
convention cadre régionale d'engagement de 
développement de la formation entre la DRTEFP, 
l'UROF et l'AGEFOS-PME a permis de mettre en 
oeuvre un dispositif d' accompagnement des formateurs 
pour obtenir le titre de "formateur professionnel 
d'adultes" par la validation des acquis de l'expérience. 
Référence Formation info 
LEPLATRE Françoise 
La VAE chez Disneyland 
ACTUALITE DE LA FORMATION PERMANENTE, 
pp. 65-67, 01/01/2003 
Disneyland Resort Paris a entrepris de professionnaliser 
ses salariés anciens et nouveaux par l'obtention du titre 
"agent de loisirs" de l'Afpa composé de 4 certificats de 
compétences professionnelles. Ce programme se 
compose d'un parcours qualifiant (formation et tutorat) 
à différents métiers de l'entreprise et correspondant aux 
titres à obtenir ; lorsque le candidat est prêt, un jury se 
déplace pour l' évaluer. Ce programme est financé sur le 
plan de formation et bénéficie d'aides publiques : 
ministère du travail, région, FSE. 
Référence Formation info 
 
La validation des acquis de l'expérience en pratique 
: dossier 
ACTUALITE DE LA FORMATION PERMANENTE, 
pp. 17-89, 01/01/2003 
Un an après la mise en oeuvre de la loi de 
modernisation sociale modifiant le dispositif de 
validation des acquis professionnels, ce dossier fait le 
point sur les enjeux, les pratiques des entreprises et de 
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certains secteurs ainsi que sur les problèmes non encore 
résolus comme celui de l'évaluation des coûts de 
l'accompagnement des candidats à l'université. 
Référence Formation info 
 
BLANPAIN Nathalie 
La validation des acquis de l'expérience en pratique 
: repères bibliographiques 
ACTUALITE DE LA FORMATION PERMANENTE, 
pp. 80-81, 01/01/2003 
Cette sélection illustre le dispositif de validation des 
acquis professionnels avant la réforme de 2002 et 
évoque les modifications et les enjeux apportées par la 
loi de modernisation sociale. 
Référence Formation info 
 
CRETE Nadine 
Le pôle régional d'information conseil en VAE en 
Ile-de-France 
ACTUALITE DE LA FORMATION PERMANENTE, 
pp. 46-50, 01/01/2003 
Nadine Crété, responsable du pôle régional 
d'information conseil en VAE en Ile-de-France, rend 
compte de l'organisation et de la production de sa 
structure ; outils d'analyse de besoins, information 
adaptée au territoire, organismes valideurs intégrés au 
réseau des antennes d'information, sont autant d'atouts 
propices au développement de la VAE. 
Référence Formation info 
 
CHERITEL Jacques 
Mémoires d'un "VAPeur" 
ACTUALITE DE LA FORMATION PERMANENTE, 
pp. 57-60, 01/01/2003 
L'académie de Créteil a joué un rôle de pionnier au sein 
de l'Education nationale concernant la validation des 
acquis professionnels en comptabilisant jusqu'à 500 
candidats par an ; lors de la modification du dispositif 
en 2002, 450 dossiers sont parvenus aux jurys et visent 
à terme 1500 bénéficiaires en 2003. La certification ISO 
9001 devrait contribuer à réduire les délais, 
professionnaliser les acteurs, diffuser les bonnes 
pratiques, améliorer l'accompagnement et mieux 
informer les candidats. 
Référence Formation info 
 
GERARD Laurent 
Les espoirs des premières validations à 100% 
ENTREPRISE & CARRIERES, pp 20-22, 01/01/2003 
La nouvelle "Validation des acquis de l'expérience" 
(VAE) permet d'obtenir 100% d'un diplôme ou d'un 
titre homologué. Les DRH, jusqu'alors réticents à jouer 
le jeu de la validation, pourraient y trouver de quoi 
revoir leur point de vue. 

Référence Formation info 
 
BRETON Hervé 
L'accompagnement dans tous ses états 
EDUCATION PERMANENTE, 266 p., 01/12/2002 
Les pratiques sociales centrées sur l'éducation et la 
formation des adultes semblent utiliser de plus en plus 
souvent les démarches d'accompagnement pour 
parvenir à leur fin. Cette fin reste toujours un travail 
d'émancipation permettant aux adultes de parfaire leur 
autonomie. L'actualité subite de ces démarches nous 
sollicite, mais de quelle manière les interroger ? 
Comment identifier ce qu'elles génèrent, à un double 
niveau : celui des personnes accompagnées et des 
transitions existentielles et professionnelles qu'elles 
doivent assumer ; celui des accompagnateurs et des 
nouveaux métiers qu'ils sont susceptibles de préfigurer 
? Ces interrogations sont d'autant plus embarrassantes 
que les pratiques d'accompagnement semblent souvent 
éclatées, tributaires du public auquel elles s'adressent, 
des contextes institutionnels à l'intérieur desquels elles 
se déploient et des professionnels qui les organisent. Ce 
numéro tente d'appréhender les situations 
d'accompagnement à partir de trois entrées : leur 
émergence socio-historique, leur diversité et les 
problématiques qui leur sont liées. (d'après le résumé de 
la revue) 
Référence Formation info 
 
COTTAVOZ, Jean-François,HILLAU, B.,DINNEQUIN 
Sylvette,GUILLEMETTE Régis 
La validation des acquis de l'expérience 
IMPACT Provence Alpes Côte d'Azur, pp 7-14, 
01/12/2002 
Ce dossier entièrement dédié à la VAE (Validation des 
acquis de l'expérience) revient tout d'abord sur 
l'historique de ce droit inscrit dans le Code du travail et 
dans le code de l'éducation. Les auteurs s'interrogent, 
dans un second temps, sur l'usage de la VAE par les 
entreprises et les branches professionnelles. Les articles 
suivant sont consacrés au dispositif régional, élaboré 
conjointement par l'Etat et la Région PACA, ainsi qu'à 
la mise en place des points relais information-conseil 
(PRIC) et du réseau des services valideurs. La 
présentation de deux parcours de formation, incluant 
une démarche de VAE, clôt ce dossier. 
Référence Formation info 
 
THIBAULT Marie-Christine 
VAE et université : vers de nouvelles figures 
d'accompagnement 
Education Permanente, pp.121-128, 12/2002 
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En 2002, la réglementation de la validation des acquis 
de l'expérience (VAE) définit les procédures permettant 
d'obtenir un diplôme sur la base de l'activité exercées 
avec professionnalisme ; un décret de 1985 autorise 
l'accès à une formation supérieure sans posséder le 
niveau requis. Ces textes engagent l'université dans de 
nouvelles formes d'accompagnement de la personne 
engagée dans un processus de production de savoirs 
expérientiels scientifiquement valides, et sollicite une 
pluralité d'acteurs. (Résumé tiré d'Education 
Permanente) 
Référence Espace Compétences : 6.30-REV 
 
BOENGKIH Martine 
Titre du ministère : le nouveau profil du formateur 
ENTREPRISES FORMATION, pp. 36-38, 01/11/2002 
Définir collectivement les critères de recrutement des 
formateurs des centres agréés et mettre en place un 
dispositif de prise de fonction, tout en tenant compte de 
la diversité des organismes de formation, tel était le but 
de la journée de travail du 29 mai 2002, organisée par 
l'AFPA, à la demande de la DGEFP. 
Référence Formation info 
 
Des formations qualifiantes pour les aides à domicile
CARIF INFO, p. 3, 01/11/2002 
Le vieillissement de la population, la progression du 
nombre de personnes seules et isolées, en augmentation 
constante depuis dix ans dans la région Poitou-
Charentes, et la réforme de l'allocation personnalisée à 
l'autonomie vont entraîner une évaluation du nombre de 
personnes ayant recours à l'aide à domicile. Un accord 
régional d'engagement de développement de la 
formation a été signé le 25 avril entre l'Etat et les 
partenaires régionaux pour 2002-2004. Il vise à 
encourager la mise en place et l'essor d'une offre de 
formation et de validation des acquis de l'expérience de 
proximité dans le secteur. 
Référence Formation info 
 
DUBOSQ François 
L'insertion des jeunes en entreprise : l'emploi au 
centre des préoccupations gouvernementales 
L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE, p. 17, 01/10/2002 
Face à l'augmentation constante du nombre de jeunes 
demandeurs d'emploi depuis plus d'un an, le 
gouvernement a décidé de mettre en place un dispositif 
de soutien à l'emploi visant l'embauche des jeunes qui 
rencontrent le plus de difficultés à entrer sur le marché 
du travail. Il s'agit de ceux qui n'ont aucune 
qualification, qui ont un niveau V, ou qui n'ont pas 
obtenu le baccalauréat. Le dispositif consiste en une 
exonération des charges patronales pour les entreprises 
qui embaucheront ces jeunes, âgés de 16 à 22 ans. Le 

gouvernement souhaite que l'expérience acquise durant 
ces contrats de travail puisse faire l'objet d'une 
validation. 

Référence Formation info 
 
Propositions d'actions pour l'enseignement 
technique 
L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE, 32 p., 01/10/2002 
L'AFDET (Association Française pour le Développement 
de l'Enseignement Technique), à l'occasion de son 
centenaire, présente des propositions d'actions pour 
l'enseignement technique, qui devraient contribuer à 
relever le triple défi auquel sont confrontés les 
enseignements technologiques et professionnels : le défi 
économique et social, celui des mutations institutionnelles 
et territoriales, et le défi culturel. L'AFDET suggère de 
relever les enjeux du développement des formations 
technologiques et professionnelles, de faire évoluer en 
permanence le système de formation initiale et d'organiser 
la formation tout au long de la vie. L'association propose 
également de donner une plus grande cohérence au 
système en assurant une complémentarité de la vie scolaire 
et de l'apprentissage, de développer le partenariat avec les 
entreprises, de mieux organiser la territorialité des 
formations professionnelles et de s'inscrire dans une 
perspective européenne et mondiale. Enfin, l'AFDET 
préconise la reconnaissance dès le collège de la 
technologie comme vecteur de culture, une meilleure 
insertion de l'enseignement technologique et professionnel 
dans le système éducatif, et l'amélioration de l'efficacité de 
l'orientation des jeunes. 
Référence Formation info 
VAE : des points relais d'information d'orientation 
et de conseil 
CARIF INFO, pp. 1-2, 01/10/2002 
Dans le cadre défini par la circulaire du 23 avril 2002, 
un appel à propositions est lancé en Poitou-Charentes 
pour offrir à tous les publics, à travers le déploiement 
dans un premier temps d'une douzaine de points-relais, 
un service d'information, de conseil et d'orientation vers 
la VAE, en amont de l'accompagnement assuré par les 
instances de validation. 
Référence Formation info 
 
La formation tout au long de sa vie 
CARIF INFO, pp. 3-4, 01/10/2002 
Parcours de Michelle Giraud, entrée comme 
sténodactylo il y a 35 ans avec son CAP en poche, 
aujourd'hui responsable formation chez Euro 
Automobiles Heuliez. 
Référence Formation info 
 
KNOCK Billy 
Faire entrer la validation des acquis dans les moeurs
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INFFO FLASH, p. 21, 01/10/2002 
Créé conjointement par le Cnam et l'université de 
Marne-la-Vallée, l'institut de Management des 
compétences et de la validation des acquis (MCVA), 
dirigé par Vincent Merle, est un lieu de réflexion et 
d'échanges entre chercheurs et praticiens sur la gestion 
des compétences et la validation des acquis. 
Référence Formation info 
 
GERARD Laurent;GUIMONT Fabienne;ROSSARD 
Martine 
Validation des acquis de l'expérience : Des salariés 
prêts à jouer le jeu 
Entreprise & carrières, pp.16-25, 24/09/2002 
La demande de Validation des Acquis de l'Expérience 
(VAE) est déjà beaucoup plus forte que ne l'a été la 
demande de Validation des Acquis professionnel 
(VAP). Mais la capacité de réponse des institutions 
certifiantes et la gestion de l'après validation par les 
entreprises seront-elles au rendez-vous ? Ce dossier 
propose le cas de vivendi Environnement qui compte 
sur la validation des acquis de l'expérience pour 
professionnaliser ses salariés, le cas du club 
Méditerranée qui trois après la mise en œuvre de la 
VAP a un plan de formation depuis le début de l'année 
qui donne la possibilité aux salariés de faire reconnaître 
leurs acquis avec la VAE. Il pose l'offre du Cnam qui 
bien rodé à la VAP, se lance rapidement dans la VAE et 
donne l'enjeu que représente la VAE pour le secteur du 
travail temporaire. 
Référence Espace Compétences : 6.40-REV 
Référence Formation info 
 
ATTANE Chantal 
VAE : un nouvel institut d'échange 
Entreprises formation. Magazine des professionnels de 
la formation, pp.17-18, 09/2002 
Présentation de L'institut Mcva (Management des 
compétences et validation des acquis) dirigé par 
Vincent Merle. Cet organisme devrait avant tout 
permettre un échange entre chercheurs et praticiens sur 
le sujet. Des partenariats devraient être initiés avec le 
Cnam ou le Céreq. Des actions devraient avoir lieu très 
bientôt (séminaires en collaboration avec des 
entreprises, travaux comparatifs avec les pratiques 
étrangères, activités de conseil, professionnalisation des 
acteurs du Cnam et de l'université de Marne-la-Vallée). 
Référence Espace Compétences : 6.5-REV 
 
Parcours professionnels : être ou ne pas être 
employable ? 
TRAVAIL ET CHANGEMENT, pp. 7-18, 01/09/2002 

Ce dossier consacré au thème de l'employabilité débute 
par une analyse de l'évolution de ce concept au cours du 
XXe siècle. Pour l'ANACT (Association Nationale pour 
l'Amélioration des Conditions de Travail), 
l'employabilité ne dépend pas principalement de 
l'individu lui-même, mais de l'état du marché du travail. 
Deux expériences sont ensuite relatées : la 
pérennisation des emplois-jeunes à la mairie de Lille et 
le passage d'une politique de reclassement individuel au 
maintien collectif dans l'emploi dans l'entreprise Liotard 
(filiale du groupe Primagaz) en Indre-et-Loire. Le 
dossier se poursuit par une synthèse des résultats d'une 
enquête réalisée par le CEREQ (Centre d'Etudes et de 
Recherches sur les Qualifications) à la demande du 
MEDEF (Mouvement des Entreprises de France), dont 
l'objectif était d'étudier les pratiques de six branches 
professionnelles (chimie, textile, grande distribution 
alimentaire, assurance, services à la personne, travail 
temporaire) en matière de validation des qualifications. 
Le dernier article porte sur le dispositif de la validation 
des acquis de l'expérience. 
Référence Formation info 
 
MAZEAU Isabelle 
La professionnalisation de l'aide à domicile 
REGARDS SUR LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE EN LIMOUSIN, p. 4, 
01/09/2002 
Le Diplôme d'Etat d'Auxiliaire de Vie Sociale 
(DEAVS) remplace le Certificat d'Aptitude aux 
Fonctions d'Aide à Domicile (CAFAD). Il est 
accessible par la voie de la formation initiale, de la 
formation continue ou, à titre expérimental, par la 
validation des acquis de l'expérience (VAE). 
Référence Formation info 
La validation des acquis de l'expérience 
LIAISONS SOCIALES NUMERO SPECIAL, pp. 88-
91, 01/07/2002 
Cet article définit et précise la procédure de la 
validation des acquis de l'expérience (VAE), procédure 
qui est devenu un droit inscrit au Code du travail depuis 
janvier 2002. Le congé de validation des acquis de 
l'expérience et son financement y sont également 
expliqués. 
Référence Formation info 
 
Collectif d'auteurs 
Le point sur...l'évolution des contenus et des finalités 
des diplômes professionnels 
CPC INFO, pp. 7-52, 01/06/2002 
Ce numéro revient, à travers le thème de l'évolution des 
finalités et des contenus, sur les diplômes 
professionnels.  
Au sommaire :  
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- Les évolutions de l'offre de diplômes ;  
- Le nouveau paysage de la certification ;  
- Diplôme d'Etat, diplôme national, grade et titre ;  
- Quelques réflexions autour des diplômes ;  
- Les PFE dans les formations professionnelles de 
niveau v et IV ;  
- Enseignement général et enseignement professionnel ; 
- La rénovation des enseignements généraux dans les 
CAP ;  
- Le français en CAP ;  
- L'histoire et la géographie en CAP ;  
- Les mathématiques-sciences en CAP ;  
- Les arts en CAP ;  
- L'éducation physique et sportive dans la voie 
professionnelle ;  
- La vie sociale et professionnelle ;  
- La rénovation des programmes de langues vivantes 
étrangères en CAP. 
Référence Formation info 
 
ARIBAUD Michel 
De la validation des acquis professionnels à la 
validation des acquis de l'expérience 
CPC Info. Bulletin d'information des Commissions 
Professionnelles Consultatives, pp.23-25, 06/2002 
La VAP devait permettre de valoriser le rôle formateur 
que peut revêtir l'activité professionnelle, d'éviter de 
mettre des adultes expérimentés dans des situations 
d'apprentissage de connaissance et de savoir-faire qu'ils 
maîtrisent déjà et de diversifier les voies d'accès au 
diplôme. La mise en place de la VAE suppose 
l'adaptation des dispositifs existant qui, depuis quelques 
huit années, ont permis de développer la validation des 
acquis professionnels. Cet article démontre que la loi de 
janvier 2002 représente beaucoup plus qu'une 
actualisation " à la marge " de la VAP et que les 
ajustements d'ordre technique et réglementaire ne 
sauraient cacher les transformations profondes que la 
VAE ne manquera pas d'entraîner dans l'approche et les 
pratiques de la certification. 
Référence Espace Compétences : 6.2-REV 
 
HUET Maryse 
Les enjeux de la reconnaissance des activités extra-
professionnelle 
CPC Info. Bulletin d'information des Commissions 
Professionnelles Consultatives, pp.15-18, 06/2002 
Si la formation, initiale et continue, et l'expérience de 
travail sont naturellement reconnues comme 
productrices de savoirs, savoir-faire et compétences, 
d'autres temps sociaux (familial, associatif, syndical, 
politique, ...) contribuent également à enrichir la 
qualification des individus. Ceci est d'autant plus vrai 

dans certaines professions pour lesquelles les parcours 
de formation sont peu formalisés, les compétences 
s'acquièrant essentiellement en milieu de travail ou hors 
milieu de travail. On pense notamment aux métiers des 
services à domicile (employé de maison, aide à 
domicile), de la propreté ou certains emplois de 
l'hôtellerie. La reconnaissance de ce fait est un enjeu 
important pour les salariés, les entreprises et les 
pouvoirs publics. 
Référence Espace Compétences : 6.2-REV 
 
PINTE Gilles 
La validation des acquis de l'expérience comme 
point de rencontre entre deux conceptions de la 
formation des adultes qui se sont opposées à travers 
l'histoire : la formation professionnelle continue et 
l'éducation permanente 
Education Permanente, pp.95-106, 05/2002 
La validation des acquis de l'expérience (VAE) 
commence à s'imposer en tant que concept et pratique. 
Au cœur des dernières négociations paritaires sur la 
formation continue, elle fait renaître le concept 
récurrent d'éducation permanente tombé en désuétude à 
la fin des années 70. Certains la perçoivent comme une 
nouvelle pratique venant compléter un dispositif de 
formation continue ; d'autres la considèrent comme un 
palliatif à une formation continue devenue obligatoire et 
ne répondant pas toujours aux objectifs sociaux, 
politiques, économiques qu'on lui assigne. Si elle est 
bien conçue et si on lui donne l'ambition d'articuler 
sphère du travail et sphère de l'éducation, la VAE 
pourrait devenir une façon pour les individus, de 
concilier projets professionnels, projets sociaux et 
projets personnels et familiaux. (Résumé tiré 
d'Education Permanente) 
Référence Espace Compétences : 6.2-REV 
KOCH Pierre 
Savoir, connaissance et compétence dans la 
validation des acquis de d'expérience 
Education Permanente, pp.79-94, 05/2002 
Les concepts de " connaissance ", de " savoir " et de " 
compétence " sont analysés dans leurs différences et 
leurs interrelations. Le concept de " compétence sociale 
" est commenté comme corollaire des processus de 
négociation et d'autorégulation légitimés par une vision 
systémique des organisations. Le poids respectif de ces 
trois concepts est décrit dans l'apprentissage de l'Ancien 
Régime, dans les écoles professionnelles héritées du 
XIXème Siècle et dans la démarche contemporaine de 
validation des acquis de l'expérience. On en déduit les 
limites des dispositifs de transmission des savoirs et des 
connaissances face à la demande sociale, ainsi que les 
limites des diplômes pour désigner les compétences 
valorisées socialement. (Résumé tiré d'Education 
Permanente) 
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Référence Espace Compétences : 6.2-REV 
 
LENOIR Hugues 
Considération sur l'expérience et sa valeur sociale 
Education Permanente, pp.63-78, 05/2002 
La question de la place et de la nature des 
apprentissages dans l'expérience, c'est à dire des savoirs 
construits dans et par l'action, est fort ancienne. A cette 
première question s'ajoute aujourd'hui celle de la 
reconnaissance individuelle et sociale de ces savoirs 
d'expérience longtemps ignorés ou méprisés. Après 
avoir replacé la notion d'expérience dans le champ des 
sciences humaines et tenté de mieux cerner la nature et 
la valeur des savoir qu'elle participe à produire ainsi que 
les processus qu'elle met au travail, ce texte s'intéresse 
aux outils et aux pratiques d'évaluation nécessaires à 
leur appréciation. Compte tenu de la nature des savoirs 
à évaluer, mais afin de leur restituer une valeur sociale 
équivalente aux savoirs académiques, il propose de 
repenser et de modifier les modes d'appréhension et de 
mesure de la connaissance. Enfin, il tente de restituer 
les enjeux de la validation des acquis dans un contexte 
plus large que le seul espace hexagonal. (Résumé tiré 
d'Education Permanente) 
Référence Espace Compétences : 6.2-REV 
 
GRASSET-MOREL Valérie 
Titres et diplômes : Bernard Decomps décrit la VAE 
comme la clé de voûte du nouveau système de 
certification 
L'AEF, pp.1-3, 24/05/2002 
Pour le président de la Commission Nationale de la 
Certification Professionnelle (CNCP), VAE, répertoire 
des certifications et CNCP sont liés de façon évidente. 
Dans un rapport remis à Lionel Jospin le 5 avril, il 
évoque la nécessité d'une révolution culturelle prise en 
compte par tous les acteurs, met en lumière le rôle de la 
CNCP dans le processus de VAE, celui du répertoire 
des certifications, clarifie les notions essentielles de 
certification, compétences, référentiel puis annonce les 
" chantiers prioritaires " et l'agenda de la commission. 
Enfin, une " évaluation des coûts " de la VAE est 
prpoposée. 
Référence Espace Compétences : 6.6-REV 
 
La validation des acquis de l'expérience 
CARIF INFO, pp. 4-5, 01/05/2002 
Les textes permettant la mise en œuvre du droit à la 
validation des acquis de l'expérience (VAE) institué par 
la loi de modernisation sociale ont été publiés. Toute 
personne engagée dans la vie active est en droit de faire 
valider les acquis de son expérience, notamment 
professionnelle, en vue de l'acquisition d'un diplôme, 
d'un titre à finalité professionnelle ou d'un certificat de 

qualification de branche. Ainsi, la loi de modernisation 
sociale a prévu la création d'un répertoire national des 
certifications professionnelles pour tenir à la disposition 
des personnes et des entreprises une information à jour 
sur les diplômes et les titres à finalité professionnelle 
ainsi que sur les certificats de qualification des branches 
professionnelles. 
Référence Formation info 
 
GRANDIN Philippe 
La formation promotionnelle des cadres facilitée par 
la VAE 
INFFO FLASH, p. 4, 01/05/2002 
Le dispositif "Objectif Cadres", précisé par une 
circulaire de la DGEFP, doit permettre aux cadres de 
réaliser un parcours de formation dans le cadre d'un 
projet de promotion sociale et d'évolution 
professionnelle. Il sera mis en place au niveau régional. 
Référence Formation info 
 
VIGNE-LEPAGE Véronique 
Validation des acquis : une Sem lyonnaise 
expérimente la validation consulaire 
ENTREPRISE & CARRIERES, p. 35, 02/04/2002 
La Société d'aménagement et de construction de la ville de 
Lyon (SACVL) est l'une des entreprises expérimentant, 
avec la CCI de Lyon, une démarche de certification des 
compétences de salariés en situation de travail. Les CCI se 
sont positionnées sur le marché de la VAP-VAE, depuis 
deux ans, par l'intermédiaire de l'ACCP (Association pour 
la certification des compétences professionnelles). Elles 
concurrencent ainsi les titres de l'Education nationale, des 
branches professionnelles, de l'Afpa... Les compétences 
évaluées par le système ACCP concernent des domaines 
transversaux (management, fonction commerciale, service 
clients, maintenance, etc...). Les salariés prioritaires sont 
ceux qui n'ont pas de diplôme. 
Référence Formation info 
 
La validation des acquis professionnels : Bilan des 
pratiques actuelles, enjeux pour les dispositifs futurs 
BREF CEREQ, pp 1-4, 01/04/2002 
Avec l'adoption en janvier 2002 du volet sur la 
validation des acquis de l'expérience (VAE) de la loi de 
modernisation sociale, les pratiques de validation des 
acquis professionnels (VAP) mises en place depuis 
1985 vont connaître un développement important. 
Référence Formation info 
 
Le lycée des métiers : recherche d'une meilleure 
efficacité pédagogique et éducative des 
établissements 
L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE, pp. 19-20, 
01/04/2002 
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Le lycée des métiers, lancé officiellement en novembre 
2001 par le ministre de l'Education nationale, est un 
établissement construit autour d'un secteur 
professionnel. Détenteur d'un label, il doit répondre à 
certains critères. Dans la première partie de l'article, 
l'auteur s'attache à donner les caractéristiques d'un tel 
établissement. La seconde partie est consacrée à la 
présentation du lycée Le Corbusier, premier lycée de 
Seine-Maritime à recevoir le label "lycée des métiers" 
pour les secteurs du bâtiment, des travaux publics et du 
génie énergétique. 
Référence Formation info 
 
La validation des acquis professionnels Bilan des 
pratiques actuelles, enjeux pour les dispositifs futurs 
BREF CEREQ, pp. 1-4, 01/04/2002 
Avec l'adoption en janvier 2002 du volet sur la 
validation des acquis de l'expérience (VAE) de la loi de 
modernisation sociale, les pratiques de validation des 
acquis professionnels (VAP) mises en place depuis 
1985 vont connaître un développement important. 
Référence Formation info 
 
ATTANE Chantal 
VIIème université d'Hiver de la formation, la 
validation à l'honneur 
ENTREPRISES FORMATION, pp 9-11, 01/04/2002 
La VIIème Université d'Hiver de la formation 
professionnelle s'est tenue à Opio (Alpes Maritimes) du 23 
au 25 janvier 2002. Actualité législative oblige : experts, 
partenaires sociaux et Etat ont mis la validation des acquis 
à l'honneur. Et ce, pour le plus grand intérêt des quelque 
cinq cents participants. 
Référence Formation info 
KNOCK Billy 
Vers une nouvelle culture de la reconnaissance du 
travail et des activités 
INFFO FLASH, 8 p., 15/03/2002 
La France enrichit la formation tout au long de la vie 
d'un nouveau droit individuel, qui permet aux personnes 
de faire reconnaître des acquis personnels et 
professionnels, débouchant sur un diplôme reconnu. La 
formation, l'expérience validée, c'est la possibilité de 
mettre un terme à la formation sans but précis. Au 
sommaire de ce supplément : - Historique et apport du 
dispositif VAE - Un dispositif ouvert à tous - Validation 
des acquis par l'Education nationale - Accompagnement 
et information 
Référence Formation info 
 
MAGGI-GERMAIN Nicole 
La loi de modernisation sociale et le développement 
de la formation professionnelle continue 
DROIT SOCIAL, pp. 334-341, 01/03/2002 

Si elles semblent quelque peu se perdre dans une masse 
de dispositions hétéroclites dont certaines se sont 
révélées particulièrement médiatiques, les modifications 
apportées par la loi au droit de la formation 
professionnelle sont loind'être résiduelles. Elles 
consacrent notamment un droit individuel à la 
validation des acquis de l'expérience et contribuent 
également à renouveler les termes du débat en installant 
la formation professionnelle au coeur de l'emploi et non 
plus comme simple mesure d'accompagnement. Ce 
faisant, la loi donne un peu plus corps à l'idée de 
parcours professionnel. La formation professionnelle est 
ainsi abordée dans sa dimension économique et sociale. 
Cette volonté d'inscription de la formation 
professionnelle au coeur de l'emploi se traduit 
également par certaines réformes touchant à 
l'organisation de la formation professionnelle posant 
ainsi les bases d'une possible réforme sur la 
détermination et la mise en oeuvre de la (ou) des 
politique(s) de la formation professionnelle. On peut 
donc comprendre le portée de la loi sans analyser le 
dispositif de validation des acquis de l'expérience 
(première partie) ainsi que les modifications liées à 
l'organisation de la formation professionnelle 
(deuxième partie). (D'après la revue) 
Référence Formation info 
 
ZADUNAYSKI Sandrine 
Cinq cents ouvriers de la plasturgie vont 
expérimenter la VAE 
INFFO FLASH, p. 24, 01/03/2002 
Le secrétariat d'Etat aux Droits des femmes et à la 
Formation professionnelle a signé, le 26 février, au sein 
d'une entreprise de la Saône-et-Loire, un protocole 
d'expérimentation de la VAE avec la Fédération de la 
plasturgie et l'organisme paritaire collecteur Plastifaf. 
Ce texte concerne 500 ouvriers, dont deux tiers de 
femmes. 
Référence Formation info 
 
FEUTRIE Michel;ARIBAUD Michel 
VAE : 10 ans d'expérience à l'Education Nationale 
Actualité de la formation permanente, pp.107-109, 
03/2002 
C'est la Loi de juillet 1992 qui a ouvert la voie de la 
validation des acquis pour l'obtention d'un diplôme. 
Michel Aribaud, chargé de mission pour la validation 
des acquis à la direction de l'enseignement scolaire du 
ministère de l'Education Nationale, brosse ici un rapide 
bilan de l'expérience acquise par l'Education Nationale 
qui, depuis 1994-1995, a développé la validation des 
acquis professionnels. 
Référence Espace Compétences : 6.30-REV 
 
CHARRAUD Anne-Marie 
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La commission nationale de la certification 
professionnelle et le répertoire national des 
certifications professionnelles 
Actualité de la formation permanente, pp.103-105, 
03/2002 
La commission nationale de la certification 
professionnelle et le Répertoire national des 
certifications professionnelles constituent deux 
instruments qui seront au cœur du dispositif de 
validation des acquis de l'expérience. Ils permettront de 
diffuser une information  plus complète sur l'ensemble 
des certifications existantes. C'est tout cela qu'explique 
Anne marie Charraud, rapporteur général de la 
commission technique d'homologation à la DGEFP, 
dans cet article. 
Référence Espace Compétences : 6.5-REV 
 
DECRESSAC Françoise 
Le rôle formateur du travail 
INFFO FLASH, pp. 7-9, 01/02/2002 
La validation des acquis de l'expérience (VAE), est 
désormais inscrite dans le livre IX du code travail et 
dans le code de l'éducation. Elle remplace la validation 
des acquis professionnels (VAP). Elle s'adresse à toutes 
les personnes en quête d'une qualification reconnue sur 
le marché du travail. Présentation générale et schémas 
explicatifs. (d'après le résumé de la revue) 
Référence Formation info 
 
LE ROUX Annie 
Forte croissance de la validation des acquis 
professionnels dans les universités et au CNAM en 
2000 
NOTE D'INFORMATION, 4 p., 01/02/2002 
En 2000, plus de 13 000 candidats à la reprise d'études 
au sein de l'université ou du Conservatoire National des 
Arts et Métiers (CNAM), se sont vu reconnaître et 
valider les savoirs acquis dans l'exercice d'une 
profession, soit pour accéder directement à une 
formation sans disposer des diplômes ou des titres 
normalement requis, soit pour être dispensés d'une 
partie des épreuves des examens ; ils sont 20 % de plus 
qu'en 1999. Les bénéficiaires de cette procédure, qui a 
pour objectif de soutenir la mobilité ou la réinsertion 
professionnelle, sont dans plus de deux cas sur trois des 
actifs ayant un emploi, dans un cas sur quatre des 
chômeurs, les autres étant des inactifs. 
Référence Formation info 
 
ANCEL François 
La validation des acquis professionnels connaît un 
succès croissant pour les diplômes professionnels en 
2000 
NOTE D'INFORMATION, 4 p., 01/02/2002 

En 2000, 4 000 personnes désirant préparer un diplôme 
d'enseignement professionnel ou technologique (soit 20 
% de plus qu'en 1999), ont été dispensées à leur 
demande d'une partie des épreuves aux examens, en 
raison des savoirs et compétences acquis par leur 
expérience professionnelle. Dans six cas sur dix, il 
s'agit de femmes, et dans huit cas sur dix de personnes 
disposant d'un emploi et non de chômeurs. Le BTS 
reste le diplôme le plus recherché. 
Référence Formation info 
 
GERARD Laurent 
Validation des acquis : reste à passer aux actes 
ENTREPRISE & CARRIERES, pp. 16-23, 29/01/2002 
La loi de modernisation sociale donne une nouvelle 
impulsion à la validation des acquis professionnels et de 
l'expérience qui pourrait devenir la pierre angulaire d'un 
futur droit à la formation tout au long de la vie. Mais 
des problèmes demeurent. Quels décrets d'application ? 
Quelle aide au choix ? Quel financement ? Ce dossier 
aborde le marché de la validation des acquis et la guerre 
des supports, les universités en attente de financement, 
l'exemple de l'Angleterre et de l'Allemagne avec l'échec 
des NVQ et le succès de la diversité, l'exemple de la 
région PACA et du partenariat entre l'Agefos et les 
académies de Nice et d'Aix-Marseille. Un court 
entretien avec Bernard Decomps chargé par le Premier 
ministre d'une mission de réflexion sur le futur 
répertoire des certifications et sur la commission 
technique d'homologation de la VAE, est également 
proposé. 
Référence Formation info 
 
Les engagements de développement de la formation 
(EDDF) 
CARIF INFO, sp, 01/01/2002 
Les engagements de développement de la formation 
(EDDF) ont pour objectif d'aider à la mise en œuvre de 
stratégie d'organisation et de développement des 
ressources humaines et de soutenir les actions en faveur de 
la reconnaissance des compétences et de la validation des 
acquis. Fiche technique. 
Référence Formation info 
 
Collectif d'auteurs 
Le point sur l'expérience professionnelle 
CPC INFO, pp. 7-52, 01/01/2002 
Ce dossier est consacré aux différentes questions que 
soulève sur la validation des acquis de l'expérience la loi 
de modernisation sociale. Des articles proposent une 
réflexion fondée sur dix années d'expérience de validation 
des acquis professionnels : d'autres présentent l'intérêt 
d'élargir le champ à la validation des acquis de 
l'expérience ; quelques articles présentent les travaux ou 
expérimentations conduits sur ces sujets par d'autres 
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ministères certificateurs. 
Référence Formation info 

 
GAZAVE Martine 
L'accompagnement dans la procédure de validation 
des acquis professionnels de l'Education Nationale 
Actualité de la formation permanente, pp.38, 01/2002 
Les textes d'application de la Loi sur la validation des 
acquis professionnels confient aux DAVA ( Dispositifs 
académiques de validation des acquis) des missions qui 
s'articulent autour de trois mots : information, accueil, 
accompagnement, qui décrivent les premières étapes du 
processus, la dernière étant la phase de validation 
proprement dite par le jury. Le DAVA de Paris a choisi 
d'instaurer systématiquement un dialogue avec le 
demandeur. Le conseiller recherche ainsi une première 
mise ne relation avec les activités décrites dans les 
référentiels des diplômes susceptibles d'être visés. Lorsque 
le chois du diplôme est effectué, le demandeur bénéficie 
d'un entretien avec un spécialiste du diplôme. C'est cette 
étape qui a reçu dans les textes le nom 
"d'accompagnement". Au DAVA de Paris, le conseiller 
généraliste y participe. L'objectif est d'aider le demandeur 
à repérer, dans son expérience professionnelle, les 
éléments significatifs qui seront à mettre en évidence dans 
son dossier. Ensuite, le demandeur doit rédiger, et à ce 
stade il est seul. C'est l'une des contraintes fortes imposées 
aux accompagnateurs pour ne pas décrédibiliser la 
démarche, ne pas dévaluer le diplôme. ( résumé tiré 
d'Actualité de la Formation Permanente ) 
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
 
RIVOIRE Bernadette 
Construire son dossier de validation, une épreuve 
qu'on ne franchit pas seul 
Education Permanente, pp.39-46, 01/2002 
L'accompagnement dans une procédure de validation 
des acquis professionnels est un travail délicat et encore 
incertain mais qui exige un grand professionnalisme. 
Un consensus se dessine aujourd'hui autour de l'idée 
que ce type d'accompagnement est un " acte de 
formation " à part entière à travers lequel la compétence 
professionnelle du candidat s'accroît. (Résumé tiré 
d'Education Permanente) 
Référence Espace Compétences : 6.7-REV 
 
La construction de la certification : quelles 
méthodes, pour quels usages ? - Journées de travail 
DESCO-Céreq, Paris, 13 et 14 septembre 2001 
CPC Documents, pp.1-151, 01/2002 

Le Céreq et le bureau  du partenariat avec le monde 
professionnel et des CPC de la DESCO ont organisé en 
juin 2001 des journées de travail consacrées à la 
construction des diplômes. Certains des concepteurs de la 
certification ont participé à ce séminaire. Ce document 
reprend l'ensemble des interventions tenues en séances 
plénières ou en atelier lors de ces deux journées. Plus que 
jamais, la certification est un enjeu social, économique et 
politique. Alors que les certifications se diversifient, que 
leurs usages sont multiples, que les voies d'accès sont 
nombreuses, quelle est la pertinence des diplômes ? Cette 
question centrale a été débattue lors de ces journées, à 
travers un examen de la construction et de l'usage des 
référentiels d'activité professionnelle et de certification, à 
travers l'essor récent de la validation des acquis 
professionnels, à travers l'analyse des relations entre 
expérience au travail et formation et le débat sur les 
savoirs de l'expérience et les savoirs académiques. Une 
table ronde réunissant les principaux ministère 
certificateurs a conclu cette journée par un regard croisé 
sur l'avenir des certifications publiques tel qu'il peut être 
dessiné avec la récente loi de modernisation sociale. 
Référence Espace Compétences : 6.6-REV 
 
GEOFFROY Anne-Cécile 
Valider l'expérience par un diplôme, un sacré casse-
tête 
LIAISONS SOCIALES MAGAZINE, pp 30-32, 
01/12/2001 
Décrocher un diplôme sans passer par les bancs de l'école! 
Ce rêve, la validation des acquis de l'expérience, relookée 
par la loi de modernisation sociale, pourrait le rendre 
accessible aux salariés...si les universités jouent le jeu, si 
les diplômes ne sont pas bradés, si des équivalences sont 
créées entre les différents certificats, etc. 
Référence Formation info 
 
MAGNIER Jacqueline,WERTHE Christiane 
L'expérience revisitée à l'occasion de la validation 
des acquis professionnels 
FORMATION EMPLOI, pp 29-41, 01/09/2001 
L'accompagnement du candidat à la validation des acquis 
professionnels lui offre des occasions de revisiter 
expérience, compétences et connaissances, de retrouver les 
possibles non manifestés. Pour les accompagnateurs qui 
conduisent les entretiens avec les candidats, le référentiel 
d'activité est un instrument de travail, considéré tantôt 
comme un obstacle, tantôt comme un atout. Il est un des 
garants de la valeur du diplôme.  
Référence Formation info 
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V : Les textes législatifs 
 
Arrêté du 10 février 2005 modifiant l'arrêté du 8 
juillet 2003 portant règlement général des sessions 
de validation conduisant au titre professionnel du 
ministère chargé de l'emploi 
Journal Officiel, 25/02/2005 
Cet arrêté précise les sanctions encourues par les 
fraudeurs lors des sessions de validation conduisant à 
l'obtention d'un titre professionnel, d'un certificat des 
compétences professionnelles, d'un certificat 
complémentaire de spécialisation  délivrés par le 
ministère de l'emploi, du travail et de la cohésion 
sociale. 
Référence Espace Compétences : 6.12-10 
 
Circulaire DGAS/4 A n° 2004-376 du 30 juillet 2004 
relative aux modalités de la formation préparatoire 
au diplôme d'Etat de médiateur familial et à 
l'organisation des épreuves de certification 
Bulletin Officiel du ministère de la Santé et de la 
Solidarité, pp.1-59, 16/08/2004 
La présente circulaire a pour objectif de préciser les 
caractéristiques du diplôme d'Etat de médiateur familial 
ainsi que les modalités de mise en oeuvre de la 
validation des acquis de l'expérience (VAE) et les 
procédures d'agrément et de contrôle des établissements 
de formation. 
Référence Espace Compétences : 6.31-4 
 
Circulaire interministérielle DGAS/4 A n° 2004-333 
du 7 juillet 2004 relative à la mise en oeuvre de la 
validation des acquis de l'expérience pour le diplôme 
d'État d'éducateur spécialisé 
Bulletin Officiel du ministère de la Santé et de la 
Solidarité, pp.1-34, 19/07/2004 
La présente circulaire précise les conditions de mise en 
oeuvre de la validation des acquis de l'expérience pour 
le diplôme d'État d'éducateur spécialisé, diplôme 
conjoint aux ministères chargés de l'éducation 
nationale, de la justice, de la jeunesse, et des affaires 
sociales. Elle complète et précise les conditions 
d'application de la circulaire du ministère de la 
jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche n° 
2003-127 du 1er août 2003 qui prévoit que " les 
diplômes à caractère interministériel feront l'objet d'une 
instruction complémentaire ". 
Référence Espace Compétences : 6.31-3 
 
Circulaire DGEFP n°2003-31 du 1er décembre 2003 
prise en application de l'arrêté du 3 février 2003 
relatif aux critères et modalités d'agrément des 
organismes préparant au titre professionnel du 
ministère chargé de l'emploi 
Bulletin Officiel du Ministère du Travail, pp.non 

paginé, 29/02/2004 
La circulaire aborde la procédure à suivre lors de 
l'agrément des organismes désireux de préparer à des 
titres professionnels du ministère chargé de l'emploi. 
Elle traite de la déconcentration des décisions 
d'agrément, de l'agrément, de l'audit, de l'organisation 
des sessions de validation dans les centres agréés, du 
suivi national de l'agrément. 
Référence Espace Compétences : 6.610-11 
 
Circulaire DGEFP n°2003-08 du 24 avril 2003 
relative au titre professionnel du ministère chargé de 
l'emploi 
Bulletin Officiel du Ministère du Travail, pp.non 
paginé, 31/10/2003 
Suite à la loi du 17 janvier 2002 consacrant un nouveau 
droit d'accès à la certification, le ministère a engagé une 
réforme de sa politique de certification. Le titre 
professionnel se substitue au certificat de formation 
professionnelle. Les conditions d'élaboration et de 
délivrance du titre en font un nouvel outil de la 
politique de l'emploi du ministère en rendant plus 
lisibles les compétences des titulaires des titres, quelles 
que soient les voies d'accès. La politique de certification 
devient une activité à part entière des services 
déconcentrés. La présente circulaire à pour objet de 
mettre en perspective les éléments du nouveau 
dispositif, en précisant les modalités d'intervention de 
chacun des acteurs concernés, et en particulier des 
échelons déconcentrés. 
Référence Espace Compétences : 6.610-1 
 
Circulaire DGEFP n°2003-11 relative à l'utilisation 
des crédits déconcentrés pour la mise en œuvre de la 
validation des acquis de l'expérience (titre IV, 
chapitre 43.70, article 43) 
Bulletin Officiel du Ministère du Travail, pp.non 
paginé, 20/07/2003 
Cette circulaire précise concrètement les possibilités de 
mettre en œuvre la VAE en région. Elle aborde la 
question des objectifs, la répartition des moyens 
financiers, les modalités de délégation des crédits et le 
suivi de l'utilisation de ces mêmes crédits. 
Référence Espace Compétences : 6.12-8 
 
Instruction n°03-025 du 4 février 2003 relative à la 
mise en place et programmation régionale et 
nationale des formations relatives à la validation des 
acquis de l'expérience (VAE) 
Bulletin officiel du Ministère des Sports, pp.non paginé, 
04/02/2003 
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Cette instruction a pour objectif de mettre en 
application le dispositif de VAE en ce qui concerne 
l'information des candidats, l'accompagnement et la 
formation des membres de jury. Pour ce faire des 
formations auront lieu à destination des agents du 
ministère des Sports dans le cadre des plans régionaux 
et nationaux de formation. Des propositions de contenu 
de formations sont indiquées. 
Référence Espace Compétences : 6.32-1 
 
Décret n°2002-1460 du 16 décembre 2002 relatif au 
contrôle des organismes qui assistent des candidats à 
une validation des acquis de l'expérience et 
modifiant le titre IX du livre IX du code du travail 
(deuxième partie : décrets en Conseil d'Etat) 
Journal Officiel, pp.20914, 18/12/2002 
Ce décret oblige les organismes intervenant dans le 
processus de la VAE et sur d'autres prestations à séparer 
le suivi comptable de toutes ces prestations. En cas de 
fraude, l'organisme sera assujetti " à un versement d'un 
montant égal aux sommes non dépensées ou engagées ".
Référence Espace Compétences : 6.12-4 
 
Décret n°2002-1459 du 16 décembre 2002 relatif à la 
prise en charge par les employeurs des actions de 
validation des acquis de l'expérience et portant 
modification du titre V du livre IX du code du 
travail (deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat) 
Journal Officiel, pp.20914, 18/12/2002 
Ce décret donne les principales modalités du 
financement des actions de VAE par les employeurs. 
Référence Espace Compétences : 6.12-3 
 
Instruction n°02-183 du 6 novembre 2002 relative à 
la validation des acquis de l'expérience 
Bulletin officiel du Ministère des Sports, pp.non paginé, 
06/11/2002 
Cette instruction a pour objectif de présenter la 
procédure de VAE à mettre en œuvre sous l'autorité des 
directeurs régionaux de la jeunesse, des sports et des 
loisirs. Elle aborde donc les étapes de l'accueil, de 
l'information et de l'orientation des candidats, la phase 
de conseil, la demande de dossier, la recevabilité 
administrative, l'accompagnement, le jury et ses 
attributions, la notification aux candidats, le calendrier, 
la formation des accompagnateurs et des membres des 
jurys, le financement. 
Référence Espace Compétences : 6.32-2 
 
Décret n°2002-1029 du 2 août 2002 relatif au titre 
professionnel délivré par le ministre chargé de 
l'emploi 
Journal Officiel, pp.13385, 06/08/2002 

Description du titre professionnel délivré par le 
ministère de l'emploi. Le décret explicite sa 
composition, ses modalités d'obtention dans le cadre de 
la formation professionnelle continue ou de la 
validation des acquis de l'expérience. Le titre 
professionnel remplace désormais le certificat de 
formation professionnelle. 
Référence Espace Compétences : 6.610-5 
 
Décret n°2002-795 du 3 mai 2002 relatif au congé 
pour validation des acquis de l'expérience 
Journal Officiel, Ministère de l'Emploi et de la 
Solidarité, pp.8657, 05/05/2002 
Le décret explicite les modalités de prise de congés 
pour permettre une validation des acquis de 
l'expérience. 
Référence Espace Compétences : 6.12-2 
 
Arrêté du 2 mai 2002 relatif aux modalités de 
l'expérimentation de validation des acquis de 
l'expérience pour le diplôme d'Etat d'auxiliaire de 
vie sociale 
Journal Officiel, pp.8691, 05/05/2002 
Cet arrêté donne les modalités de cette expérimentation 
: lieux géographiques, critères d'admission, modalités 
d'inscription, désignation du jury, déroulement de la 
procédure de validation sont examinés. 
Référence Espace Compétences : 6.31-2 
 
Décret 2002-617 du 26 avril 2002 pris en application 
des articles L.335-6 du code de l'éducation et L.900-1 
du code du travail, relatif à la Commission nationale 
de la certification professionnelle 
Journal Officiel, Ministère de l'Emploi et de la 
Solidarité, pp.7710-7712, 28/04/2002 
Le décret donne la composition de la Commission 
nationale de la certification professionnelle ainsi que les 
modalités de nomination, remplacement, 
fonctionnement interne de ses membres. Une 
commission spécialisée est créée : les procédures de 
nomination et de fonctionnement sont examinées. Le 
but de la Commission est explicité (établir et mettre à 
jour le répertoire national des certifications 
professionnelles) ainsi que les moyens utilisés pour 
atteindre ce but. Les missions et obligations de la 
commission sont également mentionnés. 
Référence Espace Compétences : 6.12-7 
 
Décret 2002-616 du 26 avril 2002 pris en application 
des articles L.335-6 du code de l'éducation et L.900-1 
du code du travail, relatif au répertoire national des 
certifications professionnelles 
Journal Officiel, Ministère de l'Emploi et de la 
Solidarité, pp.7708-7710, 28/04/2002 
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Ce décret examine la création du répertoire national des 
certifications professionnelles qui a pour objet de tenir à 
disposition des personnes et des entreprises une 
information constamment à jour sur les diplômes et les 
titres à finalité professionnelle ainsi que sur les 
certificats de qualification figurant sur les listes établies 
par les commissions paritaires nationales de l'emploi 
des branches professionnelles. Ces certifications sont 
reconnues sur tout le territoire national. Le classement 
des titres et diplômes, la mention des conditions 
particulières pour accéder à un titre ou diplôme, les 
diverses modalités d'enregistrement d'un diplôme ou 
titre dans le répertoire se trouvent passés en revue. 
Référence Espace Compétences : 6.12-6 
 
Décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour 
l'application de l'article L.900-1 du code du travail 
et des articles L.335-5 et L.335-6 du code de 
l'éducation relatif à la validation des acquis de 
l'expérience pour la délivrance d'une certification 
professionnelle 
Journal Officiel, Ministère de l'Emploi et de la 
Solidarité, pp.7707-7708, 28/04/2002 
La validation des acquis de l'expérience est mise en 
œuvre dans les conditions définies par le décret pour la 
délivrance de l'ensemble des diplômes et titres à finalité 
professionnelle et des certificats de qualification 
exceptés les diplômes et titres de l'enseignement 
supérieur. Conditions d'admission à une procédure de 
validation des acquis, demandes de validation par le 
public, constitution des jurys, procédures d'évaluation, 
validation, dérogations sont examinés dans ce décret. 
Référence Espace Compétences : 6.12-5 
 

Décret n°2002-590 du 24 avril 2002 pris pour 
l'application du premier alinéa de l'article L.613-3 et 
de l'article L.613-4 du code de l'éducation et relatif à 
la validation des acquis de l'expérience par les 
établissements d'enseignement supérieur 
Journal Officiel, Ministère de l'Education nationale, de 
la Recherche et de la Technologie, pp.7513, 26/04/2002 
Le décret fixe les conditions de validation des acquis de 
l'expérience d'un candidat à l'obtention d'un diplôme 
délivré par un établissement d'enseignement supérieur. 
Expérience requise, conditions d'inscription, pièces à 
intégrer dans le dossier d'inscription, constitution des 
jurys de validation, examen du dossier de validation par 
ce dernier, procédure de validation sont examinés. 
Référence Espace Compétences : 6.30-2 
 
Circulaire DGEFP n°2002/24 du 23 avril 2002 
Ministère de l'Emploi et de la Solidarité, Délégation 
interministérielle à la formation, pp.non paginé, 
23/04/2002 
La présente circulaire décrit l'organisation aux niveaux 
national, régional et local du service d'information-
conseil en matière de validation des acquis de 
l'expérience (VAE) prévu par la loi de modernisation 
sociale du 17 janvier 2002 pour faciliter l'accès aux 
diplômes, titres ou certifications. Elle précise les 
conditions de financement d'un tel service dans le cadre 
d'un dispositif dont les composantes locales et 
régionales assurent la cohérence 
Référence Espace Compétences : 6.12-1 

 
 


